
67 - SOURATE DU POUVOIR

(ou: DE LA ROYAUTE)
30 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Sinaï

De plusieurs hadiths parlant des mérites de cette sourate, nous 
nous contentons de citer ces deux:

1 - Anas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dans le Coran il y a une sourate qui a plaidé pour son 
récitateur jusqu'à ce qu’on le fasse entrer au Paradis. Elle est celle-ci 
«Gloire à Celui qui détient le Ponvoir et qui est tout-puissant» (Rapporté 
par Tabarani et Al-Hafedh Al-Maqdisi).

2 - Ibn Abbas raconte: «Un des compagnons du Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- avait dressé sa tente dans un lieu où 
se trouvait une tombe sans qu’il le sache. Il entendit quelqu'un réciter 
cette sourate tout entière. Il vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «O Messager de Dieu, j'ai dressé ma tente dans un 
endroit dont j ’ignorais qu'il est un sépultre et j ’entendis quèlqu’un 
réciter cette sourate». Il lui répondit: «Elle est la sourate qui défendra 
(quiconque la retient et la récite) et c’est elle qui le sauvera du 
tourment de la tombe».

□ans une version d'Ibn Abbas on trouve cet ajout: «Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «J’ai tant aimé que 
cher un de ma communauté la retienne par coeur»



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tabâraka-l-ladî biyadihi-l-mulku wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun-i (1) - 
1-ladî halaqa-l-mawta wa-l-hayâta liyabluwakum ’ayyukum ’ahsanu 
‘amalw-wa-huw-l-‘Azîzu-l-ûafûru (2) 1-ladî halaqa sab‘a samâwâtin 
tibâqam-mâ tarâ fi halqi-r-Rahmani min tafâwuti farji‘i-l-basara hal tarâ 
min futûrin (3) tumma-r-ji‘i-l-basara karratayni yanqalib ’ilayka-1-basani 
hâsi’an wa huwa hasîrun (4) walaqad zayyanna-s-samâA ’a-d-dunyâ bi 
masâbiha wa ja‘alnâhâ rujûma-l-li-sayâtîni wa ’a'tadnâ lahum ‘adâba-s- 
sa'îri (5).

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Gloire à Celui qui détient le Pouvoir et qui est tout-Puissant; (1) a 
celui qui créa la mort et la vie pour distinguer ceux d’entre vous qui se 
conduiront le mieux. D est le Fort et le Bon. (2) A celui qui créa sept deux 
superposés. Aucun défaut n’est apparent dans l ’œuvre du Miséricordieux. 
Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre lacune?. (3) Lève-les encore par deux 
fois. D’eux-mêmes, ils retomberont déçus et fatigués. (4) Nous avons orné 
de constellations le ciel qui enveloppe la terre. Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons auxquels nous réservons le supplice du feu. 
(5).

Dieu glorifie Sa propre personne: Béni soit celui qui tient le 
royaume dans Sa main, qui en dispose à Sa guise, dont nul ne peut
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s'opposer à Ses décrets, qui interrogera tous les hommes sans être 
interrogé étant le Dominateur Suprême et équitable. Il est puissant sur 
toute chose.

«A celui qui créa la mort et la vie» en commençant par créer 
l'homme du néant. Il mettra les hommes à l’épreuve pour savoir qui, 
parmi eux, agira le mieux et se conduira le mieux. Qatada rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «Dieu 
humilie les fils d’Adam par la mort, fait de ce monde leur demeure 
pour un laps de temps puis un lieu de périssement. Il a fait de l’au- 
delà une demeure de rétribution et un séjour éternel» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem). Dieu a précisé le genre de la conduite, ou plutôt le 
genre des œuvres qui seront estimées selon leur qualité et non selon 
leur quantité. Il est le Tout-Puissant capable de toute chose et 
l'Absoluteur qui pardonne les péchés à quiconque revient vers Lui 
repentant.

«A celui qui créa sept cieux superposés» Un ciel au-dessus d'un 
autre. «Aucun défaut n’est apparent dans l’œuvre du Miséricordieux» ni 
contraste, ni faille, ni fissure. «Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre 
lacune?» et ceci pour confirmer l’impeccabilité de la création de Dieu. 
«Lève-les encore par deux fois. D’enx-mêmes, ils retomberont déçus et 
fatigués». Car ils ne voient aucun défaut, c'est pourquoi la vue 
reviendra lasse et épuisée.

Puis pour montrer la perfection de Sa création, Dieu dit: «Nous 
avons orné de constellations le ciel qui enveloppe la terre» ainsi que des 
luminaires, d'astres et de planètes. «Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons». Ces projectiles, il n'est pas nécessaire 
qu'ils soient eux-mêmes les constellations mais des corps célestes de 
la même nature, car on ne s'en sert pas pour lapider les démons de 
ces étoiles, plutôt d’autres créés à ces fins. A ces démons «nous 
réservons le supplice du feu» Qatada a dit: «Ces constellations sont de 
trois catégories: La première comme ornement du ciel, la deuxième 
comme projectile contre les démons et la troisième comme point de 
repère. Quiconque les considère autrement aura commis une faute, 
perdu une part de sa science et débattu un sujet dont il n'a pas 
connaissance».
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wa lil-ladîna kafarû bi rabbihim ‘adâbu jahannama wa bi’sa-l-masîru (6) 
’ida ’ulqû fîhâ sami'û lahâ Sahîqan wa hiya tafûru (7) takâdu tamayyazu 
mina-l-gayzi kullamâ ’ulqiya fîhâ fawjun sa’alahum hazanatuhâ ’alam 
ya’tikum nadîrun (8) qâlû balâ qad ja^ana nadîrun fakaddabnâ wa 
qulnâ mâ nazzala-L-Lâhu min say’in ’in ’antum ’illâ fî dalâlin kabîrin (9) 
wa qâlû law kunna nasma'u ’aw na‘qilu mâ kunnâ fT ’ashâbi-s-sa‘îri (10) 
fa‘tarafû bidambihim fasuhqa-l-li ’ashâbi-sa'îri (11).

Ceux qui nient leur Seigneur subiront le supplice de l’enfer. Quelle 
triste fin. (6) Une fois qu’ils y seront, ils entendront les sanglots des 
damnés et le sifflement des flammes. (7) Pour peu, il éclaterait de fureur. 
Chaque fois qu’un nouvelle fournée de damnés y pénètre, les gardiens les 
interrogent: «N’avez-vous pas été avertis?». (8) Ils répondront: «Oui, nous 
avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur». Allah n’a rien 
révélé lui avons-nous dit». Vous êtes dans une erreur profonde». (9) Ils 
diront alors: «Si nous avions écouté et nous avions été raisonnables, nous 
ne serions pas parmi les damnés». (10) Us s’avoueront coupables. Malheur 
aux damnés. (11).

Certes, le châtiment de la Géhenne est réservée à ceux qui n’ont 
pas cru en leur Seigneur. Quelle affreuse destinée que la leur. Quand 
ils y sont jetés, ils entendent des sanglots tandis que la Géhenne 
bouillonne. «Pour peu, il éclaterait de fureur» Une expression qui signifie 
que peu s'en faut que les parties de la Géhenne ne se séparent les 
unes des autres à cause de sa rage. «Chaque fois qu’une nouvelle 
fournée de damnés y pénètre, les gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas 
été avertis?» Ils répondront: «Oui, nous avons eu un Prophète, mais nous 
l’avons traité d’imposteur». «Allah n’a rien révélé, lui avons-nous dit». Vous
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êtes dans une erreur profonde». Dieu rappelle aux hommes sa justice 
idéale qu'il applique et qu’il ne châtie personne sans le juger, sans 
produire les arguments contre lui après lui avoir envoyé un Prophète 
pour l’avertir, comme il a dit ailleurs en confirmation: «Nous ne sévissons 
pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII,15].AIors ils ne 
blâmeront qu'eux mêmes et regretteront leur incrédulité et leur 
rebellion, mais leurs regrets ne leur serviront à rien car ce sera trop 
tard. Ils avoueront aussi que s’ils étaient raisonnables, s’ils avaient 
entendu les vertissements des Prophètes et les avaient compris, ils ne 
seraient pas du nombre des damnés du Brasier. Il est dit dans un 
hadith: «Nul n’entrera à l’Enfer sans qu’il ne soit convaincu que cet 
Enfer est son séjour qu’il mérite».

’inna-l-ladîna yahsawna rabbahum bil-gaybi lahum magfiratun wa ’ajrun 
kabîrun (12) wa ’asirrû qawlakum ’awi-jharû bihT ’innahû ‘Alîmun bid 
âti-s-sudûri (13) ’alâ ya‘lamu man halaqa wa huwa-l-Latîfu-l-habîr (14) 
huwa-l-ladî ja‘ala lakumu-1-l’arda dalûlan famsu fî manâkibihâ wa kull 
min rizqihi wa ’ilayhi-n-nusûru (15).

Ceux qui craignent leur Seigneur en secret obtiendront le pardon de 
leurs péchés et une magnifique récompense. (12) Peu importe que vous 
cachiez ou divulguiez vos pensées. Allah sait ce que renferment vos cœurs. 
(13) Allah ignorerait-il ce qu’il a Lui-même créé? Il est le Subtil et le 
Docte. (14) C’est Lui qui vous a rendu la terre habitable. Circulez-y- 
librement. Nourrissez-vous de ses productions. C’est à Lui que vous ferez 
retour. (15).

Quiconque aura craint Dieu, redouté de comparaître devant lui, se 
sera abstenu des interdictions, se sera acquitté de ses obligations de 
sorte que nul ne le voie sinon Dieu seul, celui-là obtiendra le pardon

318



de Dieu et une belle récompense qui lui seront une absolution de ses . 
péchés. Parmi ceux que Dieu les protégera de Son ombre au jour où il 
n'y aura d’autre ombre que La sienne, comme il est cité dans un 
hadiht authentique, un homme qu'une femme qui jouit d'une grande 
fortune et d’une beauté remarquable l'a convié à forniquer avec elle et 
qui refuse en disant: «Je crains Dieu»; et un homme qui fait l'aumône 
en cachette de sorte que sa main droite ignore ce qu'avait dépensé sa 
main gauche (ou vice versa)» (Une partie d’un hadith rapporté Par 
Boukhari et Mouslim). Car «Allah sait ce que renferment vos cœurs». Que 
les hommes tiennent des paroles secrètes ou qu'ils les divulguent, 
qu'ils fassent des actes en secret ou en public, Dieu les connaît 
parfaitement. «Allah ignorerait-Il ce qo’Il a Loi-même créé?». Il est le 
Subtil et le parfaitement informé.

Puis Dieu rappelle aux hommes Ses multiples bienfaits en mettant 
à leur service la terre en faisant d’elle un lieu de séjour qui ni ne 
branle ni s’agite à cause des montagnes qu'il y a plantées, en y 
faisant ja illir les sources d'eau, en y créant entre les montagnes 
différents chemins pour que les hommes se déplacent, enfin en y 
créant les plaines pour la culture.. «C’est Lai qui vous a rendu la terre 
habitable. Circulez-y librement» là où vous voudrez pour acquérir vos 
moyens de subsistance et sachez que vos efforts sont inutiles à moins 
que Dieu ne vous les rende utiles. «Nourrissez-vous de ses productions» 
A savoir que de tels efforts que déploient les hommes pour assurer 
leur subsistance ne contredisent pas la confiance en Dieu. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à cet égard: 
«Si vous vous fiez à Dieu comme il se doit, Il vous aurait accordé ses biens 
comme II les accorde aux oiseaux qui partent le matin le ventre creux et 
reviennent le soir rassasiés» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi, Nassai' et Ihn 
Maja). Ceci démontre que les oiseaux ne peuvent se nourrir qu’en se 
fiant à Dieu -à Lui la puissance et la gloire •. «C’est à Lui que vous ferez 
retour» et la résurrection se fera vers lui.



’a’amintum man fi-s-samâ' ’i ’ay-yahsifa bikumu-l-’arda fa ’idâ hiya 
tamûr (16) ’am ’amintum man fi-s-samï’i ’an yursila ‘alaykum hâsiban 
fasa tta‘lamûna kayfa nadîri (17) walaqad ka<idaba-l-ladîna min 
qablihim fakayfa kâna nakîri (18) ’awalam yaraw ’ilâ-t-tayri fawqahum 
sïffâtin wa yaqbidna mâ yumsikuhunna ’illâ-r-Rahmânu ’innahu bikulli 
Say’in Basîrun (19).

Ne craignez-vous pas que le Maître des cieux n’entrouvre la terre sous 
vos pas? Elle oscillerait alors?. (16) Ne craignez-vous pas que le Maître des 
cieux déchaîne contre vous une pluie de pierres? Vous comprendrez alors 
mes avertissements. (17) Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes 
messages. Quelle n’a pas été ma répression.. (18) Ne voient-ils pas que les 
oiseaux voler et planer au-dessus de leurs têtes? Qui les maintient en 
suspens, si ce n’est le Miséricordieux. Il a tout prévu. (19).

Dieu, par Sa clémence et Sa compassion peut à tout temps 
châtier les uns à cause de leur mécroyance, et pourtant II fait montre 
de Sa mansuétude, pardonne, retarde Son châtiment sans le hâter. 
N'a-t-ll pas dit: «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, il n’y 
aurait plus sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45]. Les hommes sont- 
ils sûrs que celui qui est au ciel ne les fera engloutir par la terre en la 
faisant trembler? Ou bien sont-ils à l’abri de celui qui est au ciel qu’il 
lâche sur eux une pluie de pierres? C’est à dire un vent chargé de 
pierres pour les anéantir. «Vous comprendrez alors mes avertissements». 
Vous saurez ainsi quelles seront mes représailles et la fin funeste de 
ceux qui me désobéissent.

«Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes messages» et les ont 
qualifiés de mensonges. Considérez comment furent ma répression, 
ma vengeance et mon châtiment. «Ne voient-ils pas les oiseaux voler et 
planer au-dessus de leurs têtes?» tantôt ils déploient leurs ailes et tantôt 
ils les ramassent. «Qui les m aintient en suspens, si ce n’est le 
Miséricordieux» en mettant le vent à leur service pour les soutenir.
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Certes, Il voit toute chose et connaît parfaitement ce qui convient à 
Ses créatures.

’amman h âd â-l-lad î huwa jundul-lakum  yansurukum  min dûni-r- 
R ahm âni ’ini-l-kâfirûna ’illâ fî gurûrin (20) ’amman h âd â-l-lad î 
yarzuqukum ’in ’amsaka rizqahû bal-lajjû fî ‘utuwwin wa nufûrin (21) ’- 
afaman yamSî mukibban ‘alâ wajhihî ’ahda' ’am man yamsî sawiyyan 
‘alâ siratim mustaqîm (22) qui huwa-l-ladî ’anSa’akum wa ja ‘ala lakum- 
s-sam‘a wa-1- ’absâra wa-l-’afidata qalîlam mâ taSkurûna (23) qui huwa- 
l-ladî dara’akum fî-l-’ardi wa ’ilayhi tuhsarûna (24) wa yaqûlûna matâ 
hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna (25) qui ’innamâ-l-‘ilmu ‘inda-L-Lâhi 
wa ’innama" ’ana nadîrum mubînun (26) falamma" ra’awhu zulfatan 
sT’at wujûhu-l-ladîna kafarû wa qîla hâdâ-l-ladî kuntum bihî tadda'ûna
(27). * '  *

Qui peut vous servir d’armée et vous donner l’avantage, sans l’appui 
du Miséricordieux? Les infidèles se leurrent. (20) Qui peut vous dispenser 
des biens, si Allah les retient? Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur 
morgue ni leur opposition. (21) Qui a la démarhce plus sûre? Celui qui 
chemine tête basse ou celui qui avance avec assurance sur la voie droite? 
(22) Dis: C’est Lui qui vous a créés, vous a donné l’ouïe, la vue et 
l’intelligence. Combien vous Lui êtes peu reconnaissants!. (23) Dis: C’est 
Lui qui vous a installés sur la terre et devant qui vous comparaîtrez.. (24) 
Ils interrogent «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le, si vous êtes
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sincères». (25) Réponds: Allah seul le sait. M a mission se borne à t o u s  

avertir sans ambiguité. (26) Lorsque cette menace approcher», les visages 
des infidèles pâliront, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé». (27).

Dieu cite les polythéistes qui adorent les idoles en dehors de lui 
espérant de leur accorder la victoire et les bienfaits: «Qui peut vous 
servir d’armée et vous donner l’avantage sans l’appui du Miséricordieux?» 
Car vous ne trouverer en dehors de Lui ni protecteur ni secoureur. 
«Les infidèles se leurrent» et vivent dans l'illusion complète. «Qui peut 
vous dispenser des biens si Allah les retient?» car nul ne donne ce que 
Dieu retient et nul n'empêche ce que Dieu donne, c’est Lui qui crée et 
pourvoit aux besoins de Ses créatures, il est le Dieu unique qui n'a 
pas d'associés. «Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur morgue ni 
leur opposition. Ils persévèrent dans leur rebellion, leur égarement et 
leur orgueil en se détournant de la vérité pour suivre l'emeur.

«Qui a la démarche sûre? Celui qui chemine tête basse ou celui qui 
avance avec assurance sur la voie droite?» Telle est leur parabole dans ce 
bas monde et dans l’autre. Ils le seront aussi car le croyant sera 
rassemblé sur la voie droite qui le conduira vers un Paradis verdoyant, 
tandis que le mécréant marchera sur son visage pour être précipité en 
Enfer. On demanda, rapporte Anas, au Messager de Deiu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Comment les infidèles seront-ils rassemblés sur 
leurs visages?» Il répondit: «Celui qui les avait fait marcher sur leurs 
pieds, serait-ll incapable de les faire marcher sur leurs visages?».

«Dis: C’est Lui qui vous a créés» alors que vous n’étiez pas quelque 
chose dont on fasse mention, «vous a donné l ’ouïe, la  vue et 
l’intelligence. Combien vous lui êtes peu reconnaissants» car rarement 
vous utilisez ces facultés que Dieu vous a accordées pour lui être 
reconnaissants en suivant Ses enseignements et s'abstenant de tout 
ce qu’il a prohibé. «Dis: C’est lui qui vous a installés sur la terre» en 
vous dispersant dans le quatre coins du monde pour le peupler malgré 
la différence de vos langues, vos couleurs., «et devant qui vous 
comparaîtrez» après votre dispersion, car comme II vous a installés 
dans de différents pays et continents. Il vous fera réunir pour le 
jugement dernier. Mais les impies négateurs qui ne croient pas en ce 
jour interrogent: «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le si vous êtes
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sincères». Ce dont tu nous menaces ô Mouhammed, dis-nous quand 
est-ce qu’il aura lieu? Réponds-leur lui ordonna le Seigneur: «Allah seul 
le sait» mais II m’a ordonné de vous en informer et que ce jour est 
inéluctable. Redoutez-le. «Ma mission se borne à vous avertir sans 
ambiguité», et me voilà acquitté de la mission en vous transmettant le 
message.

«Lorsque cette menace approchera, les visages des infidèles pâliront». 
A la vue de la résurrection et constatant que cela était proche et qu'ils 
l’avaient traité de mensonge, leurs visages seront horrifiés, et l’Ordre 
de Dieu qu’ils n’en avaient pas fa it cas est réalisé sans qu’ ils 
l'attendaient: «Ils assisteront à des manifestations d’Allah qu’ils n’avaient 
jamais soupçonnées» [Coran XXXIX, 47], Pour les réprimander et les 
invectiver, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé».

qui ’ara’aytum ’in ’ahlakaniya-L-Lâhu wa man ma‘iya ’aw rahimanâ 
famay-yujîru-l-kafirîna min ‘adâbin ’alîmin (28) qui huwa-r-Rahmânu 
’ïm annâ bihî wa ‘alayhi tawakkalna fasata'lamûna man huwa fî dalâlim 
mubînin (29) qui ’ara’aytum ’in ’asbaha m â'’ukum gawran famay- 
ya’tîkum bimâ’in ma'în (30).

Dis: «Réfléchissez. Qu’Allah me fasse périr moi et mes partisans ou 
qu’il nous fasse grâce, qui sauvera les infidèles d’un châtiment terrible?».
(28) Dis: «Il est le Miséricordieux, nous croyons en Lui et nous nous fions 
à Lui. Vous saurez bientôt qui de nous est dans l’erreur». (29) Dis: 
«Réfléchissez, si soudain l’eau rentrait sous terre, qui vous donnerait de 
l’eau courante?». (30).

O Mouhammed, lui ordonna Dieu,: Dis à ces polythéistes 
négateurs qui méconnaissent les bienfaits de Dieu, si Dieu me faisait 
périr, moi et ceux qui sont avec moi, ou s’il nous faisait miséricorde, 
qui donc protégerait les incrédules d'un châtiment douloureux?
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Essayez de vous sauver, et sachez que le seul moyen pour assurer 
votre salut est de revenir à Dieu repentants. Que notre vie ou notre 
mort ne vous intéresse pas, quant à vous, vous ne saurez échapper 
au supplice qu'il vous infligera. Nous ne dirons que ce qu’ il nous a 
ordonné de dire: «Il est le Miséricordieux, noos croyons en Lui et nous 
nous fions à Lui». Nous croyons au Seigneur des mondes, le 
Miséricordieux et le Très Miséricordieux, nous mettons notre confiance 
en Lui dans toutes nos affaires. Vous saurez bientôt qui se trouve 
dans un égarement notoire, et qui obtiendra la meilleure fin dans les 
deux mondes.

Puis, pour montrer Sa compassion et Sa miséricorde envers Ses 
sujets, Dieu a ajouté: «Dis: «Réfléchissez si soadain l ’eau rentrait sous 
terre» cette eau qui coule d'elle-même sans que les hommes aient 
déployé leurs efforts pour l'obtenir, «qui vous donnerait de l ’ eau 
courante?» Nul ne pourrait vous en fournir sinon Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- par Sa générosité pour vous en servir à usages 
multiples selon vos besoins qu’elle soit abondante ou faible.
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68 - SOURATE DE LA PLUME

52 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31. 32, 33, 48, 49, 50, 51 et 52 révélés à

Médine

Révélée à la suite de la sourate du Caillot de sang

nîfn wal-qalami wamâ yasturûna (1) mâ ’anta bi ni'mati rabbika bi 
majnûnin (2) wa ’inna laka la ’ajran gayra mamnunin (3) wa ’innaka 
la‘alâ huluqin ‘azûnin (4) fasatubsiru wa yubsrûna (5) bi ’ayyikumu-1- 
maftûnu (6) ’inna rabbaka huwa ’a'Iamu biman dalla ‘an sabîlihî wa 
huwa ’a'iamu bi-l-muhtadîna (7).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

Noun. Je jure par la plume et par toutes les écritures (1) que, grâce à 
Allah, tu n’es pas un possédé. (2) Tu auras une récompense irrévocable. (3) 
Tu as une grande force de caractère. (4) Tu verras et ils verront (5) lequel 
de vous deux est un possédé. (6) Ton Seigneur sait mieux que quiconque 
qui est égaré et qui est dans la bonne voie. (7).

On a donné plusieurs interprétations à la lettre: Noun (en arabe

0):
- Elle est une grande baleine (en se référant au verst n°87 de la 

sourate des Prophètes qui parle de Younes ùj_lJI j i  qui signifie 
l’homme au poisson).

- Elle est un tableau en lumière.

- C’est l’encrier.

Al-Hassan et Qatada ont adopté cette dernière et avancé: «Le 
Calame avec lequel on écrit, et noun l’encrier pour s'en servir à écrire, 
car ces deux choses assurent les écritures grâce auxquelles on 
acquiert toutes les sciences».

«et par toutes les écritures» As-Souddy a dit qu’il s’agit des anges 
qui inscrivent toutes les actions des hommes. D’autres ont avancé que 
c’est la plume (le calame) qui fut ordonnée par Dieu d’écrire tout ce 
qu’il a prédestiné et ce qui en sera de toutes les créatures cinquante 
mille ans avant la création des cieux et de la terre. A ce propos, Al- 
Walid le fils de 'Oubada Ben As-Samet rapporte: «Quand mon père fut 
à l’article de la mort, il me convoqua et dit: «J’ai entendu le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «La première chose que 
Dieu créa fut la plume (le calame) et II lui dit: «Ecris» - Qu’est-ce que 
je dois écrire, ô Seigneur, répondit-elle. - Ecris, répliqua Dieu, le destin 
et tout ce qui aura lieu pour l’éternité» (Rapporté par Ibn Abi Hatem, 
Ahmed, et Tirmidzi).

«Que,  grâce à A llah , tu n’ es pas un possédé» comme tes 
concitoyens, ô Mouhammed, t’accusent en reniant tout ce que tu leur 
as apporté. «Tu auras une récompoense irrévocable» et un salaire 
intarrisable. «Tu as une grande force de caractère». Ibn Abbas l'a
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commenté et dit: «Tu suis une religion sublime qui est l'Islam» ou 
comme a dit Atya: «Tu jouis de hautes qualités morales.» Al-Hassan 
rapporte qu’il a demandé à Aicha au sujet du caractère de Prophète - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, elle lui répondit: «Il se prescrivait aux 
enseignements du Coran. N'as-tu pas lu: «Tu as une grande force de 
caractère» (Rapporté par Ahmed). Dieu l'a doté aussi de plusieurs 
caractères tels que: La pudeur, la générosité, la vaillance, la clémence 
et la mansuétude, bref les meilleurs caractères qui puissent exister 
chez un mortel.

Il est cité dans les deux Sahih que Anas a dit: «J’étais au service 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- durant dix ans. Il 
ne m'a jamais dit une fois: «Fi» et ne m’a pas dit: «Pourquoi tu as fait 
cela» ou: «Si seulement tu as fait cela». Ma main n'a jamais touché 
une soie ou un brocart plus fin que la main du Messager de Dieu - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, et je n’ai jamais senti un parfum ou 
une odeur plus suave que l'odeur ou le parfum du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-».

L’imam Ahmed rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n’a jamais frappé 
un servant ou une femme, et n’a jamais utilisé sa main pour frapper 
quiconque sauf quand il s'agit de la lutte dans le chemin de Dieu. On 
n’a donné le choix au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- entre deux choses sans qu’il ne prenne la plus facile à moins 
qu'elle n'entraîne un péché. Dans ce cas, il en était le plus loin de le 
commettre. N ne s'est jamais vengé pour son propre compte, mais si la 
majesté de Dieu était offensée, il se vengeait au nom de Dieu».

«To verras et ils verront lequel de vons denx est un possédé» O 
Mouhammed, lui dit Dieu, tu verras bientôt et ces négateurs idolâtres 
qui te traitent de menteur verront à leur tour qui d’entre vous a l’esprit 
dérangé. Puis II le rassure en ajoutant: «Ton Seigneur sait mieux que 
qukouqae qui est égaré et qui est dans la bonne voie». Il discerne ceux qui 
suivent la bonne direction de ceux qui sont plongés dans l’erreur et 
l'égarement
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falâ tu ti‘i-l-mukaddibîna (8) waddû law tudhinu fayadhinûna (9) walâ 
tu ti‘ kulla hallafim mahînin (10) hammâzin maSSÏ’im bi namîmin (11) 
manna‘in lil-hayri mu‘tadin ’atîmin (12) ‘utullim ba‘da dâlika zanîmin 
(13) ’an kâna dâ  mâlin wa banîna (14) ’idâ tutlâ ‘alayhi ’a'yâtuna qâla 
’asâtîru-l-’awwalîna (15) sanasimuhû ‘alâ-l-hurtûmi (16).

N’obéis pas aux menteurs. (8) Ils souhaitent que tu sois accommodant 
pour l’être avec toi. (9) N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers 
avec frivolité,(10) raillent et médisent, (11) ne sont pas serviables, se 
montrent méchants, perfides, (12) brutaux et grossiers. (13) H en est qui, se 
sentant pourvus de richesses et d’enfants, (14) acueillent nos versets par ces 
mots: «Ce sont de vieilles fables». (15) Nous les humilierons. (16).

Comme Dieu a accordé au Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- la religion vraie et le caractère élevé, Il lui ordonne: «N’obéis pas 
aux menteurs. Ils souhaitent que tu sois accommodant pour l’être avec toi» 
Cela veut dire, comme ¡1 l’a expliqué Moujahed: «Ils aimeraient que tu 
te fies à leurs divinités en délaissant la vérité que tu as adoptée. «- 
N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers avec frivolité» car tout 
menteur, vu sa faiblesse et son rang social humiliant, ose attaquer aux 
épithètes de Dieu le Très Haut en s'en servant pour jurer à tout 
moment sans les vénérer, «raillent et médisent» Ces menteurs-là sont 
aussi des diffam ateurs qui colportent la calomnie et sèment la 
discorde. A ce propos, il est cité dans les deux Sahih d'après ibn 
Abbas que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- passa 
par deux tombes et dit: «Ces deux morts subissent un tourment mais 
pas pour un grand péché. Le premier d'entre eux ne prenait pas garde 
d’être souillé par son urine. Tandis que l’autre colportait la calomnie 
entre les gens» (Rapporté par Boukhari et Mouslim). Et dans un autre 
hadith le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le 
Paradis est interdit à tout calomniateur».
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«Ne sont pas serviables, se montrent méchants, perfides» Ils se 
refusent à tout acte de charité et en empêchent les autres. Ils sont 
aussi agressifs, transgressent les lois divines et se permettent de toute 
interdiction. «Brutaux et grossiers» Haritha Ben Wahb rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je 
quels sont les élus du Paradis? Tout homme faible et démuni qui, s’il 
jure par Dieu, Dieu le désengage. Vous dirai-je quels sont les damnés 
de l’Enfer? Tout homme arrogant, grossier et brutal» (Rapporté par 
Boukhari Moustim et Ahmed).

Quant au terme arabe «p-ij»  cité dans le verset, on lui a donné 
plusieurs sens:

- Il est celui qui s'attribue de fausse origine.

- D'après Ikrima il est l’adultérin.

- Selon Ibn Abbas, il est le dévergondé, le vilain.

- Enfin, d’après l’auteur de cet ouvrage, il est l’homme qui incite 
au mal, le commet et qui a un comportement démoniaque.

«Il en est qui, se sentant pourvu de richesses et d’enfants, accueillent 
nos versets par ces mots: «Ce sont de vieilles fables» Ces gens-là 
auxquels Dieu a octroyé les biens et la progéniture, au lieu d'être 
reconnaissants envers lui, mécroient aux versets de Dieu, s’en 
détournent et prétendent qu’ils ne sont que de vieilles sornettes et des 
histoires racontées par les ancêtres. «Nous les humilierons» ou selon le 
texte arabe: nous allons le marquer sur le nez, une expression qui 
signifie que cet homme-là sera reconnu des autres et son cas est clair 
qui ne peut être caché à personne. A ce propos, il est dit dans un 
hadith d’après Abdullah Ben Amr: «Quiconque meurt en tant qu’un 
calominateur acerbe en attaquant les gens, Dieu, au jour de la 
résurrection, le marquera sur le nez en lui fendant les deux lèvres» (­
Rapporté par Ibn Abi Hatem).



’innâ balawnâhum kamâ balawnâ ’ashâba-I-jannati ’id ’aqsamû 
liyasrimunnahâ musbihîna (17) walâ yastatnûna (18) fatâfa ‘alayhâ 
tâ ’ifum mir-rabbika wa hum nâ ’imûna (19) fa ’asbahat kas-sarimi (20) 
fatanâdaw musbihîma (21) ’ani-gdû ‘alâ hartikum ’in kuntum sârimîna 
(22) fantalaqu wa hum yatahafatûna (23) ’allâ yadhulannahâ-l-yawma ‘- 
alaykum miskînun (24) wa gadaw ‘alâ hardin qâdirina (25) falammâ 
ra’awhâ qâlû ’innâ la dâllûna (26) bal nahnu mahrumûna (27) qâla 
’awsatuhum ’alam ’aqul lakum lawlâ tusabbihûna (28) qâlû subhâna 
rabbinâ' ’innâ kunnâ zâlimîna (29) fa ’aqbala ba'duhum ‘alâ ba'din 
yatalâwamûna (30) qâlû yâ waylana" ’innâ kunnâ tâgîna (31) ‘asâ 
rabbuna ’ay-yubdilanâ hayram-minhï ’inn ï ’ilâ rabbinâ râgibûna (32) 
kad âlika-l-‘ad âbu wa la‘ad âbu-l-’âhirati ’akbaru law kânû yaMamûna 
(33). ‘ '  '

Leurs richesses et leurs enfants sont une épreuve, comme celle que 
nous avons jadis infligée aux propriétaires d’un jardin qui s’étaient promis 
de récolter leurs fruits de bon matin (17) sans faire la part des pauvres. 
(18) Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient. (19) Au matin, il 
était sens dessus dessous. (20). En se réveillant, ils s’interpellèrent: (21) 
Allons à notre jardin si nous voulons faire notre récolte. (22) Ils partirent 
en chuchotant: (23) «Nous ne laissons entrer aucun pauvre», affirmaient-ils. 
(24) Ferme était leur décision. (25) Quand ils arrivèrent à leur jardin, ils 
s’exclamèrent: «Nous nous sommes trompés ce n’est pas lui». (26) Oui, 
c’est lui, mais nous sommes ruinés, durent-ils convenir. (27) Le plus modéré 
d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé de penser à Allah?». 
(28) «Allah soit loué! répondirent-ils, nous avions agi en méchants». (29)
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Puis ils s’accusèrent mutuellement. (30) Malheureux que nous sommes! 
nous avons été iniques. (31) Puisse Allah nous donner un meilleur bien que 
ce jardin. C’est sur Lui que nous comptons. (32) Voilà comment nous 
châtions. Le châtiment de l’autre monde sera encore plus terrifiant. Ah! Si 
les hommes le savaient. (33).

Quelle plus grande miséricorde divine que l’envoi de Mouhammed 
-qu’Allah le bénisse et le salue- aux impies Qoraïchites? Mais ils 
répondirent par le combat, l’apostasie et crier au mensonge. C'est 
pourquoi Dieu les a mis à l ’épreuve comme II a éprouvé les 
propriétaires d’un jardin quand ils jurèrent fermement de récolter les 
fru its  au bon matin et ceci afin que nul pauvre ne vienne leur 
demander une aumône. Ils ne dirent pas comme il se devait quand on 
formule une intention: «Si Dieu veut». Une calamité nocturne venant 
du Seigneur s’abattit sur le jardin et devint comme la nuit sombre 
comme a avancé Ibn Abbas, ou de l'herbe desséchée comme l'a 
interprété As-Souddy. A ce propos Ibn Mass'oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous 
des péchés. Car il se peut qu’un homme sera privé d’un bienfait que 
Dieu lui a préparé, en commettant un certain péché» puis il a récité: 
«Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient» ( Rapporté par Ibn 
Abi Hatem).

Ils furent donc privés de la récolte à cause de leur péché. Car ils 
s’interpellèrent, le lendemain matin, les uns les autres: «Allons à notre 
jardin si nous voulons faire notre récolte» qui était de raisin comme a 
avancé Moujahed. Ils se mirent alors en marche en causant entre eux 
à voix basse de sorte qu’auçun ne put les entendre, et dirent que nul 
pauvre n’entre ici aujourd’hui. A cette fin, ils partirent de bonne heure 
décidés à ne rien donner alors qu’ils en avaient les moyens. A la vue 
de leur jardin devenu anéanti comme une nuit sombre, ils se crurent 
trompés du jardin et avoir pris un autre chemin. Mais en s’assurant 
que c’était bien lui, ils s’exclamèrent: «Nous sommes perdus et ruinés 
car on n’espère rien en récolter».

«Le plus modéré d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé 
de penser à Allah?» Penser à Allah, à cette époque comme ont avancé 
Moujahed et As-Souddy, signifiait de dire: «Si Dieu veut». Mais on a
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dit aussi qu’il s’agit de glorifier Dieu et de reconnaître Ses bienfaits. Ils 
lui répondirent: «Oui, nous avons été injustes et agi en rebelles». Mais 
ce fut trop tard car ils ne tardèrent à s’accuser mutuellement. Les uns 
reprochèrent aux autres leur mauvais agissement et leur mauvaise 
intention à ne donner aucune part de la récolte aux pauvres s’ils 
venaient en demander. Ils avouèrent être agresseurs en outrepassant 
les limites de Dieu. Puis ils formulèrent ce souhait: «Paisse Allah nous 
donner un meilleur bien que ce jardin» car nos désirs se portent 
ardemment vers notre Seigneur.

Certains exégètes ont avancé que ces gens-là vivaient au Yemen. 
D’autres ont précisé qu'ils étaient des Abyssinins dont leur père leur 
avait laissé ce jardin en héritage. Ce père était un homme pieux qui 
faisait d’une partie des provisions pour sa famille pour une année, 
dépensait une autre en aumône et une troisième pour l’entretien du 
jardin. Quand ses fils héritèrent de lui le jardin, ils déclarèrent: «Notre 
père était un idiot en donnant aux pauvres. De notre part, si nous nous 
abstenons de cette aumône, nous pourrions fa ire une bonne 
provision». Pour prix de leur mauvaise intention, Dieu les a punis en 
les privant complètement de cette récolte et a tout anéanti: Le capital, 
le profit et l'aumône. Il affirme cela en disant: «Voilà comment nous 
châtions! Le châtiment de l’autre monde est encore plus terrifiant». Tel est 
le châtiment que Dieu inflige à tout agresseur qui Lui désobéit en se 
montrant avare envers autrui surtout les pauvres sans dépenser des 
biens qu'il lui a octroyés et en échangeant les bienfaits de Dieu contre 
l’incrédulité. Le supplice de l'au-delà sera encore plus dur si les 
hommes savaient.

’inna lil-muttaqîna ‘inda rabbihim jannâti-n-na‘îma (34) ’afanaj‘alu-1-
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muslimîna ka-l-mujrimîna (35) mâlakum kayfa tahkumna (36) ’am lakum 
kitâbun Rhi tadrusûna (37) ’inna lakum fîhi lamâ tahayyarûna (38) ’am 
lakum ’aymânun ‘alaynâ bâligatun ’ilâ yawmi-l-qiyâmati ’inna lakum 
lamâ tahkum ûna (39) salhum ’ayyuhum bidâlika za'îmun (40) ’am 
lahum Surakâ’u falya’tû biSurakif’ihim ’in kânû sâdiqina (41).

Ceux qui craignent Allah seront reçus par Lui dans des jardins de 
félicité. (34) Traiterons-nous de la même façon les soumis et les rebelles?. 
(35) Qu’est ce qui vous inspire de tels jugements?. (36) Avez-vous un livre 
où il soit dit (37) que vous obtiendrez tout ce que vous désirez?. (38) Tenez- 
Vous de nous 1’ engagement formel que nous satisferons tous vos désirs 
jusqu’au jour de la résurrection?. (39) Interroge-les: Qui est le garant d’une 
telle convention?. (40) Ya-t-il des gens avec qui ils se concertent? dans ce 
cas, qu’ils le présentent, s’ils sont de bonne foi. (41).

Après avoir montré le sort des propriétaires du jardin. Dieu parle 
de ceux qui Le craignent qu’ils seront admis dans des jardins dont leur 
félicité ne s|épuisera plus. Est-ce possible ou logique que Dieu traite 
de la même façon les soumis-musulmans et les coupables- impies? 
Certainement pas. Qu'ont-ils les hommes à juger ainsi? possèdent-ils 
un livre où ils étudient? et où ils trouvent tout ce qui leur convient.

Avez-vous un livre révélé de Dieu que vous lisez, étudiez et 
retenez, que vous laissez en héritage aux générations à venir et où 
vous trouvez des décisions qui vous concernent sans aucun doute et 
ce qu’il vous convient comme vous le prétendez?

«Tenez-vous de nous l’engagement formel que nous satisferons vos 
désirs jusqu’au jour de la résurrection?» Êtes-vous liés à nous par un 
serment grâce auquel vous obtiendrez ce que vous jugez bon?. 
«Interroge-les: Qui est le garant d’une telle convention?». Si vous en avez 
un garant des divinités que vous associez à Dieu parmi ces statues et 
ces idoles, venez donc avec eux si vous êtes véridiques.
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yawma yuksafu ‘an sâqin wa yud'awna ’ilâ-s-sujudi falâ yastati'ûna (42) 
hasi'atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun waqad kânû yud‘awna ’ilâ-s- 
sujûdi wa hum sâlimûna (43) fadarnî waman yukaddibu bihâdâ-l-hadîti 
sanastadrijuhum mao haytu lâ ya'lamûna (44) wa ’umlî lahum ’inna 
kaydî matînun (45) ’am tas’aluhum ’ajran fahum mina-magramin mut- 
qalûna (46) ’am ‘indahumu-l-lgaybu fahum yaktubûna (47).

Le jour de la fuite éperdue (du jugement dernier), ils seront conviés à 
se prosterner, mais ils ne le pourront pas. (42) Les yeux baissés et les traits 
du visage avilis, tels ils seront devant Allah. Et pourtant, on les avait 
conviés à se prosterner quand ils étaient en pleine santé. (43) Laisse-moi 
régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de mensonge. Je 
consommerai insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent. (44) Je 
serai longanime avec eux, car mes moyens sont infaillibles. (45) Exiges-tu 
un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait leur peser. (46) 
Connaissent-ils le secret des mystères? s’en inspirent-ils pour écrire?. (47).

Le jour de la résurrection est inéluctable. Il apportera les affres, le 
jugement et la décision finale qui départagera le sort de tous les 
hommes. Abou Sa'id Al-Khoudry rapporte que Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le jour où Dieu montrera son 
pied à découvert tout croyant et toute croyante se prosterneront devant 
Lui. Il en restera ceux qui, dans le bas monde, se proternaient pour 
être vus des autres. Ils essayeront de se prosterner mais leurs dos 
seront comme une seule plaque» (Rapporté par Boukhari et MousUm).

L’expression arabe «JL- fut interprétée de plusieurs
façons:

- Ibn Abbas a d it qu 'e lle  s ign ifie  les a ffres du jou r de la 
résurrection. Toutes les œuvres des hommes y seront exposées.

- C’est la situation critique que vivront les hommes en ce jour-là, 
d'après Moujahed.

- Elle veut dire littéralement que le pied de Dieu sera mise à nu.

- Enfin, d’après le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, «Une



lumière splendide éclatera et les hommes se prosterneront devant 
elle».

«Les yeux baissés et les traits do visage avilis» Car ces gens-là, dans 
le bas monde, se montraient très orgueilleux et se comportaient en 
coupables, et ce jour-là leur situation sera tout à fait différente. En les 
conviant à se prosterner, en ce monde, ils y refusaient alors qu'ils 
étaient en pleine santé sans souffrir d’aucune maladie. Ainsi sera leur 
cas dans l’au-delà à la seule différence c’est que, essayant de se 
prosterner, ils n'y pourront plus car leurs dos seront comme une seule 
plaque rigide.

«Laisse-moi régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de 
mensonge» C'est une menace adressée à ceux qui traitent les paroles 
de Dieu de mensonge. Dieu accorde à ceux-ci un délai qu’à la fin II les 
saisit comme peut le faire un puissant, un omnipotent. «Je consommerai 
insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent». Si Dieu accorde un 
tel délai à ceux-là, qu’ils sachent que ceci n’est pas dû à une certaine 
considération à leur égard plutôt c'est une humiliation comme II 
l’affirme dans ce verset: «Croient-ils que nous les comblons de richesses et 
d’enfants uniquement pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran 
XXIII, 55-56]. La ruse de Dieu est puissante et nul n’en peut échapper. 
A ce propos, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut accorde un 
délai à l ’injuste, mais quand II le saisit II ne le relâche plus». Puis il a 
récité: «Voilà de quelle manière Allah punit les cités corrompues! Il leur 
envoie un châtiment terrible et douloureux» [Coran XI, 102]» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim d’après Abou Houraira)1' 1.

«Exiges-tu un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait 
leur peser» Cela signifie: «Ô Mouhammed! Tu appelles les hommes à 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire- sans demander aucun salaire 
mais tu n’espères de cet appel que la récompense auprès de ton

(1) a-bJ lj[ jü - jJUkU JtUj ¿1 *ii 3g ¿1 Jj— jf- ^
¿ 1  ï l l t  ijÿ t\\ -U - t  l i j  s i l i j  i> -1  ■ ¿ l US ’ : ï j»

335



Seigneur. Mais eux renient tout à cause de leur impiété et leur 
opiniâtreté.

fasbir lihukmi rabbika walâ takun kasâhibi-l-hûti ’id nâdâ wa huwa 
makzûmun (48) lawlâ ’an tadârakahu ni'matum mir-rabbihî la nubida 
bi-l-‘arâ’i wa huwa madmûmun (49) fajtabâhu rabbuhû faja'alahû mina- 
s-sâlihîna (50) wa ’iy-yakâdu-l-ladîna kafarû layuzliqûnaka bi ’absârihim 
lammâ sami‘û-d-dikra wa yaqûlûna ’innahû lamajnûnun (51) wamâ 
huwa ’illâ dikru-l-lil-‘âlamîn (52).

Soumets-toi aux décisions de ton Seigneur et n’imite pas Jonas qui 
interpella Allah dans un moment de désespoir. (48) Si la grâce d’Allah ne 
s’était manifestée en sa faveur, il serait resté seul sur le rivage à expier ses 
fautes. (49) Son Seigneur le distingua. Il en fit un homme vertueux. (50) 
Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard quand ils 
entendent réciter le Coran. Ils disent: «C’est un possédé». (51) Le Coran 
n’est qu’une leçon pour l’univers. (52) .

Patiente ô Mouhammed, lui ordonne Dieu, car Je jugerai entre 
vous et la bonne fin est réservée à toi et à ceux qui t’auront suivi «­
N’imite pas Jonas» qui s'en allait courroucé contre son peuple. Il prit le 
large, fut pris par une baleine après un tirage au sort, entendit la 
glorification de Dieu du fond des océans, et s'écria alors: «Il n'y a de 
Dieu que Toi! Gloire à Toi - Oui, j ’étais au nombre des injustes». Dieu 
l’a sauvé et l’a préservé de l’affliction. C'est de cette façon que Dieu 
sauve les croyants. Car s’il n’était pas de ceux qui glorifient Dieu, il 
sera it resté dans le ventre de la baleine jus lq u ’au jou r de la 
résurrection. Jonas: «interpella Allah dans un moment de désespoir» et 
son cri atteignit le Trône. Les anges dirent alors: «Seigneur, c’est une 
voix connue et faible qui provient d’un endroit lointain». Dieu leur
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demanda: «Connaissez-vous cet homme?» - Non, répondirent-ils. C’est 
Jonas, répliqua le Seigneur. - Seigneur, c’est Ton serviteur Jonas dont 
ses œuvres ne cessent de monter au ciel et ses supplications 
exaucées - Oui. - Ne vas-Tu pas lui faire miséricorde et le débarrasser 
de cette affliction?. Dieu ordonna alors à la baleine de le jeter sur le 
rivage sur une terre nue. «Son Seigneur le distingua. H en fit un homme 
vertueux». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à 
cet égard: «Il ne convient à personne de dire que je suis meilleur que 
Younos Ben Matta» (Jonas fils de Matthieu).

«Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard» en te 
jalousant à cause de leur haine contre toi. Mais Dieu te protège et te 
sauve.

La majorité des ulémas ont déduit de ce verset que le mauvais 
œil est une réalité incontestable, en se référant aussi à certains 
hadiths prophétiques dont nous allons citer quelques uns.

- Mouslim rapporte d'après Ibn Abbas que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le mauvais œil est une réalité. S'il 
y  a une chose qui pouvait anticiper la prédestination, le mauvais œil l'aurait 
devancée. Quand on demande (à celui qui fa it le mauvais œil de faire ses 
ablutions), prenez de cette eau pour en donner à l'homme atteint)/1 A

- Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- demandait la protection de Al-Hassan et Al-Hussein par 
ces mots: «Je demande à Dieu de vous préserver par ses paroles 
parfaites contre tout démon, tout être vénimeux et le mauvais œil». Il 
disait: «C’est ainsi que faisait Ibrahim pour demander la protection de 
ses deux fils Ishaq et Ismaël -que Dieu les salue-» (Rapporté par 
Boukhari),

- Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- se plaignit un jour d’une certaine maladie. 
Gabriel (Jibril) vint le trouver et lui dit: «Je t’exorcise au nom de Dieu
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contre tout ce qui te nuit, contre tout jaloux et contre le mauvais œil. 
Et c'est Dieu qui te guérit».

- Abou Oumama Ben Sahl Ben Hounaif rapporte que son père lui 
a raconté: «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- sortit 
pour La Mecque avec ses compagnons. Arrivés près de Jouhfa, Sahl 
Ben Al-Ahnaf fit une lotion. Il avait une peau très blanche. Amer Ben 
Rabi‘a, le frère de Bani Ouday Ben Ka'b le regarda et s’exclama: «De 
toute ma vie je n'ai pas vu une peau aussi blanche que celle-ci». Sahl 
tomba malade. On fit part de cet événement au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- en lui disant: «O Messager de Dieu, 
Viens voir Sahl. Par Dieu il ne peut ni lever la tête ni reprendre ses 
sens». Il répondit: «Accusez-vous quelqu’un de sa maladie?» On 
répliqua: «C'est Amer Ben Rabi'a qui l'a atteint par le mauvais œil». Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- convoqua alors 
Amer, s’irrita contre lui et dit: «Pourquoi l’un d’entre vous cherche à 
tuer son frère? Pourquoi n’as-tu pas demandé à Dieu de bénir ce que 
tu as vu?» Puis il lui dit: «Va te laver». Amer se lava le visage, les 
mains jusqu’aux coudes, ses genoux, les extrémités de ses pieds et 
les parties intimes, mit cette eau dans un vase. On se servit de cette 
eau pour le verser sur Sahl qui, aussitôt, se rétablit comme si de rien 
n’était.» (Rapporté par Ahmed et Ibn Maja).

- Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’y a ni contagion, ni ornithomancie, ni 
«Hama». Le mauvais œil est une réalité» (Rapporté par Ahmed)111.

N.B. Le Hama signifie un oiseau qui, en posant sur le to it d ’un 
homme, vient lui annoncer sa mort prochaine, ou c ’est l’âme d ’un tué qui 
vient crier vengeance.

«Ils disent: «C’est un possédé». Les impies méprisent le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui nuisent par leurs propos en disant: 
«Il est vraiment un fou» en leur apportant et récitant du Coran. Dieu leur 
répond que c’est un Rappel adressé aux habitants de l'univers.

(1)  ̂ ^  ü*- ù *
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69 - SOURATE DE LA RÉPARATION
52 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Pouvoir
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
A l-hâqqatu  (1) m â-l-hâqqatu (2) wamâ ’adrâka m â-l-hâqqatu (3) kadd  
abat T am ûdu wa ‘Adun bil-qâri‘ati (4) fa ’ammâ Tam ûdu fa’uhlikû bit- 
tâg iya ti (5) w a ’am m â ‘Âdun fa ’uhlikû b irih in  sarsarin  ‘âtiyatin  (6) 
sa h h a ra h â  ‘alayhim  sab‘a  layâlin wa tam ân iyata  ’ayyâmin husûm an
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fatarâ-l-qawma fîhâ sar‘â ka’annahum ’a‘jâzu nahlin hâwiyatin (7) fahal 
ta râ  Iahum mim bâqiyatin (8) wa jîi ’a  F ir‘awnu wa m an qablahû wal- 
m u’tafiqâtu  b il-hâti’ati (9) fa'asaw  rasûla rabbihim  fa’ahadahum  ’ahd 
atar-râb iyatan  (10) ’innâ lammâ ta g â -I-m ï’u  ham alnâkum  fî-l-jâriyati 
(11) linaj‘alahâ lakum tadkiratan wa ta'iyahâ ’udunun wa‘iyatun (12).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
La réparation, (1) quelle chose grave que la réparation. (2) Qui pourra 

t’expliquer la réparation?. (3) Thémoud et ’Ad ont traité de mensonge le 
jour dernier. (4) Le peuple de Thémoud a péri dans une catastrophe. (5) Un 
vent glacé et d’une impétuosité inouïe a décimé le peuple de ‘Ad. (6) Allah 
le déchaîna contre eux sept nuits et huit jours consécutifs. Les gens étaient 
renversés sur le sol comme des troncs de palmiers creux. (7) Y en a-t-il un 
seul survivant?. (8) Le peuple de Pharaon et d’antres peuples avant lui, les 
cités de Loth, avaient commis aussi des fautes. (9) Ils avaient désobéi au 
Prophète de leur Seigneur. Le Seigneur leur infligea un châtiment 
exemplaire.. (10) Au moment du déluge, nous vous avons sauvés sur une 
arche (11) voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles 
sensibles. (12).

La réparation (ou selon une autre traduction: Celle qui doit venir) 
est un des noms du jour de la résurrection. En ce jour-là tout sera 
réalisé et jus tifié  de plein dro it s ’agit -il des menaces ou des 
avertissements. Dieu affirme qu'il sera un jour très grave.

Dans cette sourate, Il rappelle aux hommes ce qu’en fut des 
peuples passés qui furent anéantis à cause de leur impiété: Le peuple 
de Thémoud a péri par la foudre (ou un châtiment qui a dépassé les 
limites de la violence) ou suivant une autre interprétatoin: Le cri 
terrifiant... Le peuple de ‘Ad par un vent mugissant, impétueux et 
glacial. Dieu l'a dirigé contre eux durant sept nuits et huit jours 
consécutifs... «Les gens étaient renversés sur le sol comme des troncs de 
palmier creux». Ce vent frappait l’un d’entre eux, le terrassait en lui 
cassant la tête et devenait une cadavre sans âme, tel un palmier qui, 
une fois coupé, tombe à terre. A ce propos, Ibn Omar rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le vent que 
Dieu a envoyé aux ‘Adites et qui a causé son périssement était tel 
qu’un courant qui passe par une bague. Il passa par les vivants du
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désert, les emporta eux, leurs biens et leurs troupeaux et les éleva 
entre ciel et terre. Les citadins, voyant cela, s'écrièrent: «C’est un vent 
qui nous apporte de la pluie». Mais ce vent ne tarda pas à faire 
tomber sur ces derniers tout ce qu’il portait des bédouins et leurs 
biens» (Rapporté par Ibn Abi Halem).

«Y en a-t-0 un senl survivant?» Un verset qui signifie: En aperçois-tu 
le moindre vestige soit d’eux soit d’un quelconque qui s’attribue à eux? 
Car Dieu les a exterminés sans laisser après eux aucune trace.

Le peuple de Pharaon, ceux qui vécurent avant lui, et les cités 
renversées (comme Sodome et Gomorrhe) qui traitèrent leurs 
Prophètes de menteurs, commirent les fautes en désobéissant aux 
Prophètes qui leur ont été envoyés. Dieu les frappa d'un châtiment 
énorme.

«Au moment du déluge» quand Noé invoqua Dieu contre son peuple 
et l'eau submergea la surface de la terre «nous vous avons sauvés sur 
une arche» C'est à dire ceux qui ont cru en Noé. Après ce déluge tous 
les hommes sont de la descenance de Noé - Ali a commenté cet 
événement et dit: «Avant Noé, l'eau descendait suivant une mesure 
déterminée dont un ange en était chargé. Le jour du déluge, l'eau 
déborda tous les réservoirs et submergea la terre. Ainsi avant le 
peuple de ‘Ad, le vent ne soufflait que d'une intensité déterminée, 
mais, pour punir ce peuple, il devint tellement impétueux qu'il 
extermina tous les hommes».

Dieu dans ce verset rappelle aux hommes Ses bienfaits lors du 
déluge: d'abord II a sauvé les croyants, puis II leur apprit la fabrication 
des vaisseaux pour leur voyage maritime, comme II le montre dans ce 
verset: «... qui a créé les navires et les animaux pour vous transporter» [­
Coran XLIII, 12[. Qatada a dit: «Dieu a laissé l’arche intacte jusqu'à la 
venue de Mouhammed. Ces dires furent un sujet à discussion. «­
Voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles sensibles». Cet 
événem ent fu t donc pour les hommes un Rappel, une leçon 
mémorable afin qu’elle soit retenue par toute oreille attentive.
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fa’idâ  nufïha fi-s-sûri nafhatun wahidatun (13) wa humilati -l-’ardu wa-1- 
jibâlu  fa dukkatâ dakkatan  w ahidatan  (14) fayawm a’id in  w aqa‘ati-1- 
wâqi‘atu (15) wa-n-5aqqati-s-sam ï’u  fahiya yawma id in  wâhiyatun (16) 
wa-l-malaku ‘alâ ’arjâ’ihâ wa yahm ilu ‘ar$a rabbika fawqahum yawma 
’id in  ta m â n iy a tu n  (17) yaw m a ’id in  tu ‘r a d û n a  lâ ta h fâ  m inkum  
hâfiyatun (18).

Lorsque la trompette sonnera une fois (13) et que la terre et les 
montagnes seront soulevées et pulvérisées en un clin d’œil, (14) ce jour-la 
l’événement s’accomplira. (15) Le ciel s’ouvrira et s’effondrera. (16) Les 
anges se tiendront sur les côtés, huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le 
trône de ton Seigneur. (17) Ce jour-là vous défilerez devant Allah. Vous ne 
pourrez cacher aucune de vos pensées, même les plus secrètes. (18).

Dieu parle des affres du jour de la résurrection: La première sera 
le soufflement de la terreur, puis le soufflement de foudroiement où 
ceux qui sont dans les cieux et qui se trouvent sur la terre seront 
foudroyés à l’exception de ceux que Dieu voudra épargner, ensuite ce 
sera le soufflement de la résurrection. Dans ce verset, Dieu a parlé 
d’un seul soufflement car, que ce soit trois ou un, ceci émane de 
l’Ordre de Dieu que nul ne pourra le contrecarrer.

«Et que la terre et les montagnes seront soulevées et pulvérisées en un 
clin d’œil». La terre se transformera en une autre terre et sera étendue. 
«Ce jour-là l’événement s’accomplira» et la résurrection aura lieu. «Le 
ciel s’effondrera». Ali a dit que ce sera à partir de la voie lactée. Ce 
verset est confirmée par cet autre: «Le ciel s’ouvrira, des issues 
apparaîtront» [Coran LXXVIII, 19]. Les anges se tiendront sur ses 
confins, «huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le trône de ton 
Seigneur». Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ce propos: «On m’a autorisé à 
parler d’un de ces anges qui soutiennent le Trône de Dieu le Très
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Haut: La distance qui sépare le lobe de son oreille de son épaule 
équivaut à une marche de sept cent ans» (Rapporté par Abou Daoud).

«Ce jour-la, vous défilerez devant Allah. Vous ne pourrez cacher 
aucune de vos pensées, même les plus secrètes». Aucun de vos secrets ne 
restera caché, car Dieu connaît le visible, l'invisible et lit dans les 
cœurs. Omar Ben Al-Khattab a dit: «Hommes! Jugez vous-mêmes 
avant d’être jugés. Pesez vous-mêmes (pesez vos actions) avant 
d’être pesés, car ce sera pour vous plus facile avant le jour du 
jugement dernier, et parez-vous (par vos bonnes actions) pour la 
grande parade, car vous serez exposés en pleine lumière et rien 
n’échappera de ce que vous teniez caché» (Rapporté par Ibn Abi Ad- 
Dunia).

L'imam Ahmed rapporte d’après Abou Moussa, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la 
résurrection, les hommes seront exposés trois fois: dans les deux 
premières il y aura les discussions et les excuses, et dans la troisième 
les registres voleront de sorte que chacun tiendra le sien soit par la 
main droite soit par la gauche» (Rapporté par Ahmed et Tirnùdzi).
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fa ’am mâ m an ’utiya k itâbahu bi yamînihi fayaqûlu ha1'um u-q-ra’û 
kitâbiyah (19) ’innî zanantu ’anni mulâqin hisâbiyah (20) fahuwa fî 
îsatin râdiyatin (21) fî jannatin  ‘âliyatin (22) qutûfuhâ dâniyatun (23) 
kulû wa-Srabû hanî’an bimâ ’aslaftum fî-l-’ayyâmi-l-hâliyati (24).

Celui à qui on remettra son compte dans la main droite dira: «Voici, 
lisez mes comptes. (19) J’ai toujours cru à un règlement de comptes». (20) 
Une existence heureuse lui sera assurée, (21) dans un jardin situé à une 
haute altitude. (22) Ses fruits seront à portée de la main. (23) Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actes passés. (24).

Quel plus grand bonheur que celui qui attend tout individu qui
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recevra son livre (le registre de ses œuvres) dans la main droite. Sous 
l’excès de Sa joie, il s’écriera: «Voici, lisez mes comptes» car il connaît 
que tout ce qu'il renferme ne sont que des bonnes actions, ou bien 
Dieu lui a changé ses mauvaises actions en de bonnes. A cet égard, 
Abdullah Ben Abdullah Ben Handhala (celui que les anges l’ont lavé 
lors de sa mort) a dit: «Au jour du jugement dernier, Dieu arrêtera 
devant Lui son serviteur et lui montrera ses mauvaises actions 
inscrites sur le verso de son livre, et lui dira: «As-tu commis telle et 
telle chose?» Il lui répondra: «Oui, ô Seigneur» Dieu répliquera: 
«Aujourd’hui, Je ne te dénonce pas, car Je te les ai pardonnées» Cet 
homme s’écriera à ce moment-là: «Voici, lisez mes comptes. J’ai 
toujours cru à un règlement de comptes» après avoir été préservé de 
tout scandale».

Dans le même sens, il est cité dans un hadith authentique que Ibn 
Omar fut interrogé au sujet du dialogue qui aura lieu tête à tête (entre 
Dieu et son serviteur), il répondit: «J’ai entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Au jour de la résurrection, Dieu 
fera rapprocher l’homme croyant et le fera avouer tous les péchés qu’il 
a commis au point que cet homme aura la sensation qu’il est perdu. 
Dieu le Très Haut lui dira alors: «Ces péchés Je te les ai dissimulés 
dans le bas monde et aujourd’hui, Je te les efface». Puis on lui 
remettra le livre de ses bonnes actions dans la main droite. Quant à 
l’incrédule et à l'hypocrite, les anges témoins diront: «Voilà ceux qui 
ont menti contre leur Seigneur. Que la malédiction de Dieu tombe sur 
les injustes».

Ce croyant qui aura reçu son livre de comptes dans la main 
droite, savait et croyait que ce jour aura lieu indubitablement. Il jouira 
alors d'une vie très agréable dans un jardin situé très haut, où il vivra 
dans de palais avec les houris aux grands yeux et dont son bonheur 
sera éternel. Abou Oumama rapporte qu’un homme demanda au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Les habitants du 
Paradis échangeront-ils les visites? - Oui, répondit-il. Ceux qui y 
occuperont les demeures haut placées descendront vers ceux qui se 
trouveront dans les demeures inférieures qui les accueilleront et les 
salueront. Tandis que ces derniers ne pourront plus monter chez les 
premiers pour leur rendre visite car leurs œuvres, dans le bas monde,
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ne le leur permettront plus (étant moins récompensés)» (Rapporté par 
Ibn Abi H atem ). il est cité aussi dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Au paradis, il y aura cent 
degrés dont une distance équivalente à celle qui sépare les deux de la 
terre, sépare entre deux degrés».

«Ses fruits seront à portée de la main» et Al-Bara de l’expliquer: 
L’homme les cueillera étant étendu sur son lit de repos. «Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actions passées» en les 
comblant de tous les bienfaits pour prix de leurs bonnes actions. Il est 
cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Œuvrez, recherchez la perfection et soyez modérés dans vos 
pratiques. N u l ne sera admis au Paradis grâce à ses œuvres.» On lui 
demanda: «Même pas toi ô Messager de Dieu?» Il répondit: «Même pas 
moi -à moins que Dieu ne m'enveloppe de Sa miséricorde et Sa grâce» ( ­
Rapporté par Boukhari)111.

wa ’ammâ man ’utiya kitâbahu bi îimâlihi fayaqûlu yâ laytani lam ’uta 
k itâb iyah  (25) wa lam  ’adri m â hisâbiyah  (26) ya lay tahâ kânati-1- 
qâdiyata (27) ma ’agnâ ‘anni maliyah (28) halaqa ‘anni sultaniyah (29) 
hudûhu fagullûhu (30) tumma-l-jahîma sallûhu (31) tum m a fi silsilatin d
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ar‘uhâ sab‘ûna d irâ 'a n  faslukûhu (32) ’innahû kâna la yu’m inu bi-L- 
Lâhi-l-‘azîmi (33) walâ yahddu  ‘alâ t a ‘âmi-l-miskîni (34) falaysa lahu-1- 
yawma hâhunâ ham îm um  (35) walâ t a ‘am un ’illâ m in gislîna (36) la 
ya’kulïï ’illâ-l-hati’ûna (37).

Celui à qui on remettra son compte dans la main gauche, s’écriera: «­
Plût à Allah qu’on ne m’ait pas remis mon compte! (25) Je n’ai jamais cru 
à un règlement de comptes. (26) Plût à Allah que je sois retourné dans le 
néant!. (27) A quoi me servent mes richesses maintenant?. (28) Ma 
puissance a disparu». (29) «Prenez-le, ligotez-le», ordonnera une voix. (30) 
Trainez-le dans l’enfer. (31) Chargez-le d’une chaîne de soixante-dix 
coudées. (32) Car, il n’a pas cru dans l ’Allah Auguste, (33) ni n’a 
recommandé de nourrir les pauvres. (34). D n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. 
(35) Il aura du pus pour toute nourriture. (36) C’est la nourriture des 
damnés. (37).

Les damnés de l’Enfer, ceux qui recevront le livre de leurs œuvres 
dans la main gauche, regretteront leur comportement dans le bas 
monde. Chacun d’entre eux dira: «Malheur à moi! Comme j’aurais bien 
voulu ne jamais recevoir mon livre». Il souhaiterait que sa première 
mort était la définitive sans être ressuscité, alors que cette mort, il la 
répugnait dans le bas monde.

«A quoi me servent mes richesses maintenant? Ma puissance a 
disparu». Sa fortune et sa puissance dont il jouissait ne lui seraient 
d'aucune utilité contre le châtiment de Dieu. Le voilà seul sans 
protecteur, ni secoureur, ni intercesseur. Alors Dieu ordonnera: 
«Prenez-le, ligotez-le» Les anges le prendront par force du lieu du 
rassemblement, lui mettront le carcan au cou et le précipiteront dans la 
Fournaise. A ce propos, Al-Minhal Ban Amr a dit: «Lorsque Dieu 
donnera cet ordre, soixante-dix mille anges le prendront» «Chargez-le 
d’une chaîne de soixante-dix coudées» En commentant ceci, Ka'b Al- 
Ahbar a dit: «Chaque anneau de cette chaîne aura le poids de tout le 
fer qui existait au bas monde» Et Ibn Abbas a dit: «La coudée sera 
celle de l'ange et non d’un mortel».

Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Si un crâne comme celui-ci avait été jeté le 
jour du ciel sur la terre, à savoir que cette distance équivaut à cinq
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cent ans de marche, il aurait atteint la terre avant la tombée de la nuit. 
Et s'il était pris du bout de la chaîne, il aurait parcouru quarante ans, 
jour et nuit, avant la tombée de la nuit. Et s’il était pris du bout de la 
chaîne, il aurait parcouru quarante ans, jour et nuit avant d’atteindre 
l’autre bout» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi).

«Car, il n’a pas cru dans l’ALLah Auguste, ni n’a recommandé de 
nourrir les pauvres» Dans le bas monde, il ne s'est pas acquitté de ses 
obligations envers Dieu en accomplissant les droits prescrits, n'a rendu 
service à aucun autre serviteur en fait d'obligation. Les droits de Dieu 
sur les hommes consistent à Le reconnaître comme étant le Dieu 
unique sans rien Lui associer. Et les droits de l'homme vis-à-vis des 
autres consistent à fa ire  des actes de charité, à s’entra ider 
mutuellement pour accomplir les actes de bien. C’est pourquoi Dieu a 
ordonné aux hommes à accomplir les prières et à s’acquitter de la 
zakat, l’aumône légale. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- ne cessait, jusqu'à son dernier soupir, de dire aux hommes: 
«Acquittez-vous de la prière et soyez bienveillants à l’égard de vos 
esclaves».

«Il n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. Il aura du pus pour toute 
nourriture. C’est la nourriture des damnés». Ce jour-là, aucun ami zélé 
ne se trouvera pour le secourir et personne n’intercédera en sa faveur. 
Sa seule nourriture sera la «Ghisline ¿J—*» qui est, selon les dires des 
exégètes ou bien le pus, ou l’arbre Zakoum, ou bien la sanie des 
réprouvés de l’Enfer.

falâ ’uqsimu bimâ tubsirûna (38) wamà lâ tubsirûna (39) ’innahu laqawlu 
rasûlin karîmin (40) wamâ huwa biqawli sa‘irin qalîlam-mâ tu ’m inûna 
(41) walâ biqawli kâhimin qalîlam-mâ tadakkarûna (42) tanzîlum min 
rabbi-l-‘âlamîna (43).
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Je jure par les choses apparents, (38) et non apparentes, (39) que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime, (40) et non d’un simple poète. Ah 
que vous avez peu de foi! (41) Ça n’est pas plus la parole d’un devin. Ah! 
que vous réfléchissez peu!. (42) C’est la révélation du Maître de l’univers.
(43).

Dieu jure aux hommes, en leur montrant tous les signes qui 
témoignent de Sa perfection et de Ses nobles épithètes, et même les 
choses apprentes et non apparentes qui sont une partie des mystères, 
que le Coran renferme Ses paroles et qu'il est une révélation de Sa 
part à Son serviteur et Prophète, qui l'a choisi par préférence à tous 
les hommes pour transmettre le message et s’acquitter du dépôt dont 
¡1 fut chargé. Dieu, en disant: «que le Coran est la parole d’un envoyé 
sublime» a voulu affirmer le but de sa divulgation par l’entremise de 
son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-». Et pour renforcer cela, 
Il a dit qu’il n'est pas la parole d'un poète ni d’un devin, vu la foi 
précaire des hommes. Il a révélé ce Coran par l’intermédiaire d’un 
envoyé digne de confiance, qui est Jibril, qui jouit d’un rang éminent 
auprès de son Seigneur. Jibril et Mouhammed furent chargés tous les 
deux de le communiquer aux hommes selon le rôle de chaccun d’eux.

A ce propos, Omar Ben A l-K hattab  raconte : «Avant ma 
conversion, j'interceptais le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- là où je le trouvais. Un jour, je le suivai jusqu’à ce qu'il entre 
dans la mosquée. Je me tins derrière lui et écoutai sa récitation dans 
la prière. Il commença à réciter la sourate de la Réparation. Je 
m'étonnai des versets du Coran et je me dis: «Mouhammed doit être 
un poète comme prétendent les Qoraïchites.» Quand il récita: «Que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime et non d’un simploe poète. Ah! que 
vous avez peu de foi», je me suis dit alors: «Il doit être un devin». Mais 
en écoutant la suite de la récitation: «Ça n’est plus la parole d’un devin. 
Ah! que vous réfléchissez peu! c’est la révélation du Maître de l’univers» 
jusqu’à la fin de la sourate, je fus pris par l'Islam qui eut un grand effet 
sur mon âme» Ceci fut une des autres causes qui portèrent Omar à 
embasser l’Islam.



w alaw  taqaw w ala ‘alaynâ ba‘d a -l-’aqâw îli (44) la ’a h a d n â  m inhu  bil- 
yam îni (45) tu m m a la q a ta ‘nâ m inhu-l-w atîna (46) fam â m inkum  min 
’ahad in  ‘anhu  hâjizîna (47) wa ’innahû latad  k ira tu-l-lil-m uttaqîna (48) 
w a ’in n â  lanaM am u ’a n n a  m inkum  m u k a d d ib în a  (49) w a ’in n a h û  
lahasratun  ‘alâ-l-kâfîrîna (50) wa ’innahû lahaqqu-l-yaqîni (51) fasabbih 
bismi rabbika-l-‘azim (52).

Si le Prophète nous attribuait des propos que nous n’avons pas tenus,
(44) nous l’aurions saisi avec force, (45) et nous lui aurions tranché la 
carotide. (46) Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre lui et moi?. (47) 
Ce Livre est un avertissement pour ceux qui craignent Allah.. (48) Nous 
savons que certains, d’entre vous, le traitent de mensonge. (49) Ce Livre est 
le désespoir des infidèles. (50) D est l’expression de la vérité. (51) Glorifie 
le nom d’Allah le Très Haut. (52).

O infidèles, si Mouhammed, comme vous le prétendez, avait 
inventé ce Coran en nous l’attribuant, ou avait ajouté au message dont 
il était chargé ou en avait diminué quoi que ce soit, nous aurions hâté 
sa punition en lui tranchant la carotide. «Qui d’entre vous pourrait 
s’interposer entre lui et moi?»Nul ne pourrait nous empêcher de sévir, 
m ais nous savons très bien qu ’il est sincère  et vé rid ique  en 
obtempérant aux ordres de son Seigneur. De notre part, nous l’avons 
appuyé par les signes et les miracles irréfutables. Non, «ce Livre est un 
avertissement pour ceux qui craignent Allah» et un Rappel pour les 
croyants. «Nous savons que certains d’entre vous le traitent de mensonge» 
malgré tout sans tenir en considération les signes qui le confirment. 
«Ce Livre est le désespoir des infidèles» soit au jour de la résurrection, 
soit dans le bas monde comme une source de remords comme Dieu a 
dit ailleurs: «Oui, ce Coran ne fait que glisser sur le cœur des méchants» [­
Coran XXVI, 200]. «Il est l’expression de la vérité» qui ne suscite aucun 
doute. «Glorifie le nom d’Allah le Très Haut» ô Mouhammed qui t'a 
révélé ce Coran Glorieux.



70 SOURATE DES MARCHES

44 versets

Révélée tou t entière à La M ecque à la su ite  de la sourate de la
Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

sa’ala sâ’ilum bi'adabin wâqi'in (1) lil-kâfirîna laysa lahû dâfi‘un (2) 
mina-L-Lâhi d i-l-ma‘ariji (3) ta‘ruju-l-mala ’ikatu wa-r-rûhu ’ilayhi fî 
yawmin kâna miqdâruhû hamsina ’alfa sanatin (4) fasbir sabran jamîlan 
(5) ’innahum yarawnahû ba'îdan (6) wa narâhu qarîban (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

On interroge: «A qui est destiné le châtiment annoncé?». (1) Réponds: 
Aux infidèles. Nul ne saurait empêcher qu’il ait lieu. (2) H vient d’Allah le 
maître des marches. (3) Les anges et l’Esprit franchissent ces marches dans 
l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante mille ans. (44)
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Montre une douce patience. (5) Les hommes croient ce châtiment encore 
éloigné. (6) Moi, Je le vois proche. (7).

On a dit que celui qui a interrogé sur le châtiment céleste était An- 
Nadar Ben Al-Hareth, mais il s'avère, d'après les dires d'Ibn Abbas, 
que chaque impie posait la même question. Cette interrogation, 
comme ont avancé les exégètes, est considérée comme une demande 
à cause de leur manque de foi, tout comme Dieu le montre dans ce 
verset: «Ils disent: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient 
vraiment de toi, fais tomber sur noos une ploie de pierres ou inflige-nous un 
châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. Or, ce châtiment est 
inéluctable et nul ne pourrait le repousser si Dieu l'avait voulu.

«Il vient d’Allah le maître des marches». Que signifient ces 
marches? D’après Ibn Abbas, cela veut dire que Dieu est élevé aux 
degrés les plus hauts. Moujahed a avancé que ces marches sont les 
les voies ascensionnelles vers le ciel. Quant à Qatada il les a 
expliquées comme étant les différents faveurs et bienfaits de Dieu.

«Les anges et ¡’Esprit franchissent ces marches...» Cet Esprit peut 
signifier Gabriel (Jibril) pour le distinguer des autres anges mais 
mentionné avec eux, ou bien ce sont les âmes des hommes qui 
montent au ciel comme il est cité dans différents hadiths.

«... dans l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante 
mille ans» Cet espace fut le sujet de quatre interprétations:

1 - D'après Ibn Abbas: C'est l'espace qui sépare le Trône Sublime 
du fond de la septième terre. En d’autre terme, l’Ordre divin donné du 
Trône qui atteint le fond de la terre.

2 - Selon les dires de 'Ikrima: C’est la durée du bas monde depuis 
le jour où Dieu créa la terre jusqu’au jour de la résurrection. Et Ikrima 
d'ajouter: Mais nul d'entre les hommes n’a connaisance de la période 
qui s'est écoulée et celle qui reste sinon Dieu seul -à Lui la puissance 
et la gloire-.

3 - Mouhammed Ben Ka'b, de sa part, a avancé cette opinion 
vraiment extravagante en disant que c'est la durée qui sépare le 
périssement du bas monde de l’autre.
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4 - ibn Zaïd et Ad-Dahak ont précisé que les cinquante mille ans 
sont la durée du jour du jugement. Ceci fut soutenu par Ibn Abbas - 
dans une autre version- qui a ajouté: «Dieu le fera paraître ainsi aux 
yeux des incrédules».

L’ imam Ahmed rapporte d’après Abou Sa'id qu’on a dit au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Comme ¡1 sera 
long ce jour?» Il répondit: «Par celui qui détient mon âme, Dieu le fera 
pour le croyant plus court que le temps qu’il met à faire une prière 
prescrite dans le bas monde» (Rapporté par Ahmed et Ibn Jarir).

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraira que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Pas un 
homme qui possède des richesses et ne s'acquitte pas les droits (la zakat) à 
leur sujet, sans qu 'elles ne transforment en plaques portées à incandescence 
qui lui seront appliquées dans le feu  de la Géhenne sur le dos, les flancs et 
le front, jusqu’à ce que les comptes des hommes seraient réglés, en un jour 
dont la durée est de cinquante mille ans selon votre compte. Puis on lui 
montrera son sort: au Paradis ou à l'Enfer». (1>.

«Montre une douce patience» ô Mouhammed et supporte ton peuple 
qui te traite de menteur et te demande de hâter son châtiment, comme 
Dieu a dit ailleurs: «Les incrédules sont impatients de la (¡’Heure) voir 
venir, les croyants en redoutent la venue» [Coran XLII, 18]. Car ces 
idolâtres pensent que le châtiment est loin et que l'Heure suprême est 
un mensonge et un événement impossible. «Moi, Je le vois proche» 
ainsi que tous les croyants bien que sa survenue n’est connue que de 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Car tout ce que doit se produire 
est proche et aura lieu sans aucun doute.

(1) k-j-U» Us c jü  if* J  O*
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yawma takûnu-s-sama’u kal-muhli (8) wa takûnu-l-jibâlu kal-‘ihni (9) 
walâ yas’alu hamîmun hamîman (10) yubassarunahum yawaddu-1- 
mujrimu law yaftadî mi ‘adâbi yawma’idin bi banîhi (11) wa sâhbatihî 
wa ’ahîhi (12)wa fasîlatihi-l-latî tu’wiîhi (13)waman fï-l-’ardi jamî'an t 
umma yunjîhi (14) kalia* ’innahâ lazâ (15) nazza'atal-lissawâ (16) 
tad‘ûman ’adbara wa tawallâ (17)wa jama‘a fa’aw 'ï (18).

Le jour où le ciel aura la couleur de l’huile, (8) ou les montagnes ne 
pèseront pas plus que des flocons de laine, (9) où l’ami ne questionnera pas 
l’ami, (10) bien que lui faisant face, ce jour-là, le criminel offrira pour prix 
de ses souffrances ses enfants, (11) sa femme, son frère, (12) sa famille 
bien-aimée (13) et l’humanité tout entière. Il ne cherchera que son salut. 
(14) Non, ce sera impossible. Car le feu (15) faisant éclater les crânes, (16) 
happera tous ceux qui ont renié Allah (17) et n’ont songé qu’à amasser et 
thésauriser. (18).

Au jour du jugement dernier, le ciel sera semblable à l’huile ou, 
selon une autre interprétation, à un métal fondu, les montagnes à des 
flocons de laine cardée, «où l’ami ne questionnera pas l’ami» c’est à dire 
même le proche parent ne s'enquerra d’un autre bien qu’il le verra 
dans la pire des situations sans s'apitoyer sur lui car il ne s’occupera 
que de son propre sort. Dieu a dit à ce propos: «Chacun ayant assez, ce 
jour-là, de s’occuper de lui» [Coran LXXX, 37],

Ce jour-là, le coupable voudrait donner, pour se racheter ses 
propres fils, sa compagne, son frère, de même sa famille, ou son clan, 
qui lui offrait asile et tout ce qui se trouve sur la terre pourvu que cela 
le sauve contre les affres qui l’attendent.

«Non, ce sera impossible. Car le feu faisant éclater les crânes» ou 
comme a dit Ibn Abbas: faisant tomber la scalpe, ou selon les dires de
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Al-Hassan Al-Basri: lui faisant brûler tout le corps n'épargnant que le 
cœur qui criera, «happera tous ceux qui ont renié Allah et n’ont songé 
qu’à amasser et thésauriser». C’est à dire que le Feu appellera tous les 
damnés qui lui ont été créés avec une langue bien affligée et les 
prendra du lieu de leur rassemblement tout comme l'oiseau qui picote 
le grain. Car ils é ta ient de ceux qui tourna ien t le dos aux 
enseignements en mécroyant à tout et négligeant leurs obligations 
cultuelles. Ils n’avaient dans le bas monde comme préoccupation que 
d’amasser les richesses sans payer leur dû soit en refusant de faire 
l’aumône, soit en s’abstenant de payer la zakat à leur sujet.
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’inna-l-’insâna huliqa halû'an (19) ’idâ massahu-s-sarru jazû‘an (20) wa 
’idâ massahu-l-hayru manû‘a (21) ’illâ-l-musallîna (22) 1-ladîna hum ‘alâ 
salâtihim da’imûn (23) wa-l-ladîna fi ’amwâlihim haqqum ma'lûmun (24) 
li-s-sï’ili wa-l-mahrûmi (25) wa-l-ladîna yusaddiqûna biyawmi-d-dîni 
(26) wa-l-ladîna hum min ‘adâbi rabbihim muSfiqûna (27) ’inna ‘adâbn 
rabbihim gayru ma’mûnin (28) wa-l-ladîna hum lifurûjihim hâfizûna (29) 
’illâ‘alâ ’azwâjihim ’aw mâ malakat ’aymânuhum fa’innahum gayr» 
rnalûmîna (30) famani-b-tagâ warâ’a dâlika fa ’û lï ’ika Iniimi I ‘IiIüm 
(31) wa-l-ladîna hum li’amânâtihim wa ‘ahdihim ra‘ûna (32) wa-l-ladiaa 
hum bisahâdâtihim qâ“’imûna (33) wa-l-ladîna hum ‘alâ sa litü ÎM  
yuhâfizuna (34) ’û l ï ’ika fi jannâtin mukramûna (35).
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L’homme est inconstant de nature. (19) Accablé quand un mal 
l’atteint. (20) La fortune le rend égoïste. (21) Seuls font exception les gens 
pieux, (22) ceux qui accomplissent avec assiduité leurs devoirs religieux, 
(23) ceux qui prélèvent sur leur fortune une part (24) pour les mendiants et 
les malheureux, (25) ceux qui croient fermement au jour dernier, (26) ceux 
qui redoutent les châtiments de leur Seigneur, (27) car nul n’est prémuni 
contre ces châtiments, (28) ceux qui sont chastes (29) et qui n’ont de 
rapports qu’avec leurs femmes et leurs esclaves, rapports non blâmables, 
(30) car quiconque a d’autres rapports que ceux-là sort de la légalité. (31) 
Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée. (32) 
Ceux qui témoignent sans réticence. (33) Ceux qui ont le souci de leurs 
prières. (34) Ceux-là seront bien traités au Paradis. (35).

Dieu parle de la nature vile de l’homme qui est versatile et s'affole 
vite de par sa création. Comment se manifeste cette nature? Dieu le 
montre dans les versets qui s’ensuivent: «Accablé quand un mal 
l’atteint» il est timide et perd patience en désespérant de tout bien. 
Mais par contre «la fortune le rend égoiste» et le rend avare envers les 
autres sans s’acquitter des droits que Dieu a prescrits sur ses 
richesses.

Puis Dieu fa it exception en mentionnant les hommes qui se 
comportent autrement: «Ceux qui accomplisent avec assiduité leurs 
devoirs religieux» et en premier lieu la prière en observant leurs 
moments déterminés, en accomplissant ses inclinaisons et ses 
prostemrrations à la perfection avec recueillement et ferveur. D’autres 
ont avancé qu’ il s 'ag it des actes de bien et de charité  avec 
persévérance en se référant à ce hadith dans lequel le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les meilleures pratiques 
cultuelles préférées à Dieu sont celles faites avec assiduité minimes 
soient-elles».

«Ceux qui prélèvent sur leur fortune une part pour les mendiants et les 
malheureux» ceci concerne la zakat comme obligation et une 
prescription, et l’aumône bénévole comme acte de charité. «Ceux qui 
croient fermement au jour dernier» en déclarant véridiques la 
résurrection, le jour du jugement et la rétribution. Ils œuvrent pour 
obtenir une belle récompense en redoutant en même temps le
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châtiment «Car nul n’est prémuni contre ces ckitiments» qui sont 
inéluctables, sont ceux que Dieu leur fera grâce.

«Ceux qui sont chastes» en s'abstenant de l'adultère et qui n’ont de 
rapports qu'avec leurs femmes et leurs esclaves, ou les captives de 
guerre. Ces rapports ne sont pas blâmables. «Car quiconque a d’autres 
rapports que ceux-là sort de la légalité» Nous avons déjà parié de ce 
sujet en commentant la sourate des Croyants» [Coran XXIII].

«Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée» et 
qui remplissent leurs engagements qu'ils ont pris à î’égard des autres. 
«Ceux qui témoignent sans réticence» qui présentent leur témoignage en 
toute honnêteté sans rien ajouter ou diminuer, car «Celui qui refuse de 
témoigner pèche en son cour» [Coran II, 283].

«Ceux qui ont le souci de leurs prières», Ils s'en acquittent à leurs 
moments déterminés, en observant tous leurs actes, en accomplissant 
les prescrites et les surérogatoires avec assiduité. On remarque que 
Dieu a mentionné la prière au début et à la fin en vue de ses mérites. 
Voilà ceux qui seront introduits au Paradis où ils seront entourés de 
tous les honneurs.

famâ-li-l-lad îna kafarû qablaka muhti'îna (36) ‘an-i-l-yamîni wa‘ani- 
simâli ‘izîna (37) ’ayatma‘u kullu rori’im minhum 'an yadhula jannata 
na‘îmin (38) kallâ" ’innâ halaqnâhum mimmâ ya'lamûna (39) fallf ’- 
uqsimu bi-rabbi-l-masâriqi wa-l-magâribi ’innâ laqâdirûna (40) ‘afêf ’an 
nubaddila hayram minhum wamâ nahnu bimasbûqîna (41) fadarhom

356



yahudû wa yal'abû hattâ  yulâqû yawmahumu-l-ladî yu'adûna (42) 
yawma yahrujûna mina-l-’ajdâti sirâ‘an ka’annahum ’ilâ nusubin 
yufïdûna (43) hâSi‘atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun dâlika-1- 
yawmu-l-ladî kânû yu‘adûn (44).

Qu’ont les infidèles à s’agiter, (36) à courir en groupes à droite et à 
guche? (37) Espèrent-ils par hasard entrer d’office au Paradis des 
bienheureux? (38) Erreur. Ils savent pourtant bien de quelle pâte ils sont 
pétris! (39) Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident que nous 
pouvons (40) leur substituer une espèce supérieure. Et ce n’est pas là une 
chose qui dépasse nos forces. (41) Laissez-les intriguer et se divertir jusqu’à, 
ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé. (42) Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres. (43) Leurs yeux seront baissés, leurs traits couverts 
de honte. Voilà le jour qu’on leur a annoncé. (44).

Dieu parle des idolâters qui vivaient du temps de son Prophète - 
qu’Allatrle bénisse et le salue- qui, en voyant de leurs propres yeux et 
constatant les miracles dont il était appuyé, s ’en détournaient en errant 
par groupe à droite et à gauche sans but «semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion» [Coran LXXIV, 50-51],

Il dit à son Messager: «O Mouhammed, «qu’ont-ils les infidèles à 
s’agiter, à courir en groupes à droite et à gauche» en se précipitant vers 
toi et te regardant avec insistance, puis ils se demandèrent: «Qu‘a-t-il 
cet homme?»

«Espèrent-ils par hasard entrer d’office au paradis des bienheureux? 
Eirenr.» Ils se trompent. Car comment se permettent-ils de formuler un 
tel vœu du moment qu'ils s'écartent de la vérité et fuir le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue-? Ils seront sûrement le combustible de 
la Géhenne. Ces gens-là qui renient la résurrection «savent pourtant 
Mes de qaelle pâte ils sont pétris» et de quelle eau vile nous les avons 
créés.

«Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident» le créateur des 
cieux et de la terre, qui a assigné une course déterminée aux astres 
qui se  lèvent à l’orient et se couchent à l'occident, «que nous pouvons 
k n  sabsistuer une espèce supérieure» en les remplaçant par des 
tommes meilleurs qu’eux. «Et ce n’est pas là une chose qui dépasse nos



forces», plutôt nous en sommes capable, comme Dieu a dit ailleurs: «­
L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps? Erreur, Nous 
sommes capable de rendre égales ses phalanges» [Coran LXXV, 3-4]. 
Quant au commentaire d’Ibn Jarir, il est le suivant: Dieu veut dire: 
Nous sommes capable de créer un peuple qui nous sera soumis et 
obéissant. Mais, il s'avère que la première interprétation est plus 
logique, car les autres versets l’appuient.

«Laissez-les intriguer et se divertir» dans leur reniement et leur 
obstination «jusqu’à ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé» et 
alors ils subiront les conséquences de leur impiété. «Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres». Lors du soufflement dans la trompette, Dieu 
appellera les hommes qui sortiront de leurs tombeaux, rapides comme 
s’ils couraient vers des pierres dressées comme ils faisaient dans le 
bas monde. «Leurs yeux seront baissés, leur traits couverts de honte» 
humiliés après qu’ils étaient orgueilleux et puissants sur terre en 
désobéissant à leur Seigneur. «Voilà le jour qu’on leur a annoncé» et qui 
leur a été promis.
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71 - SOURATE DE NOÉ

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Abeillés

’innâ ’arsalnâ Nuhan ’ilâ qawmihT ’an ’andir qawmaka min qabli ’ay 
ya’tiyahum ‘adâbun ’alîmun (1) qâla yâ qawmi ’innî lakum nadîrum 
mubinun (2) ’ani ‘budû-L-Lâha wa-t-taqûhu wa ’atî'ûni (3) yagfir lakum 
min dunûbikum wa yu ’ahhirukum ’ilâ ’ajalim musamman ’inna ’ajala-L- 
Lâhi ’idâ j a ’a lâ yu’ahharu law kuntum ta‘lamûna (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieu le Très Miséricordieux.

Noos envoyâmes Noé à son peuple: «Avertis ton peuple, lui dîraes- 
avant qu’un châtiment implacable ne le frappe». (1) Noé dit: «O mon
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peuple, je vous apporte une vérité évidente. (2) Adorez Allah, craignez-Le 
et obéissez-moi. (3) Il pardonnera une partie de vos péchés et vous laissera 
subsister jusqu’au terme fatal. Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne 
saurait le retarder. Peut-être le comprendrez-vous? (4).

Dieu envoya Noé -que Dieu le salue- à son peuple ayant pour 
mission de l'avertir contre le châtiment de Dieu avant qu'il ne l’atteigne. 
Il lui ordonna de n'adorer que Dieu seul et de s'abstenir de tout ce 
qu'il a interdit. S'il lui obéit et croit en lui et en son m essage, ce 
châtiment lui sera épargné et Dieu pardonnera les péchés commis, ou 
une partie d'eux, «et vous laissera subsister jusqu’au terme fatal». Les 
ulémas ont déduit de ce verset que l’obéissance à Dieu, les actes de 
charité et le maintien du lien de parenté procurent en effet la longévité.

«Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne saurait le retarder. Peut- 
être le comprendrez-vous». Hâtez donc de vous acquitter de toutes les 
prescriptions avant qu'une vengeance divine ne vous emporte. Car tout 
ordre divin ne pourrait être repoussé et nul ne saurait s'opposer à une 
décision prise par Dieu le Tout-puissant dont toutes les créatures lui 
sont soumises.
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qâla rabbi ’innî da ‘awtu qawmî laylan wa nahâran (5) falam yazidhum 
du‘ï T  ’ilâ firâran (6) wa ’innî kullamâ da ‘atuhum litagfira lahum ja'alû 
’asâbi'ahum fî’â'dânihim  wa-s-tagsaw tiyâbahum wa ’asarru wa-s- 
takbaru-s-tikbâran (7) tumma ’innî da‘atuhum jihâran (8) tumma ’innî 
’a‘lantu lahum wa ’asrartu lahum ’isrâran (9) faqultu-s-tagfirû rabbakum 
’innahû kâna ûafïaran (10) yursili-s-sama’a ‘alaykum midrâran (11) wa 
yumdidkum bi ’amwâlin wa banîna wa yaj‘al-lakum jannâtin wa yaj‘al 
lakum ’anhâran (12) mâlakum lâ tarjûna li-L-Lâhi waqâran (13) waqad 
halakum  ’at wâran (14) ’alam taraw  kayfa halaqa-L-Lâhu sab‘a 
samâwâtin tibâqan (15) wa ja ‘ala-l-qamara fîhinna nûran wa ja ‘ala-3- 
Samsa sirâjan (16) wa-L-Lâhu ’ambatakum mina-l-’ardi nabâtan (17) t- 
umma yu‘îdukum fîhâ wa yuhrijukum ’ihrâjan (18) wa-L-Lâhu ja ‘ala 
lakumu-1-’arda bisâtan (19) litaslukû minhâ subulan fïjâjan (20).

O mon Allah, ajouta-t-il, j ’ai prêché Ta cause à mon peuple nuit et 
jour. (5) M ais mes exhortations ne l’ont rendu que plus réfractaire. (6) 
Chaque fois que je plaidais Ta cause, ils se bouchaient les oreilles avec 
leurs doigts et ses cachaient la tête sous leurs vêtements. Plus insensibles 
que jamais, ils le prenaient de haut. (7) Je leur ai parlé en public. (8) J ’ai 
tantôt haussé le ton, tantôt de la douceur. (9) Je  leur disais: Implorez le 
pardon de votre Seigneur. Il est plein de mansuétude. (10) Il fera pleuvoir à 
profusion, (11) il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous gratifiera 
de jardins et de cours d’ean. (12) Qu’est-ce qui vous retient d’honorer 
Allah? (13) Lui, qui vous a créés par transformations successives? (14) 
Vous échappent-ils comment Allah a créé les sept deux concentriques? (15) 
Comment D y a placé la lnne comme lumière et le soleil comme flambeau? 
(16) Comment II vous a tirés de la terre. (17) Comment II vous y fera 
rentrer et sortir de nouveau? (18) C’est Allah qui a étiré la vaste terre à 
votre usage, (19) pour que vous puissiez la siDoner de routes spacieuses. 
(20).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de son Seigneur -à  Lui la 
puissance et la gloire- contre ses concitoyens et ce qu’il rencontra 
d ’eux durant toute la période qu’il passa avec eux qui fut mille ans 
moins cinquante, malgré ses exhortations et ses avertissements. En
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obtempérant à Tes ordres, dit Noé, j'ai appelé mon peuple nuit et jour 
sans me lasser et mon appel n'a fait qu’augmenter son éloignement de 
la vérité que j'ai prêchée. Chaque fois que je les ais appelés pour que 
Tu  leur pardonnes, ils se sont mis les doigts dans les oreilles pour ríen 
entendre de mes exhortations et d'autant plus, ils se sont enveloppés 
de leurs vêtem ents. Cette dernière expression, Ibn A bbas l'a 
commentée en disant qu'ils se sont déguisés pour ne plus être 
reconnus.

Et Noé de continuer: Ils se sont obstinés et se sont montrés 
orgueilleux en se détournant de la vérité pour ne plus s'y conformer. 
Puis je les ai appelés à haute voix, en public, et je leur ai parlé en 
secret, c'est à dire en tête à tête afin que mon appel ait plus d’effet. Je 
leur ai dis: «Implorez le pardon de votre Seigneur. Il est plein de 
mansuétude». Revenez à Dieu repentants car Dieu accepte le repentir 
et ne cesse de pardonner les péchés. Si vous faites cela «Il fera 
pleuvoir à profusion. Il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous 
gratifiera de jardins et de cours d’eau» pour prix de votre soumission à 
Lui. Il vous accordera de Ses bienfaits: l'eau du ciel en abondance et 
la récolte de la terre, ainsi II multipliera vos enfants et mettra à votre 
disposition des jardins et des cours d'eau.

Puis Noé passa des exhortations aux avertissements et son appel 
prit un autre cours: «Qu’est-ce qui vous retient d’honorer Allah» en Lui 
accordant le respect qui sied à Sa majesté et en redoutant ses 
représailles et son châtiment, alors qu’il vous a créés par phases 
successives à partir d'une goutte de sperme... etc.

«V ous éc h ap p e -t-il com m ent A llah  a créé  les sep t c ieux  
concentriques?» ou suivant une autre traduction plus exacte: sept cieux 
superposés l’un au-dessus de l'autre où les astres tournent en suivant 
leur orbite et certains ont des satellites.... «Comment II y a placé la lune 
comme lumière et le soleil comme flambeau» C ’est à dire des lumières 
différentes. Grâce au soleil on peut distinguer le jour de la nuit, et 
grâce à la lune qui passe par des phases successives et dont sa 
lumière s'accroît ou diminue, on peut calculer les jours et les mois, 
comme Dieu a dit: «C’est Lui qui a créé le soleil qui brille et la lune qui 
éclaire. C’est loi qui a fixé les phases de celle-ci pour vous permettre de
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calculer les aimées et de mesurer le temps» [Coran X, 5],

Dieu a fait croître les hommes de la terre comme les plantes, et 
une fois morts, Il les y  renverra, enfin au jour de la résurrection, Il les 
en fera surigr à nouveau, car, comme II les a créés la première fois, Il 
les fera renaître.

« C ’est Allah qui a étiré la vaste terre à votre usage» Il a fait de la 
terre comme un tapis en l'étendant et y  plantant les hautes montagnes 
«pour que vous puissiez la  sillonner de routes spacieuses». Ainsi vous 
pouvez vous y installer là où vous voudrez et circuler dans toutes 
directions. Noé, par ces propos, montre à son peuple le pouvoir de 
Dieu, les bienfaits qu’il accorde aux hommes soit du ciel, soit de la 
terre, car II est le seul créateur et le Dispensateur par excellence qui 
pourvoit aux besoins de Ses serviteurs. Les hommes doivent donc Lui 
être reconnaissants en n’adorant que Lui sans rien lui associer.

qâla Nuhun rabbi ’innahum ‘asawnî wa-t-taba‘û mal-lara yazidhu 
mâlahû wa waladahu ’iIlâ hasâran (21) wa makarû makran kubbâran 
(22) wa qâlû la tadarunna ’alihatakum walâ tadarunna Waddan walâ 
Suwâ‘an walâ Yaguta wa Ya‘ûqa wa Nasran (23) waqad ’adallû katîran 
walâ tazidi-z-zâlimîna ’illâ dalâlan (24).

Noé dit: «Seigneur, mes frères m’ont désobéi pour suivre des gens que 
leuKS richesses et leur postérité ont perdus. (21) Ils emploient des moyens 
d’une basse perfidie. (22). Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos 
idoles, n’abandonnons pas Wadd et Soua‘, pas plus que Yaghouth, Ya‘ouq 
et Nasr. (23) Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes. O Allah, accrois 
encore l’égarement des injustes. (24).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de Dieu que son peuple lui 
désobéit, le contrecarra et le traita de menteur en suivant ceux qui ont 
négligé les enseignements dont leur fortune et leurs enfants ne font
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qu’augmenter leur perte, et qui ne sont pour eux qu'une épreuve en ce 
monde.

«Ils emploient des moyens d’une basse perfidie» et suivent les 
hommes fortunés dans leur égarement en intriguant ainsi une intrigue 
énorme. «Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos idoles» qu’ils 
adoraient en dehors de Dieu. Ibn Abbas a dit: «Ces mêmes idoles (­
dont nous allons en parler) furent adorées aussi par les Arabes et qui 
sont:

- Wadd: appartenant à la Tribu Kalb et se trouvait à Doumat -Al- 
Jandal.

- Soua‘: celle de la tribu Hadzil.

- Yaghouth: qui appartenait d’abord à Beni Mourad puis devint 
celle de Beni Ghatif dans une ségion appelée Al-Jarf à Saba.

- Ya'ouq: qui appartenait à Hamadan.

- Nasr: l’idole de Himyàr et appartenait en particulier à Al-Dzi-Kila‘.

Ces idoles, poursuivit Ibn Abbas, portent les noms des hommes 
vertueux du peuple de Noé -paix sur lui- Quand ils moururent, Satan 
inspira à leur peuple de mettre là où ils s'asseyaient dans leurs 
assemblées, c’est à dire à leurs places, des idoles en leur donnant les 
mêmes noms. Les hommes, à cette époque, s’exécutèrent mais ces 
idoles ne furent adorées qu’après la disparition de cette génération et 
l'expansion de l’ignorance».

Mouhammed Ban Qays raconta la même chose mais il précisa la 
période où ces idoles furent inventées en la limitant entre Adam et 
Noé, et que les hommes les invoquaient pour obtenir de la pluie.

«Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes» car l'adoration de ces 
idoles continua à être pratiquée jusqu'à l’avènement de l'Islam de la 
part des Arabes et non Arabes. On cite à l’appui la prière qu’avait fait 
Ibrahim -que la paix soit sur lui- en implorant le Seigneur: « . ..  et 
épargne-moi ainsi qu’à ma prostérité d’adorer les idoles» [Coran XIV, 35].

Puis Noé invoqua Dieu contre son peuple à cause de son impiété 
et son obstination, tout comme Moïse qui fit le même contre Pharaon 
et sa cour en disant: «Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis leurs
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cours. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible» [Coran X, 
88] et les deux invocations furent exaucées et les peuples de Noé et 
de Pharaon furent noyés.

mimmâ hatT ’âtihim ’ugriqû fa’udhilû nâran falam yajdû lahum min 
dûni-L-Lâhi ’ansâran (25) waqâla Nuhun rabbi lâ tadar ‘alâ-l’ardi mina- 
1-kâfirîna dayyâran (26) ’innaka ’in tadarhum yudillû ‘ibâdaka walâ 
yalidû ’illâ fâjiran kaffâran (27) rabbi-gfir lî wa liwâlidayya wa liman 
dahala baytiya mu’minan wa lilmu’minîna wa-l-mu’minâti walâ tazidi-z- 
zâlimîna ’illâ tabâra (28).

Pour avoir péché, ils ont été noyés et précipités dans le feu. Ils ne 
trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah. (25) Noé dit: «Seigneur, ne 
laisse subsister sur terre aucun infidèle, (26) car si Tu en laissais, ils 
égareraient Tes propres sujets et n’engendreraient que des pervers et des 
impies. (27) Seigneur, pardonne-moi, pardonne à mes parents, à tous ceux 
qui pénétreront dans ma demeure, animés de la foi, ainsi qu’à tous les 
croyants et toutes les croyantes. Ne prodigue aux méchants que des 
calamités. (28).

A  cause de la multitude de leurs péchés, leur obstination, leur 
persévérance dans leur incrédulité et leur mauvais comportement 
envers leur Prophète, ils furent engloutis par le délüge et introduits 
dans le Feu, en d’autre terme de la froideur de l'eau à la chaleur des 
flammes. «Ils ne trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah» et nul ne 
put les sauver du châtiment de Dieu.

Puis Noé invoqua Dieu: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun 
■fiéèle». Dieu l'exauça et fit périr tous les incrédules parmi son peuple
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même le propre fils de Noé qui s’écartait de son père en lui disant: «Je 
me réfugierai sur une montagne pour échapper aux eaux» [Coran XI, 43]. 
A  ce propos, Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «S i Dieu avait fait miséricorde à l’un du 
peuple de Noé, Il aurait été clément envers une femme qui, en voyant 
l’eau couvrir la terre, porta son enfant et escalada la montagne. Quand 
l’eau l’atteignit, elle le porta sur ses épaules, et lorsque l'eau atteignit 
ce niveau elle le mit sur sa tête, enfin elle dut l'élever haut sur sa 
main. Si Dieu était clément envers quiconque, Il l’aurait été envers 
cette femme» (Rapporté par Ibn Âbi Hatem).

Dieu n'a sauvé du peuple de Noé sur l'arche que ceux qui ont cru 
en lui: «Car si Tu en laissais, Os égareraient Tes propres sujets» parmi les 
générations à venir après eux. «et n’engendreraient que des pervers et des 
impies» dont leurs cœ urs sont incrédules et ne renferment aucun 
atome de foi et leurs actions sont démunis de tout bien. Cette prière 
ne fut formulée par Noé qu’après cette longue période, presque dix 
siècles, qu’il a passée à les appeler à la foi, qu’à la fin il devint 
désespéré de leur conversion et leur soumission. Mais il n'a pas 
manqué, d’autre part, à l'imploration du pardon pour lui-même, pour 
ses parents et pour tous les croyants qui pénétreront dans sa 
demeure. A  cet égard, Abou Sa'id rapporte avoir entendu le Messager 
de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- dire: «N e  tiens compagnie 
qu’au croyant et ne te mets à table qu’avec le pieux (en l’invitant chez 
toi)»» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Tirnddzi).

Enfin Noé invoqua Dieu en faveur de tous les croyants et toutes 
les croyantes, morts et vivants. Ainsi devra être formulée toute 
invocation en imitant Noé -que Dieu le salue-.

Z '
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72 - SOURATE DES GÉNIES

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate d’El-A'raf

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qui ’uhiya ’illaya ’annahu-s-tama‘a nafarum mina-l-jinni faqâlïï ’innâ 
sami'nâ qur’anan ‘ajaban (1) yahcfT ’ilâ-r-ruSdi fa’âmannâ bihî wa lan 
nusrika birabbina' ’ahadan (2) wa ’annahû ta'âlâ jaddu rabbinâ ma-t- 
tahada sâhibatan walâ waladan (3) wa ’annahû kâna yaqûlu safihunâ 
‘ala-L-Lâhi satatan (4) wa ’annâ zanannâ ’al-Ian taqûla-l’insu wa-l-jinnu 
‘aJâ-L-Lâhi kadiban (5) wa ’annahû kâna rijâlum min-l-’insi ya‘ûdûna bi
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rijâlim-mina-l-jinni fazâduhum rahaqan (6) wa ’annahum zannû kamâ 
zanantum ’al-lay-yab‘ata-L-Lâhu ’ahadan (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Dis: n  m’a été révélé qu’un groupe de génies, m’ayant écouté, s’écria: 
Nous avons entendu une lecture surprenante. (1) Elle met sur le bon 
chemin. Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître. (2) La gloire de notre Maître est trop pure pour qu’il se soit donné 
une compagne ou une postérité. (3) Parmi nous, des insensés tenaient des 
propos extravagants sur le compte d’Allah. (4) Et pourtant nous pensions 
que jamais les hommes ni les génies ne tiendraient de propos mensongers 
sur Allah. (5) Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la 
protection des génies. Mais cela ne lit qu’accroitre leur détresse. (6) Ces 
hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de messager. (7).

Dieu ordonne à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue- de 
dire à son peuple que les génies, en écoutant réciter du Coran, y 
crurent et se soumirent en disant aux leurs: «Nous avons entendu une 
lecture surprenante: Elle met sur le bon chemin» et guide vers la voie 
droite: «Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître».

Quant au terme arabe: «L,j li-»  on lui a donné plusieurs sens:

- «D’apèrs Ibn Abbas, cela signifie: le pouvoir de Dieu sur Ses 
créatures et les bienfaits qu’il leur a accordés.

- Pour Moujahed: c’est la Majesté du Seigneur.

- As-Souddy, de sa part, a dit qu’il s'agit de l’ordre de Dieu.

«... pour qu’il se soit donné une compagne ou une postérité». Les 
génies ne crurent plus que Dieu s’est donné une compagne ou un 
enfant, puis ils affirmèrent leurs dires: «Parmi nous, des insensés tenaient 
des propos extravagants sur le compte d’Allah» voulant désigner par cela 
Iblis, comme a avancé Moujahed. Quant à Ibn Zaïd, il a dit que 
quiconque prétend cela aura commis une grande injustice.

Il se peut, comme a conclu l’auteur, que le terme «parmi nous» 
englobe chaque être soit-il un génie ou un homme, et le verset qui 
s'ensuit l’affirme: «Et pourtant nous pensions que jamais les hommes ni les
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génies ne tiendraient de propos mensongers sur Allah» en lui attribuant la 
compagne et l’enfant. Et les génies d’ajouter: «En écoutant le Coran 
nous y avons cru et su qu’ils disaient des choses mensongères sur 
Dieu.»

«Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la protection des 
génies. Mais cela ne fit qu’accroitre leur détresse». Car les Arabes 
avaient l ’habitude, quand ils voulaient camper dans un lieu, de 
demander la protection du chef des génies qui s'y trouvaient de peur 
de leur nuisance. En constatant cela, les génies accablaient les 
hommes par la peur, la folie et la détresse de sorte qu’ils les faisaient 
redouter leur puissance à tout moment et en tout lieu. Ikrima a 
expliqué ce fait et dit: «Les génies et les hommes redoutaient les uns 
les autres et même la peur des hommes des génies était plus intense. 
Quand les hommes descendaient dans une vallée, les génies 
prenaient la fuite. Le maître des humains disait: «Nous demandons la 
protection du maître de cette vallée». Les génies se disaient alors: «­
Puisqu’ils nous redoutent, approchons-nous d’eux et accablons-les par 
la folie et la peur. Tel est le sens des dires de Dieu: «Il est bien vrai 
que des hommes se soient mis sous la protection des génies...» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem).

Dans le même sens, Kardam Ben Abi As-Saëbl-Ansari a raconté: 
«Un jour, je sortis avec mon père de Médine pour une certaine affaire, 
et ce fut au début de l’apparition de Mouhammed -qu’Allah le bénisse 
et le salue- à La Mecque en tant que Prophète. La nuit, nous dûmes la 
passer chez un berger de moutons. A minuit, un loup vint et emporta 
un agneau. Le berger sursauta et s’écria: «O maître de cette vallée, je 
demande ta protection». Alors une voix se fit entendre: «O loup, lâche 
cet agneau». Et l’agneau regagna le troupeau sans subir aucun mal. A 
cette occasion, Dieu fit révélation à La Mecque» et il cita le verset» ( ­

Rapporté par Ibn Abi Hatem).

«Ces hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de 
messager» après toute une longue période.



wa ’annâ lamasna-s-samâ' ’a fawajadnâhâ muli’at harasan Sadîdan wa 
Suhuban (8) wa ’annâ kunnâ naq'udu minhâ maqâ‘ida lissam‘i famay- 
yastami‘i-l-’âna yajid lahû sihâbar-rasadan (9) wa ’annâ lâ nadrf ’aSrrun 
’urîda biman fî-l-’ardi ’am ’arâda bihim rabbuhum raSadan (10).

Nous avons approché du ciel et nous l’avons trouvé plein de gardiens 
vigilants et d’engins. (8) Jusque-là nous pouvions écouter ce qui s’y passait. 
Mais aujourd’hui un tison ardent est prêt à frapper quiconque essaie 
d’entendre. (9) Nous ne savons pas si Allah réserve aux hommes une 
catastrophe ou s’il prépare leur bonheur. (10).

Lorsque Dieu chargea Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- du message et lui révéla le Coran, et pour le garder, Il entoura 
tous les coins du ciel de gardiens redoutables qui chassèrent les 
génies de leurs places qu’ils occupaient pour entendre le Coran. Et ce 
fut une des grâces de Dieu et une miséricorde envers Ses serviteurs 
pour empêcher ainsi les génies d’écouter la révélation et pour garder 
le Coran.

Les génies dirent: «Dès lors nous constatâmes que quiconque 
parmi nous essaya d’écouter, rencontrera un dard flamboyant prêt à le 
frapper». Et ils ajoutèrnet: «Nous ne savons pas si Allah réserve aux 
hommes une catastrohpe ou s’il prépare leur bonheur». Il fallait substituer 
le terme: «Si Allah» par: «Si on» qui donne un sens plus conforme au 
texte arabe, car, les génies avaient observé les termes de politesse en 
Lui attribuant le bien au lieu du mal. Il ne sied à Sa Majesté que le 
bien, la miséricorde et les bienfaits.

Avant cet événement, la venue de Mouhammed, les météores 
étaient utilisés pour les lancer contre les génies qui montaient vers le 
ciel pour écouter tout ce qui s’y passait. Voilà pourquoi ils se 
demandèrent la raison pour laquelle le ciel fut plein de gardiens 
vigilants et d’engins. Ils se dispersèrent partout à la recherche de la 
cause et trouvèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- faire la prière en commun avec ses compagnons en récitant du
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Coran. Ils connurent alors la raison pour laquelle le ciel fut plein, de 
gardiens. Parmi ces génies, certains y crurent et les autres se 
montrèrent rebelles; comme on en a parlé en commentant la sourate 
d’EI-Ahqaf» [Coran XLVI, 21]. Les génis furent pris de stupeur et de 
crainte à la vue des dards flamboyants utilisés comme projectiles 
contre eux. Ils crurent que c’était la fin du bas monde, et allèrent 
trouver Iblis pour lui en faire part. Iblis leur ordonna alors de lui 
apporter un poignée du sable des quatre coins du monde pour l’humer. 
Ils s'exécutèrent. Iblis, une fois humant le sable, s'écria: «Votre 
compangon (le Prophète) est à La Mecque» Il chargea sept génies de 
Nassibine pour s'y rendre et ils le trouvèrent prier dans la Mosquée 
Sacrée et réciter du Coran. Ils s'approchèrent de lui au point de le 
toucher, puis ils se convertirent. Dieu révéla alors cette sourate» (Une 
partie d’un long récit rapporté par As-Souddy).

wa ’annâ minnâ-s-sâlihûma wa minnâ dûnâ dâlika kunnâ t arâ’iqa 
qidadan (11) wa ’annâ zannanâ ’al-lan nu‘jiza-L-Lâha fî-l-’ardi wa-lan 
mu’jizahu haraban (12) wa ’annâ lammâ sami‘nâ-l-hudii I f  mannâ bihî 
famy-yu’min birabbihî falâ yahâfu bahsaw-walâ rahaqan (13) wa ’annâ 
minnâ-l-muslimûna wa minnâ-l-qâsitûna faman ’aslama fa ’û la ’ika 
taharraw raiadan (14) wa ’ammâ-l-qâsituna fakânû lijahannama hataban
(15) wa ’al-lawi-staqâmu ‘alâ-t-tarîqati la ’asqaynâhum m a’an gadaqan
(16) linaftinahum fîhi wa may-yu‘rid ‘an dikri rabbihi yaslukhu ‘adâban 
sa‘ada (17).

Il y a parmi noos des bons et des mauvais. Nous sommes divisés en
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sectes dissidents. (11) Nous avons toujours cru que nous ne pouvions lutter 
contre Allah sur terre ni nous soustraire à sa puissance en fuyant. (12) 
Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru. Celui qui 
croit à son maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction. (13) Il y a 
parmi nous des croyants et des mécréants. Les croyants ont pris le bon 
parti. (14) Les mécréants alimenteront le feu de l’enfer. (15) Si les hommes 
optaient pour la bonne voie, nous les comblerions d’une eau abondante. (16) 
Ce sera là pour eux une épreuve. Un châtiment accablant est réservé à 
quiconque oublie de prier Allah. (17).

Les génies déclarent, comme Dieu le montre, qu’il y en a parmi 
eux les croyants, les justes et d'autres qui ne le sont pas. ils suivent 
des chemins différents et sont divisés en sectes. Ils affirment: «Nous 
avons toujours cru que nous ne pouvions lutter contre Allah sur terre ni 
nous soustraire à Sa puissance en fuyant», ils avouent ainsi que Dieu est 
toujours capable d'eux et ils ne sauraient Le réduire à l’impuissance 
s’ils Le fuyaient. Puis ils se vantent d'être parmi les justes en disant: 
«Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru» car cette 
conversion fut pour eux un grand honneur. Ils furent convaincus que 
«Celui qui croit à son Maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction» 
c’est à dire, comme l’a expliqué Ibn Abbas: nul n'a peur que ses 
bonnes actions soient diminuées ni d’être chargé par d'autres que ses 
propres mauvaises actions, comme Dieu le montre ailleurs: «Ceux qui 
ont pratiqué le bien avec foi n’auront à craindre ni injustice ni arbitraire» 
[Coran XX, 112].

«Il y a parmi nous les croyants et les mécréants» ceux qui sont 
soumis et d'autres les révoltés, injustes, qui n’ont pas suivi la voie 
droite et la vérité. Ceux qui se sont soumis, ou qui ont embrassé 
l'Islam, ont choisi la voie de la raison en cherchant le chemin du salut. 
Tandis que les injustes seront le combustible de la Géhenne. «Si les 
hommes optaient pour la bonne voie, nous le comblerions d’une eau 
abondante. Ce sera là pour eux une épreuve». Ce verset fut interprété de 
deux façons:

La première: Si les soumis se maintenaient sur la voie droite, la 
voie de l’Islam, sans s’en dévier, nous les aurions abreuvés d’une eau 
abondante qui signifie la plénitude des bienfaits comme Dieu a dit
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ailleurs: «Si les habitants de ces cités avaient cru et craint Allah, nous 
aurions répandu sur eux les bénédictoins du ciel et de la terre» [Coran VII, 
96]. Donc cette épreuve sera pour eux comme un moyen pour savoir 
ceux qui persévèrent dans la foi et restent fidèles et ceux qui s’en 
détournent pour tomber dans l'aberration, ibn Abbas a expliqué la voie 
droite comme étant la soumission et l'obéissance à Dieu, ou l’Islam 
d’après Moujahed. Quand à Mouqatel, il a avancé que ce verset fut 
révélé quand les quoraïchites furent privés de la pluie pendant sept 
ans.

La deuxième: Si les hommes se maintenaient sur la voie de 
l'égarement, nous les comblerions d'une eau abondante en leur faisant 
largesses et les laissant vivre dans le bjen-être pour les conduire par 
étapes et les saisir comme a Dieu a dit: «Lorsqu’elles (les générations) 
eurent oublié nos enseignements nous ouvrîmes toutes grandes devant elles 
les portes de la félicité. Nous les laissâmes s’étourdir de plaisir, puis les 
surprîmes à l’improviste les jetant dans la consternation» [Coran VI, 44] 
Voilà le sens de cette épreuve comme l’ont adopté Abou Mijliz, Zaïd 
Ben Aslam et Al-Kalbi.

«Un châtiment accablant est réservé à quiconque oublie de prier 
Allah». Il les conduira vers un supplice de plus en plus fort sans 
connaître aucun répit.

wa ’anna-l-masâjida-lil-Lâhi falâ tad‘û ma‘a-L-Lâhi ’ahadan (18) wa 
annahû lammâ qâma ‘abdu-L-Lâhi yad'ûhu kâdu yakûnuna ‘alayhi 
libadan (19) qui ’innama ’ad‘û rabbî walâ ’usriku bihî ’ahadan (20) qui
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’innî l ï  ’amliku Iakum darra-w-walâ raSadan (21) qui ’innî lay-yujiranî 
mina-L-Lâhi ’ahdun walan ’ajidam in dûnihî m ultahadan (22) ’illâ 
balâgam-mina-L-Lâhi wa risâlâtihî wa may -ya‘si-L-Lâha wa rasûlahû fa 
’inna lahû nâra jahannama halidîna fîha ’abadan (23) h a ttï  ’idâ ra’aw 
mâ yu'adûna fasaya'lamûna man ’ad ‘afu nâsiran wa ’aqallu ‘adadan
(24). ' '

Les temples appartiennent à Allah. N’y invoquez nul antre que lni. 
(18) Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui. (19) Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Lui associe personne. 
(20) Dis: Je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal. (21) Dis: Personne 
ne saurait me protéger contre Allah. Et je ne saurais trouver de refuge en 
dehors de Lui. (22) Je ne puis que vous faire connaître la volonté d’Allah et 
la mission dont II m’a investi. Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son 
Prophète seront voués au feu éternel. (23) Le jour où ils seront en présence 
de cette menace, ils verront bien qui de nous ou d’eux aura le plus faible 
appui et sera en plus petit nombre. (24).

Comme les ju ifs  et les chré tiens, en entran t dans leurs 
synagogues et leurs églises, priaient en associant d’autres au culte de 
Dieu, Dieu ordonne à Son Prophète de ne glorifier que Lui seul sans 
rien lui associer. Ibn Abbas a dit que lors de la révélation de ce verset, 
il n’existait sur terre que deux temples: Le Temple Sacré (à La 
Mecque) et le temple Ilia à Jérusalem.

Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit: «Les génies dirent au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment peut-on venir à 
la mosquée alors que nous sommes loin de toi? Et comment, dans ce 
cas, nous pouvons faire la prière toi?» A cette occasion ce verset 
fut révélé: «Les temples appartiennent à Allah...».

«Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui». Ibn Abbas l ’a commenté et dit: «Lorsque les génies 
entendirent le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, peu s’en fallut 
qu’ils ne se pressent en foule autour de lui, tellement ils étaient avides 
d’écouter le Coran. Ils s’approchèrent de lui sans qu'il le sache, et 
jusqu'à ce que l’ange (Jibril) lui communiquât ce verset: «Dis: Il m’a été 
révélé qu’un groupe de génies...).

* Le commentaire de Al-Hassan était autrement. Il a dit: «Quand le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’est levé pour 
proclamer l'unicité de Dieu en appelant les hommes à leur Seigneur, 
peu s’en fallut que les Arabes ne l’entourent en formant une masse 
compacte». Qatada, de sa part, a avancé qu’aussi bien les génies que 
les hommes se pressent en foule autour du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour éteindre cette lumière, alors que Dieu ne veut 
que le secourir, de parachever cette lumière et de le faire triompher 
sur les ennemis. Cette interprétation parait être la plus logique en vertu 
du verset qui s'ensuit: «Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Loi associe 
personne». Lorsqu’ils le contrecarrèrent et le traitèrent de menteur en 
s’aidant mutuellement pour éteindre la lumière qu’il apporte et la vérité, 
il leur répondit: Je n'invoque que mon Seigneur sans rien Lui associer, 
ne demande refuge qu’auprès de Lui et je me fie à Lui dans toutes 
mes affaires.

«Dis: je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal» C'est à dire: Je 
ne suis qu’un des serviteurs de Dieu, ceci ne dépend pas de ma 
propre volonté en vous montrant le chemin soit de la bonne direction, 
soit de l’égarement. Tout revient à Dieu -à Lui la puissnace et la gloire- 

Puis il leur ajouta: «Si je Lui désobéissais, je ne saurais avoir un 
autre que Lui qui pourrait me soustraire à Son châtiment, sauf en 
transmettant une communication et des messages de mon Seigneur». 
Car Dieu a dit à ce propos dans une autre sourate: «O Prophète, 
divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé. Si tu y manques, tu ne te seras pas 
acquitté de ta mission» [Coran V, 67].

«Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son Prophète seront voués au 
feu éternel». Il leur dit: «je ne suis qu’un Prophète chargé de vous 
communiquer le message, celui qui s’en détourne en désobéissant à 
Dieu, la Géhenne lui sera destinée d’où il ne pourra plus sortir.» «Le 
jour où ils seront en présence de cette menace, ils verront bien qui de nous 
on d’eux aura le plus faible appui et sera en petit nombre». Les idolâtres 
certes seront les plus faibles en force et en nombre par rapport aux 
fidèles qui auront embrassé la foi et qui formeront le parti de Dieu.
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qui ’in ’adri" ’aqarîbum mâ tu'adûna ’am yaj'alu lahû rabbT ’amadan 
(25) ‘Âlimu-l-gaybi falâ yuzhiru ‘alâ gaybihT ’ahadan (26) ’illâ mani-r- 
tadâ mir-rasûlin fa ’innahû yasluku mim-bayni yadayhi wa min halfihî 
rasadan (27) liya‘lama ’an qad ’ablagû risâlâti rabbihim wa ’ahâta bimâ 
ladayhim wa ’ahsâ kulla Say’in ‘adadâ (28).

Dis: J’ignore si ce jour est proche on si mon Seigneur le tient éloigné.
(25) Il connaît les secrets et II ne les dévoile à personne (26) sauf à celui 
qu’il agrée comme Prophète. Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une 
escorte.. (27) Il s’assure ainsi que ses envoyéss ont bien transmis, ses 
messages. □ embrasse tous leurs faits et gestes et II dénombre les moindres 
choses. (28).

Dieu ordonne à Son Messager de déclarer aux hommes qu’il n'a 
aucune connaissance de l’Heure si sa survenue est proche ou bien le 
Seigneur lui assignera un délai. Car II est le seul à connaître le 
mystère et II ne le dévoile qu’à celui qu'il agrée comme Prophète, 
comme il a dit ailleurs: «Et les hommes n’appréhendent de Sa science que 
ce qu’il veut bien» [Coran II, 255]. Ceci englobe les envoyés parmi les 
anges et les humains.

«Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une escorte». Il consacre à 
celui-là des anges qui s’attachent à ses pas, devant lui et derrière lui, 
pour le protéger sur l’ordre de Dieu et l’aider à transmettre le message 
dont il est chargé.

«Il s’assure ainsi» Cette expression qui est relative à Dieu selon la 
traduction, d'autres ont avancé que le pronom «II» désigne le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- d’après les dires de 
Sa’id Ben Joubayr qui a ajouté: Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut chargé d’observer quatre anges gardiens avec Jibril pour 
s’assurer qu'ils ont transmis les messages et dénombrer leurs faits et 
gestes.

Qatada, de sa part, a avancé en expliquant le même terme: Afin
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que le Prophète de Dieu -qu'Ailah le bénisse et le salue- soit témoin 
que tous les autres Envoyés avaient transmis les messages de leur 
Seigneur et que les anges avient bien gardé ces messages.

Enfin on a dit qu’il s’agit de Dieu, une interprétation qui s’avère 
être logique. Partant de ce sens, on peut dire que le verset signifie: 
Dieu garde Ses Prophètes par Ses anges afin qu’ ils puissent 
transmettre les messages, comme II retient aussi tout ce qu’il a fait 
descendre comme révélation. Ainsi on peut interpréter ce verset: «Nous 
n’avons maintenu la Qibla initiale que pour distinguer ceux qui obéiraient 
au Prophète de ceux qui l’abandonneraient» [Coran II, 143]. A savoir que 
Dieu le Très Haut connait absolument les choses avant leur survenue. 
C'est pourquoi II a dit: «Il embrasse tous leurs faits et gestes et II 
dénombre les moindres choses».
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73 - SOURATE DE L’ENVELOPPÉ

20 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 9, 10 et 18 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate de la Plume

Jaber Ben Abdullah rapporte: «Les Qoraïchites se sont réunis à 
Dar El-Nadwa (leur parlement) et dirent (en désignant le Prophète): «­
Donnez à cet homme un surnom qui fera les hommes s'écarter de 
lui». Les uns proposèrent: «Un devin» et les autres de répondre: «Non, 
il n'est plus un devin». - Alors un possédé. - Non il n’est du tout un 
possédé. - Que ce soit donc un magicien - Jamais de ça. Sur ce, les 
idolâtres quittèrent leur assemblée. Faisant part de ces propos au 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- , il s’en enveloppa de son 
manteau et s'en couvrit. Gabriel -paix sur lui- vint le trouver et 
i’interppella: «O l'enveloppé! O le couvert» (Rapporté par Al-Bazzar).



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muzzamilu (1) qumi-l-layla ’illâ qalîlan (2) nisfahïï ’awi- 
nqus minhu qalîlan (3) ’aw zid ‘alayhi wa rattili-l-Qur’ï  na tartîlan (4) 
innâ sanulqî ‘alayka qawlan taqîlan (5) ’inna nasi’ata-l-layli hiya ’asaddu 
w at’an wa ’aqwamu qîlan (6) ’inna laka fi-n-nahâri sabhan tawîlan (7) 
wa-dkuri-sma rabbika wa tabattal ’ilayhi tabtîlan (8) rabbu-l-masriqi wa- 
1-magribi lâ ’ilâha ’illâ huwa fattahidhu wakîlan (9).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miéricordieux.

O toi qui reposes, enveloppé! (1) Lève-toi et prie environ la moitié de 
la nuit, (2) ou un peu moins, (3) ou un peu plus. Et récite en mesure le 
Coran. (4) Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité. (5) La 
prière de la nuit est plus efficace. Son débit est plus ferme. (6) Car, 
pendant le jour, tes occupations t’absorbent. (7) Glorifie le nom de ton 
Seigneur et communie avec lui d’une intime communion. (8) Il est le Maître 
de l’Orient et de l’Occident. H n’y a d’autre AUah que Lui. Prends-Le pour 
Souverain. (9).

Dieu ordonne à Son Prophète de cesser d'être enveloppé et de 
lever pour Le prier comme II lui dit dans un autre verset: «Lis le Coran 
la nuit. C’est là une œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang 
privilégié dans la vie future» [Coran XVII, 79], Il lui dit de passer la 
moitié de la nuit sauf un peu, la moitié ou d’en diminuer un peu ou d'y 
ajouter un peu pour Le prier et réciter le Coran avec soin, d’une façon 
claire.

La façon de réciter le Coran consiste à le faire doucement, en 
bien articulant les lettres afin de faciliter sa compréhension et la 
méditation sur le sens des versets. Ainsi était la récitation du Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-, comme a rapporté Aicha -que Dieu 
l’agrée- et elle a ajouté qu'il récitait la sourate de sorte qu'elle occupait 
un temps plus long que si l’on récite ordinairement. On demanda une 
fois à Anas comment elle était la récitation du Messager de Dieu -



qu'Allah le bénisse et le salue- il répondit: «Il allongeait certains mots 
tels que: Allah, le Miséricordieux etc..».

Il est dit dans un hadith: «Au jour de la résurrection on dira au 
récitateur du Coran: «Récite et monte. Psalmodie le Coran comme tu 
le faisais au bas monde, car ta place sera là où tu auras achevé le 
dernier verset que tu retiens» ( Rapporté par Ahmed, Tirm idzi et 
Nassat).

A ce propos Ibn Mass'oud a fait cette recommandation: «Ne 
récitez pas (ou ne lisez pas) le Coran comme on jette du sable ici et là 
ou comme on récite une poésie, plutôt arrêtez-vous là où on doit 
contempler ses merveilles et faites que les cœurs s’agitent en 
l’entendant, et que le but de l'un d'entre vous ne soit pas l’achèvement 
de la récitation».

«Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité» une 
expression qui signifie, d’après Al-Hassan et Qatada, que la conformité 
de ses paroles pèse lourd en les observant, ou bien il s’agit de la 
révélation qui peinait le Messager de Dieu -qu'Allah le bénissè et le 
salue- en la recevant comme a rapporté Aicha -que Dieu l’agrée- Elle 
a dit: «Al-Harith Ben Hicham a demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment te vient la révélation?» Il lui 
répondit: «Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et cette 
façon m ’est la plus pénible, lorsqu’elle cesse, je  retiens alors ce que l ’ange 
m ’a transmis. E t parfois l’ange se présente sous une forme humaine, il me 
parle et je  saisis tout ce qu’il me dit». Aicha ajouta :«Je vis le Prophète 
recevoir la révélation dans un jour où le froid était très v if Lorsque la 
révélation s'interrompit, son fron t ruisselait de sueur» (Rapporté par 
Boukhari)111

«La prière de la nuit est plus efficace. Sop débit est plus ferme». Cela
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signifie que la prière nocturne, qu’elle absorbe toute la nuit ou une 
partie  d’elle, laisse une empreinte plus forte et touche plus 
profondément le cœur. Elle facilite aussi une récitation plus claire et 
plus compréhensible. Car pendant le jour, il y a toujours du bruit au 
moment où les hommes vaquent à leurs occupations. «Car, pendant le 
jenr, tes occupations t’absorbent» et c’est normal étant donné que 
pendant le jour tout homme travaille pour assurer sa subsistance et 
expédier ses propres affaires. Ceci fut dans la période où la prière 
nocturne était une obligation. Puis Dieu allégea la tâche de Ses sujets 
en abrogeant la prière nocturne comme prescription mais elle demeure 
une œuvre surérogatoire.

Sa'id Ben Hicham rapporte: «J’ai demandé à Aicha: «O mère des 
croyants, parle-moi du caractère du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-?» Elle répondit: «Ne lis-tu pas le Coran?» - Si, 
répliquai-je. Elle reprit: «Il se conformait aux prescripitons du Coran». 
Voulant la quitter, une idée me vint à l'esprit et je lui demandai: «O 
mère des croyants, parle-moi de la prière nocturne du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Elle dit: «Ne lis-tu la sourate de 
l'Enveloppé?» - Oui, répondis-je. - Elle repartit: «En vertu du premier 
verset, Dieu imposa la prière nocturne. Le Mesager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- et ses compagnons persévérèrent dans cette 
prière durant une année entière au point où leurs pieds s’enflèrent. 
Dieu n'a révélé le dernier verset de cette sourate qu'après 
l’écoulement de douze mois. Grâce à ce dernier verset, Dieu allégea la 
tâche aux fidèles et rendit cette prière comme surérogatoire en dehors 
des autres prescrites» (Rapportépur Ahmed et MousUm).

Dans un autre récit Aicha rapporte: «Je réservai une natte de 
paille au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour s’en 
servir en faisant la prière nocturne. Ayant eu vent de cette prière, les 
fidèles arrivèrent en masse pour l'accomplir avec lui. Il ne tarda pas à 
manifester son mécontentement tellement était compatissant envers 
eux. Craignant de considérer cette prière comme une obligation, il leur 
dit: «O hommes, faites les pratiques cultuelles dans la mesure de votre 
capacité, car Dieu ne se lasse de vous en récompenser avant que 
vous ne soyez fatigués vous-mêmes. Les meilleures pratiques qui
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plaisent à Dieu sont celles que le fidèle peut persister à Lui rendre». 
Puis la sourate de l'Enveloppé fut révélée. Il en était parmi les fidèles 
des hommes qui tendaient une corde pour s'y attacher en faisant la 
prière nocturne. Ils persévérèrent dans cette pratique huit mois. Dieu, 
constatant que ces gens-là cherchaient sa satisfaction, eut pitié d'eux. 
Il leur indiqua de s'acquitter des prières prescrites en laissant la prière 
nocturne en tant qu’une œuvre surérogatoire».

«Glorifie le nom de ton Seigneur et communie avec lui d’une intime 
communion» c'est à dire mentionne toujours le nom Dieu, invoque-Le 
souvent et adonne-toi à Son adoration une foi libéré de tes 
occupations en Le recherchant avec ferveur et Lui vouant un culte 
sincère. « Il est le Maître de l’Orient et de l’Occident. I l  n’y a d’autre 
Allah que Lui. Prends- Le pour Souverain». Il est le Roi incontestable du 
Royaume s'étendant de l'Orient à l'Occident qui en dispose comme II 
veut. Il n'y a d’autre Dieu que Lui. Comme tu t'adonnes à son 
adoration,  ̂ainsi remets -t-en à Lui dans toutes tes affaires, Il est ton 
seul Protecteur.

was-bir ‘alâ mâ yaqûlûna wahjurhum hajran jamîlan (10) wa d am î wal- 
mukaddibîna ’ulî-n-na‘mati wa mah-hilhum qalîlan (11) 'inna ladayna 
ankâlan wa jahîman (12) wa ta ‘aman d â  gussatin wa ‘adâban ’alîman 
(13) yawma ta rju fu -l-’a rd u  wa-1-jibâlu wa kânati-1-jibâlu ka tîb am  
mahîlan (14) ’inna ’arsalnâ ’ilaykum rasûlan sahidan ‘alaykum kamâ 
arsalnâ ’ilâ Fir'awna rasûlan (15) fa‘asâ Fir‘awnu-r-rasûla fa’ahadnâhu 
’ahdan  wabîlan (16) fakayfa tattaqûna ’in kafartum yawmay-yaj‘ala-1-
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wildâna Sîban (17) ’as-sama ’u munfatirum biM kâna wa'duhû maFûlan 
(18). ‘

Supporte les critiques, et quand tu romps avec tes adversaires, ménage 
leurs susceptibilités. (10) Laisse-moi le soin des incrédules, comblés de 
faveurs. Patience.. (11) Nous leur réservons des caracans et la géhenne, 
(12) une nourriture répugnante et un supplice atroce, (13) pour le jour où la 
terre et les montagnes trembleront et où les montagnes se décomposeront 
en poussière. (14) Nous vous avons envoyé un Prophète pour témoigner 
contre vous, comme nous en avons envoyé un à Pharaon. (15) Pharaon n’a 
pas cru au Prophète. Nous avons sévi contre lui avec une extrême rigueur. 
(16) S i vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard, (17) et où le ciel se déchirera? Certes, les 
desseins d’Allah sont inéluctables. (18).

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter, de supporter les 
propos des idiots parmi ses concitoyens et de s'écarter d'eux 
courtoisement et non par vanité ou orgueil. Puis II menace les 
incrédules qui crient au mensonge, ceux qui vivent dans l'aisance et 
accorde-leur un répit. Comme II a dit ailleurs: «Nous les laissons se 
divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» [Coran 
XXXI, 24] Il les menace encore une fois dans cette sourate qu’il leur a 
réservé les carcans, la Géhenne, une nourriture qui reste dans la 
gorge et un châtiment douloureux. Ce sera pour le jour du jugement 
dernier où les montagnes seront transformées en des tas de sable 
répandu alors qu’elles étaient commes des rochers durs comme II a dit 
ailleurs: «Allah les réduira en poussière. Il ne laissera à leur place qu’une 
plaine dénudée» [Coran XX, 105-106]. Où il n'y aura ni vallées ni 
tortuosités.

Puis II s'adresse aux idolâtres de Qoraïch, mais ces paroles 
concernent en fait tous les hommes: «Nous vous avons envoyé un 
Prophète pour témoigner contre vous» en observant vos œuvres comme 
nous avions auparavant envoyé un Prophète à Pharaon. Comme 
Pharaon a désobéi à Moïse, nous l’avons saisi ainsi avec force et nous 
leur avons ingligé un châtiment très douloureux. Et vous, Qoraïchites, 
prenez garde de subir une tel châtiment en traitant votre Prophète 
Mouhammed de menteur.
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«Si vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard». Et comment vous mettrez-vous à l'abri 
d'un tel jour où la frayeur vous enveloppera si vous persistez dans 
votre mécroyance? Ce jour-là, avec ses affres, rendra les enfants 
comme des vieillards. Ce jour-là Dieu ordonnera à Adam: «Fais entrer 
à l'enfer les damnés qui lui sont destinés». En lui demandant qu’elle 
sera leur proportion? Dieu lui répondra: «De chaque mille, neuf-cent 
quatre-vingt-dix-neuf à l'Enfer et un seul au Paradis». Le ciel se fendra 
ce jour-là et la promesse de Dieu s’accomplira car elle est inéluctable 
tout comme ce jour qui sera inévitable.

’inna hâdihî tadkiratun faman 3a’a-t-tahda 'ilâ rabbihî sabîlan (19) ’inna 
rabbaka ya‘lamu ’annaka taqûmu ’adnâ min tulutayî-l-layli wa nisfahû 
wa tulutahû wa tîf ’ifatum-mina-l-ladîna ma‘aka wa-L-Lâhu yuqaddiru-1- 
layla wa-n-nahâra ‘alima ’al-lan tuhsûhu fatâba ‘alaykum faqra’û mâ 
tayassara m ina-l-Q ur’a 'n i ‘alim a ’an sayakûnu minkum m ardâ wa 
’a'harûna yadribûna fî-l-’ardi yabtagûna min fadli-L-Lâhi wa ’a'harûna 
yuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi faqra’û mâ taysassara minhu wa ’aqîmû-s- 
sa lâta  wa ’âtû-z-zakâta wa ’aqridû-L -L âha qardan  hasanan  wamâ 
tuqaddimû li ’anfusikum min hayrin tajidûhu ‘inda-L-Lâhi huwa hayran 
wa ’a'zama ’ajran was-tagfirû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Gafûru-r-Rahîm (20).

C’est là un avertissement. Celui qui le désire cherche une voie qui le 
mène à Allah. (19) Ton Seigneur n’ignore pas que tu veilles en prières
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moins des deux tiers de la nuit, moins de la moitié et même moins du tiers, 
ainsi qu’une partie de tes compagnons. Lui, qui règle la nuit et le jour, sait 
que vous ne pouvez pas les calculer avec exactitude. Il vous le pardonne. 
Néanmoins récitez le Coran dans la mesure du possible. Il sait qu’il y a 
parmi vous des malades, des gens qui son{ en voyages d’affaires, d’autres 
qui combattent pour la cause d’Allah. Oui, récitez le Coran dans la mesure 
du possible. Observez la prière et faites l’aumône. Ouvrez à Allah un large 
crédit. Le bien que vous aurez fait pour le salut de votre âme, vous le 
retrouverez auprès d’Allah. Ce sera votre plus grand bien et qui vous 
vaudra une magnifique récompense. Implorez le pardon d’Allah. Allah est 
toute clémence et toute mansuétude. (20).

Cette sourate constitue un Rappel à ceux qui sont doués de 
raison. Que celui qui veut être bien dirigé, prenne donc un chemin vers 
son Seigneur. Ton Seigneur sait bien que toi et un groupe de ceux qui 
sont avec toi, vous vous tenez debout en prière près de deux tiers de 
la nuit ou de sa moitié ou même de son tiers, tantôt ceci, tantôt cela 
sans aucun pouvoir de votre part, car, de toute façon, vous ne pourrez 
plus s’y persévérer en observant méticuleusement les ordres de Dieu 
en vous y conformant. «Lui qui règle la nuit et le jour» tantôt en 
allongeant l'un tantôt l'autre. Il sait que vous ne saurez jamais passer 
toute la nuit en prière.

Pour faciliter la tâche II leur ordonne: «Néanmoins récitez le Coran 
dans la mesure du possible» sans que vous vous limitiez à un temps 
déterminé, plutôt levez-vous la nuit et priez dans la mesure de votre 
capacité. A savoir que la récitation du Coran signifie la prière; car Dieu 
a dit ailleurs à Son Prophète: «Que le ton de ta prière ne soit ni trop 
élevé ni trop bas» [Coran XVII, 110] qui signifie la récitation du Coran 
dans la prière. Abou Hanifa a déduit de ce verset: «Néanmoins récitez 
le Coran dans la mesure du possible» qu'il n’implique pas la récitation de 
la Fatiha dans chaque rak'at, en se répférant également à ce hadith 
dans lequel le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- avait 
dit à un homme qui accomplissait mal sa prière «... puis récite ce que 
tu retiens du Coran». Mais la majorité des ulémas lui ont répondu en 
se basant sur un autre hadith rapporté par Oubada Ben As-Samet 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Aucune prière n’est valable si l’on n’y récite pas la sourate de
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l'Ouverture du Livre (la Fatiha)» et un autre rapporté par Abou 
Houraira.

«Il sait qu'il y a parmi vous des malades, des gens qui sont en voyages 
d’affaires, d’autres qui combattent pour la cause d’Allah». Ceux-là 
pourront être excusés et exempts de la prière nocturne: Le malade qui 
ne peut pas se lever la nuit, le voyageur qui quitte son propre pays en 
parcourant la terre à la recherche des bienfaits de Dieu et le guerrier 
qui est occupé par le combat dans le chemin de Dieu. Dieu leur 
pardonne en leur disant: «Oui, récitez le Coran dans la mesure du 
possible» qui signifie acquittez-vous de cette prière autant que le temps 
vous le permette.

Abou Raja’ a demandé à Al-Hassan Al-Basri: «Que penses-tu d’un 
homme qui retient tout le Coran par cœur mais il ne se lève pas la nuit 
pour prier? et il se contente de s’acquitter des prières prescrites?» Il lui 
répondit: «Dieu maudit le faire de cet homme qui s’appuie seulement 
sur la retenue du Coran seule. Dieu le Très Haut a dit à Son fidèle 
serviteur: «Car ce dernier savait tirer profit de nos enseignements» [Coran 
XII, 68] (il s'agit de Jacob) et aussi: «Qui vous a enseigné ce que par 
vous-même vous n’auriez jamais découvert, pas plus que vos pères» [Coran 
VI, 91]. Je lui dis alors: «Mais Dieu dit: «Récitez le Coran dans la mesure 
du possible». - Certes oui, répliqua-t-il, il faut réciter ne serait-ce que 
cinq versets». Telle fut la doctrine de Al-Hassan Al-Basri qui a jugé 
que tout homme qui a retenu le Coran doit de temps à autre se lever 
la nuit pour faire la prière nocturne en récitant fût-ce quelques versets. 
Et dans un autre hadith, on a fait part au Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- qu’un homme passe la nuit sans s'y lever pour 
prier? Il répondit: «Cet homme-là le démon a uriné dans l'oreille». Ces 
propos furent interprétés de deux façons: ou bien cet homme-là ne se 
lève pas pour faire une prière nocturne, ou bien il s’endort toute la nuit 
après avoir négligé même les prières prescrites- ou une partie d’elles.

«Observez la prière et faites l’aumône» Acquittez-vous de la prière 
prescrite et versez la zakat, qui est l'aumône légale, que vous devez 
sur vos biens. Ceci dénote que la zakat fut imposée alors que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait encore à 
La Mecque avant i’émigration; mais la somme imposable et d’autres
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règles la concernant ne furent déterminées qu'à Médine.

Quant à la prière, Ibn Abbas, Moujahed et Ikrima ont précisé que 
ce verset abrogea la prière nocturne qui fut imposée aux fidèles au 
début de l'ère islamique. Il est cité à cet égard dans les deux Sahih 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit à un 
homme qui était venu lui demander au sujet des piliers de l’Islam: «­
Files sont cinq prières prescrites le jour et la nuit» Il lui demanda: 
«Dois- je m’acquitter d’autres?» - Non, lui répliqua-t-il, à moins que tu 
ne veuilles faire d’autres surérogatoires.

«Ouvrez à Allah un large crédit» en faisant de l'aumône car la 
rétribution de Dieu est encore plus magnifique, comme II a dit: «­
Quiconque prête à Allah de bonne grâce, Allah le lui rend au centuple» [­
Coran II, 245]. En d'autre terme, tout ce que vous avancez pour vous- 
mêmes comme bien, vous le retrouverez auprès de Dieu dans l’au- 
delà sous la forme d’une récompense meilleure et plus abondante. 
Abdullah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Lequel d'entre vous 
préfère à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs?» On lui 
répondit: «O Messager de Dieu, il n'en est pas un parmi nous pour préférer 
à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs». Il répliqua: 
«Pensez bien à ce que vous dites». Ils rétorquèrent: «Nous ne savons que 
cela ô Messager de Dieu»». Il leur dit: «Sachez que les biens d ’un homme 
sont ceux qu'il a dépensés (en aumône) et les biens de ses successeurs sont 
ceux qu’il a conservés» (Rapportépar Al-Hafedk Al-Mousali, Boukkari et 
Nassaï)^!.

Enfin Dieu exhorte les hommes à implorer Son pardon en 
acccomplissant toutes leurs œuvres, car II accordera Son pardon à 
quiconque le lui demande.
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74 - SOURATE DU COUVERT

56 versets

R évélée  to u t en tière  à L a  M ecque à la  su ite  de la  so u ra te  de
l ’Enveloppé

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muddatiru (1) qum fa ’andir (2) wa rabbaka fakabbir (3) 
wa tiyâbaka fatahhir (4) wa-rijza fahjur (5) walâ tanun tastaktiru (6) wa 
lirabbika fasbir (7) fa ’idâ nuqira fï-n-nâqûri (8) fa dâlika yawma ’idin 
yawmun ‘asîrun (9) ‘alâ-l-kâfirina gayru yasîrin (10).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O toi qui te prélasses sous ton manteau, (1) lève-toi et prêche. (2) 
Exalte le nom de ton Seigneur. (3) Tiens tes vêtements toujours propres. 
(4) Evite le mal. (S) Ne te vante pas de trop en faire. (6) Sois patient avec 
ton Maître. (7) Lorsque la trompette sonnera, (8) un jour difficile sera



venu, (9) pour les incrédules. Oui, un jour pas facile. (10).

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Je fis une retraite à Hira‘. La retraite 
terminée, et au moment où je descendais, une voix m’interpella. En 
regardant à droite et à gauche, je ne vis rien, puis je regardai devant 
moi et derrière et je ne vis rien. Alors je levai la tête et je vis quelque 
chose. En rentrant je dis à Khadija: «Qu’on me couvre de mon 
manteau et qu'on verse sur moi de l’eau froide.»

«On s'exécuta. Aussitôt je reçus cette révélation: «O toi qui te 
prélasses sous ton manteau, lève-toi et prêche. Exalte le nom de ton 
Seigneur» (Rapporté par Boukhari).

Jaber rapporte aussi qu’il a entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- parler de l'interruption de la révélation, et dire: «­
Tandis que je  marchais, j ’entendis une voix provenant du ciel. Je levai mon 
regard au ciel, je  vis l ’ange qui est venu me trouver dans la grotte de Hira', 
assis sur une chaise entre ciel et terre. Je fus effrayé et je  retournai chez moi 
en disant: «Enveloppez-moi! Enveloppez-moi» On n ’enveloppa. C ’est alors 
que Dieu f i t  cette révélation: «O toi qui te prélasses sous ton manteau, lève-toi 
et prêche... jusqu’à Evite le mal». C'est ainsi que la révélation continua 
sans interruption avec ardeur» (Rapportépar Boukhari et MousUm)(1}. Le 
mal signifie les idoles, a dit Abou Salama. -

On peut déduire de ce hadith que la révélation a débuté quand 
l’ange Jibril est venu la première fois trouver le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Lis au nom de ton Maître le 
Créateur» [Coran XCVI, 1], puis la révélation s'interrompit un laps de 
temps.
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Ibn Abbas a raconté: «Al-Walid Ben Al-Moghira convia les 
Qoraïchites à un repas. Après avoir mangé, il leur demanda: «Que 
dites-vous de cet homme?» Certains répondirent qu'il est un magicien, 
d’autres un devin, d’autres un poète. Puisqu’il ne fut ni l’un ni l’autre, 
ils conclurent enfin que ses propos sont une magie apprise que 
transmettent les uns aux autres. En lui faisant part de leurs paroles, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouva un grand chagrin et 
se blottit sous ses couvertures. Dieu à ce moment lui révéla: «O toi qui 
te prélasses sons ton m anteau...». Il lui ordonna, entre  autres 
recommandations: «Tiens tes vêtements toujours propres» Ce verset fut 
le sujet de plusieurs interprétations: D'après ibn Abbas, il s’agit de 
purifier son âme et non ses vêtements, et dans une autre version il 
s’agit d’amender ses œuvres. Selon Qatada: Purifie tes vêtements des 
péchés». Mouhammed Ibn Sirine a avancé qu’il devait tenir ses 
vêtements toujours propres en les lavant. Ibn Zaïd a adopté cette 
dernière opinion et a ajouté: Les idolâtres ne lavaient pas leurs 
vêtements souvent pour être propres et le Messager de Dieu fut 
ordonné de le faire. Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit qu’il s'agit de 
purifier son cœur et d'avoir une intention pure.

«Evite le mal» Ce mal signifie, d’après Ibn Abbas, les idoles, mais 
Ad-Dahak a avancé qu’il s’agit de délaisser toute désobéissance à 
Dieu.

«Ne te vante pas de trop en faire» ou suivant une autre traduction 
qui donne le vrai sens du texte arabe et qui est avancée par Ibn 
Abbas: Ne fais pas une donation en espérant recevoir davantage. Ibn 
Zaïd lui a donné une autre interprétation et dit: Ne divulgue pas de la 
prophétie ce que tu divulgues dans le but de recevoir en retour un 
salaire en ce monde.

«Sois patient avec ton Maître» en endurant les méfaits des 
hommes qui te nuisent et ne recherche que la satisfaction de ton 
Seigneur.

«Lorsque la trompette sonnera, un jour difficile sera venu pour les 
incrédules. Oui, un jour pas facile». Il est cité dans un hadith que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Comment 
pourrai-je trouver la tranquillité alors que l’ange chargé de la trompette
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y a mis sa bouche en inclinant la tête attendant l’ordre d’y souffler?» 
Ses compagnons lui demandèrent: «Que nous ordonnes-tu de faire ô 
Messager de Dieu?» Il leur répondit: «Dites: Dieu nous suffit, Il est le 
meilleur Protecteur, nous nous fions à Lui» (Rapporté par Ahmed et Ibn 
Abi Hatem). Ce jour sera, certes un jour horrible et difficile pour les 
impies. On a déjà rapporté auparavant que le juge de Bassorah fit la 
prière de l'aube avec les hommes parmi lesquels se trouvait Zourara 
Ben Awfa. Il récita cette sourate et, arrivé à ce verset: «Lorsque la 
trompette sonnera...» Zourara sanglota et tomba raide mort.

darni wa man halaqtu wahîdan (11) w ja‘altu lahû mâlam mamdûdan 
(12) wa banîna suhûdan (13) wa mahhadtu lahû tamhîdan (14) tumma 
yatma'u ’an ’azida (15) kalia' ’innahû kâna li ’a'yâtinâ ‘anîdan (16) 
sa’urhiquhû sa'ûdan (17) ’innahû fakkara wa qaddara (18) faqutila kayfa 
qaddara (19) tumma qutila kayfa qaddara (20) tumma nazara (21) t 
um m a ‘abasa wa basara (22) tumma ’adbara wa-s-takbara (23) faqâla ’in 
hâdâ ’illâ sihruy-yu’taru (24) ’in hâda ’illâ qawhi-l-basari (25) sa ’uslîhi 
saqara (26) wamâ ’adrâka mâ saqaru (27) la tubqî walâ tadaru (28) 
lawwahatun lil-ba5ari (29) ‘alayha tis‘ata ‘aSara (30).

Laisse-moi m’expliqner avec l’homme. Je l’ai créé, dépourvu de tout. 
(11) Je l’ai comblé de richesses. (12) Je lui ai donné des fils, témoins de 
son bonheur. (13) J’ai tout aplani sous ses pas. (14) Et pourtant son envie 
■e fait que croître. (15) Cette envie, non, il ne la satisfera pas, lui qui est
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resté insensible à nos signes. (16) Je lui ferai gravir un sentier peu 
commode. (17) Ah! il suppute et ourdit des complots. (18) Eta bien! qu’il 
soit pris à ses propos pièges. (19) Oui, qu’il soit pris à ses propos pièges! 
(20) Un moment, il porta ses regards sur le Prophète. (21) Puis, il se 
senfrogna et s’assombrit. (22) Il se détourna et s’enfla de dédain.(23) «Le 
Coran n’est qu’une magie imitée» dit-il, (24) que de vains propos 
d’hommes». (25) «Je le vouerai à l’enfer». (26) Mais, qui pourrait te faire 
concevoir l’enfer?. (27) D consume et dévore tout. (28) Il calcine le corps de 
l’homme. (29) Dix-neuf anges en gardent les issues. (30).

Dieu menace cet homme méchant qui fut comblé des bienfaits de 
Dieu en ce monde. Il méconnut ces bienfaits et les échangea contre 
l’incrédulité en mécroyant aux versets et signes de Dieu les traitant de 
mensonge. Dieu énuméra ces bienfaits: Sa mère l’a mis au monde 
dépourvu de tout, ni bien ni fils. Dieu lui a donné une large fortune, 
des fils qui l’entourent sans le quitter ni voyager pour être loin de lui, 
plutôt ils restent auprès de lui pour en être la joie de ses yeux. Il lui a 
facilité toute chose en lui aplanissant toute difficulté et lui accordant 
toute sorte de richesses.

«Et pourtant son envie ne fait que croître» en demandant davantage. 
Non, dit Dieu, il n’aura rien du tout, car il se montrait hostile à Mes 
signes et les reniait sciemment avec force. «Je lui ferai gravir un sentier 
peu commode». Ce sentier qui correspond au mot arabe «l 
signifie d'après le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- comme a 
rapporté Abou Sa'id, une montagne à l’Enfer dont cet homme sera 
chargé de l’escalader. Chaque fois qu’il y mettra sa main, celui-ci 
fondera et reprendra son étant primitif quand il la lèvera». D’autres 
l’ont interprété comme étant un châtiment continuel où l’homme ne 
trouvera aucun repos.

«Ah! il suppute et ourdit des complots» En d'autre terme: Dieu 
l'épuisera dans cette montée harassante parce qu’il a pris un temps 
assez long pour donner son avis au sujet du Coran en le lui 
demandant, et il cherchait des inventions de chez lui pour le juger et 
toujours en le mésestimant. Puisse-t-il être tué à cause de ses 
estimations. Puis il regarda comme pour prendre son temps avant de 
parler, ensuite il se renfrogna et s'assombrit. Enfin «il se détourna et
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g’enfla de dédain» en s'éloignant de la vérité pour ne plus se conformer 
aux enseignements du Coran en disant: «Ce Coran n’est qu’une magie 
imitée» et Mouhammed ne fait que la répéter après l’avoir apprise des 
ancêtres. Il affirma qu’il ne renferme que la parole d’un mortel et non 
celle de Dieu.

Cet homme était Al-Walid Ben Al-Moghira de la tribu Makhzoum, 
un des notables de Qoraïch, comme on a rapporté. Et Ibn Abbas 
raconte: «Al-Walid Ben Al-Moghira entra chez Abou Bakr pour lui 
demander son avis au sujet du Coran. Ayant reçu la réponse, Af-Walid 
sortit pour déclarer aux Qoraïchites: «C'est étonnant ce qu’a dit Ibn Abi 
Kabcha (Mouhammed). Par Dieu, ce Coran n’est ni de la poésie, ni de 
la magie, ni des délires d’un possédé. Certes, c’est la parole de Dieu». 
En l’entendant, certains Qoraïchites se concertèrent et conclurent: «Si 
Al-Walid se convertissait, tous les Qoraïchites le suivraient» Ayant pris 
partde ces propos, Abou Jahl Ben Hicham leur dit: «Laissez-moi 
m’occuper de cet homme». Il se rendit aussitôt chez Al-Walid. Ce 
dernier lui dit: «N’as-tu pas remarqué que tes concitoyens ont amassé 
pour toi les biens des aumônes? N’es-tu pas le plus riche en biens et 
enfants?» Abou Jahl lui répondit: «Ils parlent de toi et que tu es entré 
chez Ibn Abi Qouhafa (Abou Bakr) pour manger chez lui». Al-Walid 
s’écira alors: «Ma tribu tient-elle de tels propos? Par Dieu, je ne 
tiendrai compagnie ni à Ibn Abi Qouhafa, ni à ‘Omar ni à Ibn Abi 
Kabcha. Et ce dernier, ses paroles ne sont qu'une magie apprise» 
Dieu à cette occasion révéla ces versets à Son Prophète: «Laisse-moi 
m’expliquer avec l’homme... jusqu'à: «Puis il se renfrogna et s’assombrit».

Un autre récit qui est pareil au hadith précité fut raconté par 
Ikrima. As-Souddy, quant à lui, raconte: «Quand les Qoraïchites se 
sont réunis pour prendre une attitude commune vis-à-vis du Prophète 
en lui donnant l’épithète qui lui convient avant que les autres Arabes 
viennent pour faire le pèlerinage et ainsi ils pourront les éloigner du 
Prophète, certains d’entre deux dirent: «C’est un poète, d’autres 
répondirent: C'est un devin, d’autres un magicien, enfin d'autres un 
possédé, comme Dieu en parle dans ce verset: «Vois tout ce à quoi ils 
te comparent! Ils sont égarés. Ils ne savent plus dans quel sens s’orienter» 
(Coran XVII, 48]. Ils avancèrent leurs propositions alors que Al-Walid 
pensait à ce qu’il devrait dire» Il a réfléchi, il a décidé, puis il a
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regardé, a pris un air sombre puis il s’est renfrogné et dit enfin: «1 
Coran n’est qu’une magie imitée. Que de vains propos d’hommes».

«Je le vouerai à l’enfer» qui le cernera de tous les côtés. Et poi 
montrer la gravité de Sa menace, Dieu poursuivit: «Mais qui pourrait 
faire concevoir l’enfer?» et son feu ardent: «Il consume et dévore tout» I 
chair, les veines, les nerfs et les peaux, puis ces dernières seror 
substituées par d'autres pour un nouveau supplice. Ainsi les damné 
ne connaîtront ni une vie ni une mort définitive. «Il calcine le corps d 
l’homme» en le rendant noir comme une nuit sombre.

Les anges surveillants de l’enfer sont au nombre de dix-neuf. On : 
rapporté que certains juifs demandèrent l’un des compagnons di 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- au sujet de: 
gardiens de la Géhenne, il leur répondit: «Dieu et Son Messager son 
les plus savants». Un homme se rendit alors chez le Prophète 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset: «Dix-neuf anges en gardent les issues), 
et il le divuglua à ses compagnons» (Rapportépar Ibn Abi Hatem).

Quant.à la version de Jaber Ben Abduilah elle est la suivante: «Un 
homme vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Mouhamed, tes compagnons ont été vaincus aujourd'hui». En lui 
demandant comment cela eut lieu, il lui répondit: «Les juifs les ont 
interrogé: «Votre Prophète vous a-t-il informé du nombre des gardiens 
de la Géhenne?», ils leur répondirent: «Attendez jusqu'à ce que nous 
demandons notre Prophète». Le Messager de Dieu s’écria alors: «Des 
hommes sont-ils vaincus si on leur demande au sujet d’une chose 
qu'ils ignorent? Qu'on me mande ces hommes-là (les juifs) les 
ennemis de Dieu. Ils avaient demandé auparavant à leur Prophète 
(Moïse)- de leur faire voir Dieu clairement». Quand ces juifs furent en 
sa présence, ils lui dirent: «O Aboui-Qasem, quel est le nombre des 
gardiens de l’Enfer?» Il leur répondit: «Il est le suivant» disant cela, il 
ferma ses deux mains deux fois et fit un seul nœud (pour dire que le 
nombre est dix-neuf) et dit à ses compagnons: «Si jamais on vous 
interroge sur le sol du Paradis, répondez qu'il ressemble à la farine 
très fine». Après avoir répondu à leur questoin, il demanda aux juifs: 
«De quoi est formé le sol du Paradis?» Les uns regardèrent les autres
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et répondirent: «A une croûte de pain ô Aboul-Qasem». Il répliqua: «Or 
le pain n’est fait que de la farine fine» (Rapporté par Ahmed, Al-Bazzar 
et Tirmidzi).

wamâ ja 'a ln ï ’ashâba-n-nâri ’illâ malîf’¡katan wamâ ja'alnâ ‘iddatahum 
’illâ fitnatan li-l-Iadîna kafarû liyastayqina-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba wa-1- 
mû’minûna wa Iiyaqûla-I-Iadîna fi qulûbihim maradun wa-l-kâfirûna 
m âda ’arâda-L-Lâhu bihâdâ mat alan kadâlika yudillu-L-Lâhu may- 
ya8àA’u wa yahdî may-yaSÊf’u wamâ yaiam u junûda rabbika ’illâ huwa 
wamâ hiya ’illâ dikrâ lil-basari (31) kallâ wa-l-qamari (32) wa-l-layli ’idâ 
’adbara (33) wa-s-subhi ’idâ  ’asfara (34) ’innaha la’ihdâ-l-kubari (35) 
nadîra-l-lil-basari (36) liman sâ"’a minkum ’an yataqaddam a ’aw 
yata’ahhara (37).

A la garde du feu, nous n’avons préposé que des aDges. Nous n’avons 
fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des controverses parmi les 
incrédules, affermir les convictions des gens d’Ecriture et accroître la foi 
des fidèles. Désormais, les gens d’Ecriture et les fidèles ne devront plus 
avoir de doutes sur ce point. Au contraire, ceux dont la foi est chancelante, 
ainsi que les incrédules diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» 
C’est ainsi qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut. Nul ne 
connaît le nombre des armées de ton Seigneur, hors Lui. A coup sûr, c’est 
là un avertissement pour les hommes. (31) Oui, j’en jure par la lune, (32) 
par la nuit à son déclin, (33) par l ’aube naissante, (34) que cet 
avertissement est des plus graves, (35) et qu’il s’adresse aux hommes. (36) 
Libre à vous de vous y conformer ou de le négliger. (37).
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Dieu n’a fa it comme gardiens de l'E n fe r que des anges 
gigantesques et puissants, en répondant aux idolâtres Qoraïchites 
quand la question sur leur nombre fut posée. Abou Jahl, par la suite, 
dit à ses concitoyens: «O Qoraïchites, dix d’entre vous seront-ils 
incapables d’affronter l’un d’eux pour les vaincre?» Dieu alors fit cette 
révélation: «A la garde de feu, nous n’avons préposé que des anges» durs 
et invincibles. On a rapporté aussi qu’un homme appelé «Aboul- 
Achodayne» déclara: «O Qoraïchites, occupez-vous des deux d'entre 
ces gardiens et je m'occuperai des dix-sept» tellement il était fier en 
vantant sa force et son orgueil. On a parlé de sa force inouïe en 
racontant qu'il se mettait debout sur la peau d'une vache, dix hommes 
essayaient de la tirer mais vainement. La peau se déchirait au-dessous 
de lui sans la quitter. Et ce même homme, comme a rapporté As- 
Souhayli, avait provoqué le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- au combat en lui disant: «Si tu me bats, je croirai en toi». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put le vaincre plusieurs fois 
en luttant contre lui, mais l’homme demeura incrédule».

«Nous n’avons fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des 
controverses parmi les incrédules» afin d’éprouver les hommes pour que 
ceux qui ont reçu le Livre croient fermement et sachent que ce 
Messager est véridique et que ce qu'il prêche se trouve déjà dans les 
livres qui sont entre leurs mains et révélés aux Prophètes qui lui ont 
précédé, «et accroître la foi des fidèles» en constatant la véracité de tout 
ce que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur apporte. Et 
aussi dans le but que ceux qui ont reçu l’Ecriture et qui croient ne 
doutent pas. «Au contraire, ceux dont la foi est chancelante» et les 
cœurs sont malades, c'est à dire les hypocrites «ainsi que les incrédules 
diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» Quelle sagesse ou 
quelle leçon peut-on tirer de cela?:. Et Dieu de répondre: «C’est ainsi 
qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut». Car la sagesse 
profonde et l'argument décisif n’appartiennent qu’à lui. «Nul ne connaît 
le nombre des armées de ton Seigneur» et afin que quiconque ne pense 
qu’il est seulement dix-neuf. Il est cité, à ce propos, dans le hadith 
relatif au voayge nocturne et à l'ascension, en parlant de la Maison 
peuplée qui se trouve au septième ciel: «Soixante-dix mille anges y 
entrent chaque jour sans y revenir».
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Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Je vois ce que vous ne voyez pas et j'entends ce que 
vous n ’entendez pas. Le ciel a gémi et il a droit de le faire, car aucun 
endroit fût-ce de la grandeur de quatre doigts sans qu’il n ’y  ait un ange 
prosterné. S i vous saviez ce que je  sais vous ririez peu et pleureriez 
beaucoup sans jouir de vos femmes sur le lit. Et vous seriez montés sur les 
places élevées pour implorer Dieu le Très Haut». Abou Dzarr dit alors: 
«Par Dieu, j ’aimerais être alors un arbre qu’on coupe» (Rapporté par 
Ahmed, Tirnùdù et Ihn Maja)111.

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Pas une place dans les sept cieux fût-ce de 
la grandeur d'un pied, d’un empan ou d'une main sans qu’il n’y ait un 
ange debout on assis ou incliné ou prosterné. Le jou r de la 
résurrection ils diront tous: «Gloire à Toi, nous ne T’avions pas adoré 
comme il se devait, mais nous ne T’avions rien associé» (Rapporté par 
Tabarani).

Abbas Ben Mansour rapporte qu’il a entendu ‘Adiy Ben Arta'a 
prêcher les hommes, étant sur la chaire à Al-Madaïn, dire que le 
Messager de Dieu, -qu’Allah le bénisse et le salue- d'après un de ses 
compagnons, a dit: «Dieu a des anges qui tremblent de tous leurs 
membres par crainte de Lui. Pas un ange dont l’œil verse une larme 
sans qu’elle ne tombe sur un ange qui prie. Il en est des anges qui se 
sont prosternés depuis le jour où Dieu a créé les cieux et la terre sans 
lever la tête et ils ne la lèveront qu'au jour de la résurrection. Quand ils 
le feront, ils regarderont la face de leur Seigneur -à Lui la puissance et 
la gloire- et diront: «Gloire à Toi, nous ne T'avons pas adoré comme il 
se doit» (Rapporté par Mouhammed Ben Nasr).

(1) c-W N L* i j j y  N U (jJ «jj1' J J U  t j t f  y* ¿s-
L  ji ¿JUL* 4?JlP N i £ ¿ 1*0 ! g )  c-lftiî * ..■ H
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kullu nafsim bimâ kasabat rahînatun (38) ’illâ ’ashâbu-I-yamîni (39) fî 
jannâtin yatasâ’alûna (40) ‘ani-l-mujrimma (41) mâ salakakum fî saqarin 
(42) qâlû lam naku mina-l-musallîna (43) walam naku nut‘imu-l-miskîna 
(44) wa kunnâ nahudu ma‘a-l-ha ’idîna (45) wa kunnâ nukkaddibu  
biyawmi-d-dîni (46) hattâ ’atâna-l-yaqînu (47) famâ tanfa'uhum Safâttu- 
s-5âfî‘îna (48) famâlahum ‘ani-t-tadkirati m u'ridîna (49) ka’annahum 
hum urum-mustanfaratun (50) farrat min qaswaratin (51) bal yurîdu 
kullu-mri’im minhum ay-yu’tâ suhufam munaSSaratan (52) kallâ bal lâ 
yahâfûna-l-’âhirata (53) kallX ’innahu tadkiratun (54) faman sâ ’a d 
akarahu (55) wamâ yadkurûna ’illâ ’ay-yasa’a-L-Lâhu huwa ’ahlu-t- 
taqwa wa ’ahlu-l-magfirah (56).

Chaque âme est le gage de ses œuuvres. (38) Seuls seront saufs les 
hommes de la droite (39) en liesse dans des jardins, ils s’interrogeront (40) 
au sujet des coupables: (41) Pourquoi êtes-vous en enfer? (42) Ils 
répondront: «Parce que nous n’avons pas prié. (43) Nous n’avons pas 
recouru le pauvre. (44) Nous avons pactisé avec les méchants. (45) Nous 
avons nié le jour de la résurrection, (46) jusqu’au moment où nous nous 
sommes trouvés devant l’évidence». (47) Aucune intercession ne leur servira. 
(48) Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? (49) semblables à des 
ânes effarouchés (50) fuyant un lion. (51) Bien plus, chacun d’enx souhaite 
recevoir des révélations particulières. (52) Il faut vraiment que ces gens-là 
ne craignent pas la vie future! (53) Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. (54) Et qui veut être averti, l’est. (55) Et ne seront avertis
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que ceux qu’Allah voudra bien. C’est lui qui dispense la piété et l’esprit de 
pardon. (56).

Tout homme est tenu pour responsable de ce qu'il a accompli 
comme œuvres dans le bas monde, seront exceptés les gens de la 
droite qui, étant dans les appartements au Paradis, s'interrogent entre 
eux au sujet des coupables qui seront dans l’abîme de l’Enfer: «­
Pourquoi êtes-vous en enfer?» Et les autres de répondre: «Parce que nous 
n’avons pas prié. Nous n’avons pas secouru le pauvre» C'est à dire: nous 
n’avons pas prié le Seigneur, et nous n’avons fait aucun acte de 
charité aux pauvres. «Nous avons pactisé avec les méchants» Nous 
discutions vainement avec les amateurs de disputes qui pataugeaient 
dans l’erreur. Nous parlions des choses dont nous n'avions aucune 
connaissance. «Nous avons nié le jour de la résurrection jusqu’au moment 
où nous nous sommes trouvés devant l’évidence». Cette évidence qui 
signifie la mort. «Aucune intercession ne leur servira» car quiconque se 
trouvera dans de telle situation, la médiation des intercesseurs leur 
sera Inutile, car de telle intercession ne profitera que celui qui en sera 
digne. Quant à ceux qui ont renié Dieu et sont mourus en incrédules, 
ils seront voués à la Géhenne pour l'éternité.

«Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? et s'en détournent du 
Rappel et de ce à quoi tu les appelles. «Semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion». En se détournant de ce Rappel, ils 
ressemblent à des ânes qui courent devant un lion voulant les 
attaquer. «Bien plus chacun d’eux souhaite recevoir des révélations 
particulières» Tout comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui en reçoit du ciel. Dieu a dit ailleurs: «Lorsqu’un signe leur apparaît, 
ils disent: «Nous ne croirons qu’autant qu’il nous viendra un signe 
semblable à celui que reçoivent les Prophètes» [Coran VI, 124], Ces gens- 
là ne redoutent nullement la vie future à cause de leur incrédulité et 
leur reniement de sa survenue. «Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. Et qui veut être averti, l’est» Cependant les hommes ne 
s’en souviendront qu’autant que Dieu l’aura voulu, car tout dépend de 
Sa volonté. «C’est Lui qui dispense la pitié et l’esprit de pardon». Il est le 
seul digne à être redouté et le seul qui pardonne à quiconque revient 
vers Lui repentant.
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75 - SOURATE DE LA RÉSURRECTION
40 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Choc

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rah îm
lâ ’uqsimu biyawmi-l-qiyâmati (1) walâ ’uqasimu bi-n-nafsi-l-lawwâmati 
(2) ’ayahsabu-l-’insânu ’al-lan najma‘a ‘izâmahû (3) balâ qâdirîna ‘alâ 
’an nusawwiya banânahû (4) bal yaridu-l-’insânu liyafjura ’amâmahû (5) 
yas’alu ’ayyâna yawmu-l-qiyâmati (6) fa ’idâ bariqa-l-basaru (7) wa 
hasafa-l-qamaru (8) wa juni‘a-s-samsu wa-l-qamaru (9) yaqûlu-i-'insânu 
yawma ’idin ’ayna-l-mafarru (10) kallâ lâ wazara (11) ’ilâ rabbika



yawma ’idin-i-l-mustaqarru (12) yunabba’u-l-’insânu yawma ’idim-bimâ 
qaddama wa ’ahhara (13) Bali-l-’insânu ‘alâ nafsihi basîratun (14) walaw 
’alqâ ma ‘âdîrahû (15)

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
J’en jure par le jour de la résurrection. (1) J’en jure par la conscience. 

(2) L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?. (3) Erreur. 
Nous sommes capable de rendre égales ses phalanges. (4) La vérité, c’est 
que l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions. (S) A quand 
le jour de la résurrection s’interroge-t-il. (6) Ce sera le jour où l’œil de 
l’homme sera hagard de terreur. (7) La lune sera éclipsée. (8) Le soleil et 
la lune seront réunis. (9) Ce jour-là, l’homme s’écriera: «Où fuir?». (10) 
Mais, il ne trouvera pas de refuge. (11) Ce jour-là, ô hommes, tu rejoindras 
ton Maître pour toujours. (12) Ce jour-là, l ’homme connaîtra ses 
engouements et ses dédains. (13) En vérité, l’homme est son propre témoin. 
(14) Quoiqu’il se cherche à lui-même des excuses. (15).

Ce serment est une réponse et une affirmation à ceux qui renient 
la résurreciton et la reconstitution des corps après la mort. Dieu a juré 
aussi par la conscience aux reproches incessants. Al-Hassan a 
commenté cela et dit: «Par Dieu, on ne voit le croyant que blâmer soi- 
même». Ikrima, de sa part, a dit que l'homme blâme soi-même aussi 
bien pour le bien que pour le mal qu'il a commis en se disant: «Ah, si 
j ’avais fait telle chose ou si je ne l’avais pas faite, en le regrettant».

«L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?» au jour 
de la résurrection où que toutes ses parties se trouvent même 
éparpillées.? «Erreur. Nous sommes même capable de rendre égales ses 
phalanges». Ibn Abbas et d'autres ont dit: même s’il s'agit d’une patte 
ou d’un sabot. D'autres ont dit: L’homme pense-t-il que nous sommes 
incapable de regrouper ses ossements pour en refaire son squelette? 
Nous pouvons même égaler ses phalanges. «La vérité, c’est que 
l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions» en disant: «­
Aujourd’hui je fais telle chose puis je me repents avant le jour de la 
résurrection». On a dit que ceci constitue l’incrédulité-même avant le 
jour désigné. Certains éxégètes ont avancé que cela signifie: L'homme 
s’empresse à faire un péché ou une turpitude mais retarde son repentir 
sciemment.
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«A quand le jour de la résurrection? s’interroge-t-il». Cette 
interrogation n’émane que de son reniement en traitant ce jour de 
mensonge et ne pose de telle question que par moquerie. Mais Dieu 
l’affirme dans plusieurs versets dont voici un à titre d’exemple: «Ils 
interrogent: «Quand se réalisera cette promesse si vous dites vrai». 
Réponds: «Une rencontre vous est impartie que vous ne pourrez reculer ou 
avancer d’un seul instant» [Coran XXXIV, 30],

Ce jour-là, la vue sera éblouie et l’œil de l’homme sera hagard à 
cause des affres qui se produiront. La lune sera éclipsée et perdra sa 
clarté, elle et le soleil seront réunis et disparaîtront à jamais: «Ce jour- 
là, l’homme s’écriera: «Où fuir?» A la vue de ces affres, l’homme dira 
alors: «Où fuir?» mais il ne trouvera ni refuge ni protection. Car le 
retour de tous les hommes se fera vers le Seigneur. «Ce jour-là, vous 
ne trouverez aucun refuge, vous ne pourrez renier vos œuvres» [Coran 
XLLII, 47], Chacun sera informé de tout ce qu’il aura fa it comme 
œuvres sur terre et même ce qu’il comptera faire avant de mourir, 
qu’elles soient grandes ou infimes pour en être jugé et Dieu ne lésera 
personne.

«En vérité, l’homme est son propre témoin» où ses vue, ouïe, mains, 
pieds et peau témoigneront contre lui. Suivant une autre interprétation: 
Il verra tous les péchés des autres alors qu'il oubliera les siens comme 
il est dit dans l’Evangile: «O fils d’Adam, tu vois le fétu dans l’œil de 
ton frère sans voir la tige dans ton propre œil». Il essayera alors de 
chercher des excuses pour se justifier mais ce sera en vain: «Ce jour- 
là, aucune excuse ne servira aux méchants, pas plus qu’on ne leur en 
demandera» [Coran XXX, 57].

la' tuharrik bihî lisânaka lita‘jala bihT (16) ’inna ‘alaynâ jam ‘ahû wa
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qur’ânahû (17) fa ’idâ qara’nâhu fa-t-tabi‘ qur’îfnahû (18) tumma ’inna 
‘alaynâ bayânahû (19) kallâ bal tuhibbûna-l-‘ajilata (20) wa tadarûna-1- 
1fhirata (21) wujûhuy-yawma ’idin nâdiratun 22) ’ilâ rabbihâ nâziratun 
(23) wa wujûhun yawma’idin bâsiratun (24) tazunnu ’ay-yu‘ala bihâ 
fâqiratun (25).

N’agite pas ta langue dans ta hâte de réciter le Coran. (16) C’est à 
nous qu’il appartient de l’incarner en toi et d’en composer un Livre. (17) 
Au fur et à mesure que nous te le divulguons, assimile-t’en la substance. 
(18) C’est à nous de l’expliquer. (19) Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir 
en ce monde (20) et il néglige l’autre. (21) Le jour de la résurrection, il y 
aura des visages rayonnants de félicité (22) tournés vers leur Seigneur. (23) 
Ce même jour, il y aura des visages contristés (24) par le pressentiment 
d’une catastrophe proche. (25).

En recevant les révélations, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- hâtait de les répéter avant même que l’ange n’en finisse de les 
transmettre. Dieu dans ce verset, lui montre comment il doit se 
comporter: d’écouter d’abord et c’est Lui qui se porte garant de le 
réunir dans sa poitrine et de le lui expliquer le sens des versets. Donc 
il s’agit d'abord de le rassembler, puis de le réciter, ensuite d'expliquer 
ses sens. Il lui ordonne de ne plus hâter la révélaiton en remuant sa 
langue comme II lui dit ailleurs. «Evite de divulguer le Coran tant que la 
révélation ne t’en a pas été ordonnée» [Coran XX, 114],

Puis Dieu le rassure qu'il lui incombe son assemblage et d'en 
composer un Livre. Donc le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
devait écouter attentivement la récitation du Coran par l’ange, le réciter 
après lui pour le retenir et de se conformer à ses prescriptions et 
enseignements. Ibn Abbas a dit: «Une fois que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- recevait la révélation, il éprouvait une 
certaine peine et on constatait ce fait en le voyant remuer ses lèvres et 
sa langue dès le début afin de ne plus l'oublier.

«Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir en ce monde et il néglige 
l’autre». L’homme de par sa nature aime la vie éphémère ce qui le 
porte à négliger l'autre même en la reniant étant occupé par la 
jouissance des biens de ce monde sans penser à l'autre. Ce jour-là «il 
y aura des visages rayonnants de félicité» en tournant les regards vers le
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Seigneur et les hommes Le verront en personne. A ce propos, ¡1 est cité 
dans les deux Sahih d'après Abou Houraira que des gens demandèrent: 
«O Messager de Dieu, verrons-nous notre Seigneur au jour de la 
résurrection?» Il leur répondit: «Eprouvez-vous de la peine à voir le soleil et 
la lune où aucun nuage ne les cache?» - Non, dirent-ils. - Ainsi vous verrez 
votre Seigneur, répliqua-t-il» (Rapporté par Boukhari et Mouslem)1'1.

Abou Moussa rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Deux jardins en or ainsi que leurs vases et 
tout ce qu’ils renferment, et deux jardins en argent ainsi que leurs 
vases et tout ce qu’ils renferment. Rien ne sépare les gens de la vue 
de leur Seigneur que le voile de Sa majesté de Son visage au jardin 
d’Eden» (Rapportée par Boukhari et Mouslem).

Çouhayb rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Lorsque les élus entreront au Paradis, Dieu le Très Haut leur dira: 
«Désirez-vous autre chose afin que je  vous l ’accorde?» Ils répondront: 
«N ’as-tu pas rendu nos visages clairs? Ne nous as-Tu pas fa it entrer au 
Paradis et nous préserver de l'Enfer?» Le voile sera alors ôté et ils n ’auront 
donné une chose meilleure que regarder leur Seigneur, et ceci constituera la 
récompense en plus» Puis il récita: «Ceux qui fout le bien recevront une 
belle récompense et même plus» [Coran X, 26]» (R apporté par 
Mouslim)121.

«Ce même jour, il y aura des visages contristés par le pressentiment 
d’une catastrophe proche». Ces visages seront ceux des pervers et 
incrédules, sombres et renfrognés, qui penseront qu’un horrible 
châtiment les attend, ou, selon le texte arabe, leur brisera les 
vertèbres. Dieu a décrit aussi ces visages quand II a dit par exemple:

(1) îSJ> j   ̂ ùî ^  ^
:JU tV | * — il ^  cJjjUâj :JLü

I J  IJ j ÿ

(2) <1)1 Jf ii  _ JU _ id-' Jj»Î liji :JU jg  ^  ¿s- (O— j
!jLül ¿j* L^«-jj Ulwjj pjî ^y tn .î \ t .X  ¿ ) Jj

^  | < rr^~\  ll-i- ijjapt UJ :J lü
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«Un jour viendra où certains visages s’illumineront de blancheur et d’autres 
s’assombriront» [Coran III, 106] et: «Ce jour-là, on verra des visages 
épanouis de joie souriants et pleins de quiétude. Ce jour-là, on verra aussi 
des visages confondus et ternis par la honte» [Coran LXXX, 38-41].

kalia" ’idâ  balagati-t-tarâqiya (26) wa qîla man-râq (27) wa zanna 
’annahu-l-firâqu (28) wa-l-taffati-s-sâqu bi-s-sâqi (29) ’ilâ rabbika yawma 
’idini-l-masâqu (30) falâ saddaqa walâ sallâ (31) wa lâkin kaddaba walâ 
tawallâ (32) tumma dahaba ’ilâ ’ahlihî ya tam attï (33) ’awlâ laka fa 
awlâ (34) tumma ’awlâ laka fa ’awlâ' (35) ’ayahsabu-l-’insânu ’ay- 
yutraka sudan (36) ’alam yaku nutfatan min maniyyin yumnâ (37) t 
umma kâna ‘alaqatan fahalaqa fasawwa (38) faja‘ala minhu-z-zawjayni- 
d-dakara wa-l-’unta' (39) ’alaysa dâlika biqâdirin ’alâ ’an yuhiya-1- 
mawtâ (40).

Oui, quand l’âme est prête à quitter le corps, (26) qu’on implore 
partout un remède, (27) l’homme comprend que la séparation est venue. 
(28) Ses jambes se raidissent. (29) Le voilà en marche vers son Seigneur. 
(30) Jusqu’alors il n’avait ni fait l’aumône, ni prié. (31) Bien plus, il traitait 
le Livre de mensonge et le repoussait. (32) Rentré auprès de siens, il était 
plein de superbe. (33) Une autre attitude eût mieux valu pour toi. (34) Oui, 
elle eût mieux valu. (35) L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?. (36) 
N’était-il pas primitivement une goutte de sperme, sécrétée entre tant 
d’autres?. (37) Ne fut-il pas ensuite un caillot de sang auquel Allah donna 
vie et forme?. (38) Il en tira un couple, l’homme et la femme. (39) Et un tel 
Allah serait incapable de ressusciter les morts?. (40).
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Dieu parle de l'agonisant dont son âme est arrivée à la hauteur 
des clavicules pour quitter le corps. On demande alors: «Y a-t-il un 
magicien pour l ’exorciser, ou bien peut-on lui trouver un remède 
quelconque?» Tel est le premier sens qu’on peut donner au terme 
arabe: «¿1j  J j j» .  Quant à l’autre sens avancé par Ibn Abbas, il est 
le suivant: «Qui va recueillir l'âme: les anges de la miséricorde ou ceux 
du supplice pour la faire monter au ciel?».

«Ses jambes se raidissent» ou selon une autre traduction: «Quand 
les jambes s’enlacent l'une autour de l’autre» qui signifie:

- «le bas monde et la vie future entourent l’homme.

- ou le dernier jour du bas monde et le premier de l’autre, et alors 
une détresse rencontre une autre.

- ou une épreuve rencontre une autre (ou une calamité).

- ou, d’après Al-Hassan Al-Basri: quand les deux jambes seront 
liées en ensevelissant le mort.

- ou enfin, d’après Ad-Dahak: quand les hommes s'apprêtent à 
l'ensevelir et les anges à saisir l'âme.

«Le voilà en marche vers son Seigneur» car tout fera retour au 
Seigneur. Et dans un hadith rapporté par Al-Bara, il est dit: «Lorsque 
l’âme remonte au ciel, Dieu -à Lui la puisance et la gloire- dira aux 
anges: «Rendez Mon serviteur à la terre, car, de la terre J’ai créé les 
hommes, à la terre Je les ramène et d’elle Je les ferai sortir une fois 
encore».

L’incrédule, sa vie durant, n’a ni fait l’aumône, ni prié, bien au 
contraire il a crié au mensonge et s’est détourné de la vérité. Donc 
aucun bien l’on espère de sa part. «Rentré auprès des siens, il était plein 
de superbe». Il marchait fièrement en se pavanant porté par son orgueil 
comme Dieu a dit ailleurs: «Etaient-ils rentrés chez eux? qu’ils les 
prenaient comme sujet de plaisanterie» [Coran LXXX III, 31], Celui-là 
Dieu le menace: «Une autre attitude eût mieux valu pour toi. Oui, elle eût 
mieux valu» Il se moque de lui en lui disant qu’il a le droit d’avoir une 
telle attitude et une telle démarche après avoir renié son Créateur et 
s’être détourné de Ses enseignements, comme II a dit auparavant à
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Pharaon: «Goûte! c’est toi le puissant le noble» [Coran XLIV, 49] en le 
conviant au supplice.

D'autres ont traduit ces deux versets comme suit: «Malheur à toi! 
Malheur! Et encore: Malheur à toi! Malheur!» ou: Malédiction au lieu de 
Malheur. On a rapporté que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, tint Abou Jahl, l’ennemi de Dieu, par le manteau et lui dit: «­
Malheur à toi! Malheur!» Il lui répondit: «Me menaces-tu ô 
Mouhammed? Par Dieu, ni toi ni ton Seigneur ne pourrez rien contre 
moi. Je suis le plus puissant des hommes qui vivent entre les deux 
montagnes (de La Mecque)» (Rapporté par Ibn Abi Hatem d’après 
Qatada).

«L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?» sans être ressuscité 
plus tard comme a dit As-Souddy, ou selon d’autres sans être soumis 
à des prescriptions et des interdictions? Plutôt il est l'un et l’autre, a 
conclu l'auteur de cet ouvrage, l’homme doit se conformer aux 
enseignements et fera retour à son Seigneur dans l’autre monde pour 
être jugé. Dieu rappelle à l’homme sa création primitive: N’était-il pas 
une goutte de sperme éjaculé, d’un liquide vil, puis un caillot de sang? 
Ensuite ou lui insuffle l'âme pour devenir à la fin un être formé 
harmonieusement doté de tous ses membres, organes et sens, un 
homme ou une femme? Celui qui a pu réaliser une telle création 
serait-ll incapable de la créer une deuxième fois? N'a-t-ll pas dit 
ailleurs: «Il lui est encore plus facile de la faire renaître» [Coran XXX, 
27],

A propos de la fin de quelques sourates, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a fait des recommandations aux 
hommes d'après un hadith rapporté par Abou Houraira. Le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque lit ou récite 
la sourate du Figuier [Coran XCV] qu'il dise à la fin du verset: «Allah 
n’est-D pas le plus juste des juges»: «Certes oui, et moi j'en suis témoin». 
Quiconque lit ou récite la sourate de la Résurrection, qu'il dise à la fin 
du verset: «Et un tel Allah serait incapable de ressuciter les morts: Certes 
oui». Et quiconque lit ou récite la sourate: Des Livres révélés» [Coran 
LXXVII] qu'il dise à la fin du verset: «A quelle parole croiront-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci»: «Nous croyons en Dieu» (Rapporté par Abou
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Daoud, Ahmed et Tirmidzi)-
Qatada rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 

le salue-, en récitant ce verset: «Et un tel Allah serait incapable de 
ressusciter les morts?» disait: «Certes oui, gloire à Toi».
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76 - SOURATE DE L’HOMME

31 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Miséricordieux

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

hal ’atâ ‘alâ-l-’insâni hînun mina-d-dahri lam yakun Say’am m adkûran 
(1) ’innâ halaqna-l-’insâna min nu tfatin  ’amsâjin nabtalîhi faja 'alnâhu 
samî ‘an basîran (2) ’innâ hadaynâhu-s-sabîla ’immâ sâkiran wa ’immâ 
kafûran (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Ne s’est-il pas écoulé une longue période de temps durant laquelle 
l’espèce humaine était totalement inconnue?. (1) Nous avons créé l’homme 
d’une goutte de sperme comprenant tous les éléments de la vie. En 
l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver. Nous lui avons donné 
entendement et sensibilité. (2) Nous lui avons indiqué la bonne voie, le
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laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrat. (3).

Dieu parle de l'homme qui n'était, dans l'étérnité des temps, 
quelque chose dont on fasse mentoin à cause de sa faiblesse et sa 
vilenie. Pourquoi? parce que Dieu l'a créé d’une goutte de sperme et 
de mélanges aux composants divers. Ibn Abbas a dit qu’il s’agit du 
mélange du sperme de l'homme et de l'ovule de la femme quand ils se 
rencontrent. Puis ce future homme passe par des phases successives 
de la création. «En l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver» 
comment il va se comporter dans sa vie après que Dieu l'ait doté de 
l’ouïe et de la vue, en lui montrant le chemin droit ainsi que le chemin 
de l'erreur. Il sera l’un des deux: ou un reconnaissant ou un ingrat; et 
par la suite un heureux ou un malheureux, comme il est dit dans un 
hadith: «Tout homme débute sa journée trafiquant de son âme: il 
l’affranchit ou la conduit à sa perte».

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout homme qui sort de chez 
lui, trouve à sa porte deux étendards: Le premier tenu par un ange et 
l’autre par un démon. S'il sort pour accomplir ce que Dieu agrée 
comme œuvres, il sera sous l'étendard de l’ange jusqu'à son retour. 
Mais si son but était autrement, le démon le suivra avec son étendard 
et l'homme restera sous lui jusqu'à son retour chez lui» (Rapporté par 
Ahmed)
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’innâ ’a'tadnâ li-l-kâfirina salâsilan wa ’aglâlan wa sa‘îran (4) ’inna-l-’- 
abrâra yaSrabûna min ka’sin kâna mizâjuha kâfuran (5) ‘aynay-yasrabu
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bihâ ‘ibâdu-L -L âhi yufajjirunahâ ta fjîran  (6) yûfûna b i-n -n ad ri wa 
yahâfûna yawman kâna sarruhû m ustatîran (7) wa y u t‘im ûna-t-ta‘âma 
‘alâ hubbihî miskînan wa yatîman wa ’asïran (8) ’innamâ n u t‘imukum 
liwajhi-L-Lâhi la nurîdu minkum ja z ï  ’an walâ sukûran (9) ’inna nahâfu 
mir-rabbinâ yawman ‘abûsan qam tarîran (10) fawaqâhumu-L-Lâhu Sarra 
dâlika-l-yaw m i wa laqqâhum  nad ra tan  wa surûran (11) wa jazâhum  
bimâ sabarû jannatan wa harïran (12)

Nous disposons de chaînes, de carcans et de l’enfer pour punir les 
infidèles. (4) Les justes boiront à des coupes remplies d’une mixture ayant 
la fraîcheur du camphre. (5) Ils boiront à une source que les serviteurs 
d’Allah utiliseront à leur convenance. (6) Eux qui accomplissent leurs vœux 
et redoutent le jour où les catstrophes s’étendront avec une violence inouïe. 
(7) Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux captifs, 
malgré leurs propres besoins, (8) en disant: «Nous vous donnons ces vivres 
par amour d’Allah, nous ne vous demandons ni récompense, ni gratitude. 
(9) Nous redoutons de la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de 
malheur». (10) Allah leur (aux justes) épargnera les calamités de ce jour 
fatal. Il épanouira leurs visages du bonheur et de joie. (11) Pour 
récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des oripeaux de 
soie. (12).

Dieu a préparé aux impies les carcans, les chaînes et le Brasier 
comme II a dit ailleurs: «Le carcan au cou, le corps enchaîné, ils seront 
traînés dans les brasiers de l’enfer» [Coran XL, 71-72]. Par contre, les 
fidèles et les hommes purs boiront d’une coupe dont le mélange sera 
du camphre qui donne fraîcheur et bonne senteur. Ils boiront aussi à 
des sources d’eau là où ils se trouveront et quand ils voudront, ils en 
disposeront à leur guise et la feront couler selon leur intention.

Ces bienheureux sont ceux: «qui accomplissent leurs vœux et 
redoutent le jour où les catastrophes s’étendront avec une violence inouïe». 
C’est à dire ils tiennent fidèlement leurs promesses en s’acquittant 
avec zèle des obligations religieuses et font ce qu'ils ont fait vœu de 
faire. Il est dit dans un hadith: «Que celui qui a fait vœu d’obéir à 
Dieu, le fasse. Que celui qui a fait vœu de Lui désobéir, ne le fasse 
pas». Et en plus ils s'interdisent de tout ce que Dieu a prohibé en 
redoutant un compte difficile au jour où ils comparaîtront devant leur

411



Seigneur. Ce jour-là, le mal sera universel et atteindra tous les 
hommes à l'exception de ceux que Dieu voudra leur faire miséricorde.

«Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux 
captifs malgré leurs propres besoins» ou malgré leur amour pour ces 
vivres car Dieu a dit: «On ne peut acquérir la piété qu’en donnant sur ses 
biens les plus chers» [Coran III, 92]. On a rapporté que Ibn Omar tomba 
un jour malade et eu envie du raisin au début de sa saison. Sa femme 
Safia envoya quelqu'un le lui acheter avec un dirham. Un mendiant 
suivit cet homme qui apportait le raisin jusqu’à ce qu’il fut chez Ibn 
Omar. Celui-ci remarquant que ce mendiant désirait le raisin, il 
ordonna aux siens de lui donner ce qu'ils lui ont acheté». Il est dit 
aussi dans un hadith: «La meilleure aumône est celle que tu donnes 
étant bien portant mais démuni en espérant la richesse et redoutant la 
pauvreté».

Quant au captif cité dans le verset, il s’agit, comme ont avancé Al- 
Hassan et Ad-Dahak, des musulmans en dehors des autres. Mais Ibn 
Abbas a raconté que les captifs, à cette époque, étaient des 
polythéistes. Il rapporta à l’appui que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait ordonné à ses compagnons de bien traiter 
les captifs de Badr (des idolâtres), et les fidèles leur donnaient à 
manger avant de se mettre à table. Pour Ikrima ceci concerne les 
esclaves. Et Ibn Jarir de dire en conclusion: Ce verset concerne tout 
captif musulman soit-il ou idolâtre, et le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait fait une telle recommandation aux hommes 
en leur disant: «Observez la prière et traitez bien vos captifs».

«Nous vous donnons ces vivres pour l’amour d’Allah, nous ne vous 
demandons ni récompense, ni gratitude». Nous ne cherchons par notre 
faire que la satisfaction de Dieu sans vous demander une rétribution 
en contre partie ou que vous fassiez notre éloge auprès des autres. 
Connaissant bien leur intention, et pour les louer, Il montre ce que 
recèlent leurs cœurs en disant par leurs bouches: «Nous redoutons de 
la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de malheur» Nous ne faisons 
cela que dans l’espoir que Dieu nous enveloppe de Sa miséricorde et 
de nous réserver un bon accueil le jour où nous comparaîtrons devant 
Lui, un jour où la mine sera renfrognée et tant de catastrophes se
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produiront. Dieu, de Sa part, épargnera à ces hommes charitables les 
calamités et les malheurs de ce jour-là et les délivrera de la peur. «­
Pour récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des 
oripeaux de soie» c’est à dire des vêtements de soie et de brocart.

m uttaki’îna fîhâ ‘alâ-l-’arâ*’iki lâ yarawna fîhâ samsan walâ zamharîran 
(13) wa dâniyatan ‘alayhim zilâluhâ wa dullilat qutûfuhâ tadlîlan (14) 
w a y u tâ fu  ‘alayhim  bi ’ân iyatin  min f id d a tin  wa ’akw âbin kâna t 
qaw ârira  (15) qaw arira  min f id d a tin  qaddarûhâ taq d îran  (16) wa 
yusqaw na fîhâ k a ’san kâna m izâjuhâ zan jab îlan  (17) ‘aynan fîhâ 
tusamma salsabîlan (18) wa yatûfu ‘alayhim wildânum-muhalladûna ’idâ 
ra’aytahum hasibtahum lu’lu’an m antûran (19) wa ’idâ ra ’ayta tam m a 
ra ’ayta n a ‘iman wa mulkan kabîran (20) ’âliyahum tiyâbu  sundusin 
hudrun  wa ’istabraqun wa hullû ’asâwira min fiddatin  wa saqâhum 
rabbuhum Sarâban tahûran (21) ’inna hâdâ kâna lakum jazâ’an wa kâna 
sa‘yukum maskûran (22).

Enfoncés dans de divans, ils ne souffriront ni de la chaleur ni du froid. 
(13) Des ombres épaisses les couvriront et des fruits s’offriront d’eux- 
mêmes à leurs mains. (14) On fera passer autour d’eux des vases et des 
coupes d’argent ayant la transparence du verre, (15) oui, en argent 
transparent, et d’une harmonie parfaite. (16) Ils boiront à des coupes 
emplies d’un liquide ayant la saveur du gingembre. (17) Ils boiront à une 
source appelée salsabil. (18) Des serviteurs d’une jeunesse éternelle
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passeront autour d’eux. En les voyant, on croirait voir des perles détachées 
d’un collier. (19) Si tu pouvais voir un tel lieu, tu verrais un lieu de délices 
et un immense royaume. (20) Ils porteront des habits de soie verte et de 
satin, galonnés d’argent. Le Seigneur leur fera offrir des breuvages d’une 
grande pureté. (21) Si vous recevez une pareille récompense, c’est que votre 
conduite a été méritoire. (22).

Les fidèles vivront dans un Paradis, dans un bien-être et une 
félicité permanents, accoudés sur des lits d'apparat, ne connaitront 
aucune calamité, n'auront à subir ni un soleil ardent ni un froid glacial, 
des ombres épaisses les couvriront.

«Des fruits s’offriront d’eux-mêmes à leurs mains» C'est à dire que 
les fruits, comme a dit Moujahed, seront à portée de leurs mains 
quelque soit la position de l'un d’entre eux debout, assis ou accoudé, 
la branche sera tendue et s'inclinera pour lui permettre de cueillir ce 
qu’il voudra, puis elle s’élèvera d’elle-même. D’autres ont dit que 
l’homme ne rencontrera sur ces branches aucune épine et ne déploira 
aucun effort pour cueillir les fruits.

«On fera passer autour d’eux des vases et des coupes d’argent ayant la 
transparence du verre». Les domestiques, des éphèbes, circuleront 
parmi eux en leur présentant des vases d’argent et des coupes en 
cristal pareil à de l’argent dont le contenu a été savamment dosé, c’est 
à dire elles ne contiennent comme boisson que la quantité dont l’un 
d'entre eux aura besoin pour se désaltérer. Ces bienheureux boiront à 
des coupes remplies du vin tantôt mélangé au camphre qui donne une 
fraicheur, tantôt au gingembre qui donne une chaleur pour équilibrer la 
température. Les plus rapprochés boiront à une source appelée 
Salsabil à cause de sa douceur.

«Des serviteurs d’une jeunesse éternelle passeront autour d’eux» qui 
garderont toujours et pour l’éternité l’âge de l’adolescence sans jamais 
vieillir. En les voyant, on les comparera à des perles détachées, 
tellement beaux à regarder et portant de jolis vêtements. Qatada a 
ajouté que chacun des bienheureux du Paradis aura mille domestiques 
à son service dont chacun s’occupera de ce qu’il en sera demandé 
pour l’exécuter.

O Mouhammed, lui dit Dieu: «si tu pouvais voir un tel lieu» c’est à
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dire le Paradis avec son étenue, sa félicité et Ses délices, «tu verrais 
un Hen de délices et un immense royaume». Il est dit, à ce propos, dans 
un hadith que Dieu dira à celui qui entrera au Paradis: «Tu auras ce 
que tout le bas monde contient et dix fois autant». Si ceci était accordé 
à celui qui occupera la place la plus inférieure au Paradis, que dirait-on 
alors de la récompense de celui qui sera dans la place la plus élevée?.

«Ils porteront des habits de soie verte et de satin galonnés d’argent» 
Tels seront les vêtements des élus du Paradis, de satin, de brocart et 
de soie fine. Dieu les parera avec des bracelets d'argent. Quant à 
ceux qui seront les plus rapprochés du Seigneur «ils y seront parés de 
bijoux d’or et de perles, ils porteront des vêtements de soie» [Coran XXXV, 
33]. Dieu les abreuvera d'une boisson très pure, pour les purifier de 
toute haine, de toute jalousie et de tout mauvais caractère. A cet 
égard, on a rapporté que ‘Ali Ben Abi Taleb a dit: «Lorsque les élus du 
Paradis seront à ses portes, ils y trouveront deux sources d’eau: à 
l’une d’elles ils boiront pour purifier leur intérieur, et de l’autre ils en 
puiseront pour faire une lotion et ainsi apparaîtra sur leurs visages 
l’éclat de la félicité».

Pour les honorer et leur montrer Sa bienfaisance, Dieu leur dira: 
Tout cela vous sera accordé à titre de récompense et pour prix de vos 
efforts, car votre conduite dans le bas monde a été méritoire. Pour peu 
de vos bonnes actions vous serez amplement récompensés.
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’innâ nahnu nazzalnâ ‘alayka-l-Qur’a1 na tanzîlan (23) fasbir lihukmi 
rabbika walâ tu t i‘ minhum ’âtim an ’aw kafûran (24) w a-dkuri-sm a 
rab b ik a  b u k ra tan  wa ’asîlan  (25) wa m ina-l-layli fasjud lahû  wa 
sabbihhu laylan tawîlan (26) ’inna h ï ’û l ï ’i yuhibbûna-l-‘âjilata wa yad 
arûna w arâ’ahum yawman taqîlan nahnu halaqnâhum wa Sadadna" ’- 
asrahum wa ’idâ Si’nâ baddalnï ’amtâlahum tabdîlan (28) ’inna hâdihî 
tadkiratun faman 5a ’a-t-tahada ’ilâ rabbihi sabîlan (29) wamâ tasa ’ûna 
’illâ ’ay-yaSâA’a-L-Lâhu ’inna-L-Lâha kâna ‘A lim an H akîm an (30) 
yudhilu may-yasï ’u fi rahmatihî wa-z-zâlimîna ’a‘adda lahum ‘adâban ’- 
alîma (31).

Oui, il est vrai que nous t’avons révélé le Coran. (23) Soumets-toi à la 
loi de ton Seigneur et n’écoute ni les méchants, ni les incrédules. (24) 
Glorifie le nom de ton Maître, matin et soir. (25) En pleine nuit, adore-Le 
et loue-Le de longues heures. (26) Ces gens-là préfèrent la vie présente et 
oublient la lourde échéance qui les attend. (27) Nous les avons créés et nous 
les tenons sous notre dépendance. Et si nous le voulions, nous leur 
substituerions une autre espèce d’hommes. (28) Ceci est un avertissement. 
Que celui qui le désire prenne le chemin de son Seigneur. (29) Et vous ne 
désirerez que si Allah veut. Allah est toute science et toute sagesse. (30) Il 
accueille qui II veut dans le sein de sa miséricoarde. Il réserve aux injustes 
un châtiment douloureux. (31).

Dieu rappelle à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le 
don merveilleux qu’il lui a accordé, qui est le glorieux Coran, lui disant: 
Comme Je t'ai honoré par ce don merveilleux, endure Mes décrets et 
Ma prédestination et sache que Je vais amender ta situation.

«Soumets-toi à la loi de ton Seigneur, et n’écoute ni les méchants, ni 
les incrédules» s’ils cherchent à te détourner de la révélation. Divulgue 
ce que ton Seigneur t’a révélé, fie-toi à Lui car II te préserve contre les 
hommes. N'obéis ni au pécheur ni à l’ingrat. Invoque le nom de ton 
Seigneur à l'aube et à la fin du jour.

Puis Dieu dénigre et méprise le comportement des incrédules et 
ceux qui leur sont semblables qui s'adonnent aux jouissances du bas 
monde et négligent l’autre. Que ceux-là sachent que: «Nous les avons 
créés, et nous les tenons sous notre dépendance». Et au jour de la 
résurrection «Si nous le voulions, nous leur substituerions une autre espèce
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d’hommes» en les remplaçant par des êtres semblables à eux ou 
différents d'eux comme Dieu a dit: «S’il le voulait, Il pourrait vous faire 
disparaître et créer un nouveau monde» [Coran XXXV, 16],

«Ceci est un avertissement» C'est à dire que cette sourate constitue 
un Rappel aux hommes, puis libre à eux, ils pourront prendre le 
chemin qui les mènera à leur Seigneur en suivant les enseignements 
du Coran, comme ils pourront s'en détourner. Mais sachez que «Vous 
ne le désirerez que si Allah veut». Nul ne peut se guider de iui-même et 
avoir la foi que si Dieu le veut. Car II est sage et sait tout, li connaît 
ceux qui méritent et qui sont dignes d’êtres guidés en leur facilitant 
tous les moyens pour en arriver, et d'autres qui méritent d’être égarés 
en les écartant de la voie droite. «Il accueille qui II veut dans le sein de 
Sa miséricorde. Il réserve aux injustes un châtiment douloureux». Celui 
qu’il dirige, nul ne pourra l’égarer, et celui qu’il égare ne saurait trouver 
un autre guide en dehors de Lui.
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77 - SOURATE DES LIVRES RÉVÉLÉS
(ou: LES ENVOYÉS)

50 versets
Révélée à La Mecque à l’exception du verset 48 révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de la Médisance
Abdullah Ben Mas'oud rapporte: «Etant avec le Messager de Dieu 

-qu’Allah le bénisse et le salue- dans une grotte à Mina, il reçut la 
révélation de la sourate «Al-Moursalate». Il me la récita et je  la 
recueillis de sa bouche. Sa bouche était encore frémissante de ses 
versets quand un serpent s’élança sur nous. Il nous dit: «Tuez-le». 
Nous nous précipitâmes pour le tuer mais il put s’enfuir. Il nous dit 
alors: «Il est épargné de votre mal que vous vouliez lui faire comme 
vous êtes épargnés de sa nuisance» (Rapporté par Boukhari).



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-mursalâti ‘urfan (1) fal ‘âsifâti ‘asfan (2) wa-n-nâsirâti nasran (3) fa- 
1-fâriqâti farqan (4) fa-l-mulqiyâti dikran (5) ‘udran ’aw nudran (6) 
innamâ tu'adûna lawaqi'un (7) fa ’idâ-n-nujumu tumisat (8) wa ’idâ-s- 
sam ï’u furijat (9) wa ’id â-1-jibâlu nusifat (10) wa ’idâ-r-rusulu ’uqqitat 
(11) li ’ayyi yawmin ’ujjilat (12) li-yawmi-1-fasli (13) wamâ ’adrâka mâ 
yawmu-1-fasli (14) waylun yawma’idin lil-mukaddibîna (15).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
| -  ftr  (1) ¿L

ont annoncées, (2) par les régénérations qu’elles ont accomplies, (3) par les 
distinctions qu’elles ont faites, (4) par les enseignements qu’elles ont 
apportés, (5) que ce soient des tolérances ou des prescriptions, (6) que 
l’échéance fixée arrivera. (7) Voici que les éoitles ont perdu leur éclat, (8) 
que le ciel s’est entrouvert. (9) que les montagnes ont volé en poussière, 
(10) et que les Prophètes ont été convoqués.. (11) Pour quel jour l’ont-ils 
été? (12) pour le jour de la décision souveraine. (13) Qui pourra te décrire 
le jour de la décision souveraine? (14) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(15).

Le terme arabe: «o 'jl— 1̂1» traduit dans le verset en «révélëtions 
successives», on lui a donné plusieurs sens:

- «Ce sont les anges comme ont avancé Masrouq, As-Souddy et 
d’autres.

- D’après Abou Saleh, il s'agit des Prophètes.

- Selon Ibn Mass'oud, ils sont les vents.

Ibn Ja rir, quant à lu i, a d it: «C erta ins on t d it que les 
«Moursalates» sont les anges qui se succèdent l'un après l'autre pour 
former une ligne semblable à la crête du coq, et d’autres ont répondu 
qu’il s’agit du vent quand il souffle peu à peu? Je précise qu'ils sont 
les vents». Mais il n’a pas donné son avis quant à «An-Nachirates 
o lj- iU -J l»  et «AI-‘Asifates oLJ_^l_^JI». Abou Saleh affirme que les 
Nachirates sont la pluie et les ‘Asifates sont le vent quand il souffle. Et
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l’auteur de conclure: Les Nachirates sont le vent qui répand les nuages 
au ciel comme Dieu l'ordonne.

Les «Fariqates o U jL i  .11» sont les anges qui descendent du ciel 
sous l'ordre de Dieu pour séparer entre la vérité et l'erreur, entre la 
bonne direction et l'égarement, entre le licite et l'illicite, en révélant aux 
Prophètes les enseignements afin que les hommes en profitent et 
soient avertis qu’ils subiront le châtiment céleste s'ils enfreignent ces 
enseignments.

«Que l’échéance fixée arrivera». Tel est l'objet du serment. Ce qu'on 
vous a promis, ô hommes, et ce dont vous êtes menacés comme: 
L'Heure Suprême, le soufflement dans la trompette, la sortie des 
hommes de leurs tombeaux et le rassemblement des hommes du 
premier au dernier, la rétribution selon les œuvres, tout cela va 
sûrement venir.

Ce jour-là les étoiles seront effacées perdant leur éclat, le ciel 
s'entrouvrira et se fendra de sorte que ses extrémités seront sans 
bornes, les montagnes seront pulvérisées et dispersées et les 
Prophètes seront convoqués après leur résurrection pour témoigner 
contre leurs peuples. «Pour quel jour I’ont-ils été?» pour le jour de la 
décision souveraine où seront séparés les fidèles des infidèles. Et 
vous hommes: «Soyez persuadés qu’Allah réalisera les prédictions de Ses 
prophètes. Car Allah est puissant et terrible dans 1 répression» [Coran 
XIV, 47], Malheur, ce jour-là à ceux qui crient au mensonge.

’alam nuhliki-l-’awwalîna (16) tumma nutbi‘uhumu-l-’ïh irina  (17) kad 
âlika nafalu bil-mujrimîna (18) waylun yawma ’idin lil-muka,ddibîna
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(19) ’alam nahluqkum mim m ï ’im-mahînin (20) faja'alnâhu fî qararim 
makînin (21) ’ilâ qadarim malûmin (22) faqadamâ fa ni‘ma-l-qâdîrûna 
(23) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (24) ’alam naj‘ali-l-’arda 
kifâtan (25) ’ahyâ*’an wa ’amwâtan (26) wa ja ‘alnâ fîhâ rawâsiya 
Sâmihâtin wa ’asqaynâqum m ï ’an furâtan (27) waylun yawma ’idin lil- 
mukad d ibîna (28).

N’avons-nous pas déjà exterminé des peuples dans le passé? (16) A 
pins forte raison, pouvons-no us exterminer ceux qui leur ont succédé? (17) 
C’est ainsi que noos nous comportons avec les méchants. (18) Malheur, ce 
jour-là, aux incrédules. (19) Ne vous avons-nous pas créés d’une vulgaire 
goutte d’eau? (20) que nous avons déposé dans une matrice bien close (21) 
pendant un certain temps. (22) Nous avons tout prévu. Quelle puissance est 
la nôtre!. (23) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (24) N’avons-nous pas 
conçu une terre assez vaste pour contenir (25) à la fois les vivants et les 
morts?. (26) Nous l’avons pourvue de montagnes élevées et nous vous avons 
donné comme boisson une eau limpide. (27) Malheur, ce jour-là, aux 
incrédules. (28).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il a anéanti les générations 
passées qui ont traité leurs Prophètes de menteurs et renié ce qu’ils 
leur ont apporté comme messages, ainsi d’autres générations qui leur 
ont succédé. C’est de cette façon qu’il fera des négateurs. Puis II 
rappelle aux hommes la faiblesse de leur création par rapport à Sa 
puissance, en montrant qu’ils sont créés à partir d’une goutte d'eau 
vile et vulgaire. Nous avons mentionné auparavant le hadith rapporté 
par l'imam Ahmed, en commentant la sourate Ya.SIn, où il est dit: «O 
fils d’Adam, Me rends-tu à l’impuissance alors que Je t’ai-créé d’une 
goutte comme celle-ci?».

Dieu a placé cette goutte dans un réceptacle solide qui est l'utérus 
de la femme pour une période déterminée qui varie entre six et neuf 
mois. «Nous avons tout prévu. Quelle puissance est la nôtre».

Dieu a fait de la terre un lieu pour contenir les hommes vivants et 
morts: Les premiers qui vivent à sa surface~et les derniers ensevelis 
dans ses entrailles. Il y a placé des hautes montagnes pour la 
stabiliser et afin qu’elle ne brancle pas. Il leur a donné à boire de l’eau 
douce et agréable soit celle de la pluie soit celle des sources qu'il a
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fait jaillir de la terre. Et Dieu de menacer toujours: «Malheur, ce jour-là, 
aux incrédules» qui crient au mensonge et renient tous ces signes qui 
dénotent et la puissance et la grandeur de Dieu.

’ntaliqû ’ilâ ma kuntum bihî tukad d ibûna (29) ’ntaliqû ’ilâ zillan di t 
alâti su'abin (30) lâ zalîlin walâ yugnî mina-l-lahabi (31) ’innahâ tarmi 
bisararin kal-qasri (32) ka’annahu jimâlâtun sufrun (33) waylun yawma 
’idin lil-mukaddibîna (34) hâdâ yawmu lâ yantiqûna (35) walâ yu’danu 
lahum faya'tadirûna (36) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (37) hâd 
â yawmu-1-fasli jama'nâkum wa-l-’awwalîna (38) fa ’in kâna lakum 
kaydun fakîdûni (39) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (40).

Allez du supplice que vous avez traité de mensonge. (29). Allez vous 
abriter sous la fumée qui se disperse en trois colonnes, (30) qui ne procure 
aucune ombre et ne protège pas contre la chaleur. (31) Elle projette des 
étincelles grandes comme des tours (32) qui ressemblent à des chameaux 
couleur de souffre. (33) Malheur, ce jour là, aux incrédules. (34) Ce jour-là 
les hommes seront muets de terreur. (35) Leurs excuses ne seront pas 
admises. (36) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (37) Ce sera le jour du 
règlement de comptes. Nous vous rassemblerons, ainsi que tous ceux qui 
vous ont précédés. (38) Si vous avez quelque moyen de vous échapper, 
échappez-vous. (39) Malheur, ce jour-là, aux incréduls. (40).

Aux négateurs qui ont renié le jour du jugement Dieu dira: «Allez 
au supplice que vous avez traité de mensonge» pour rencontrer un feu 
ardent dont les flammes sont si hautes et la fumée épaisse qui produit 
une certaine ombre mais qui ne vous servira à rien contre les flammes 
et l’ardeur du feu. Celui-ci projette des étincelles comme des tours,
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comme l ’a interprété Ibn Mass'oud, ou, d 'après Ibn Abbas et 
Moujahed, comme des troncs d’arbres, ou enfin comme des chameaux 
noirs selon Ibn Jarir. «Malheur, ce jour-là, aux incrédules» où ils ne 
seront plus autorisés à parler ni à avancer des excuses car tout 
argument sera une évidence contre eux. Dieu décrit cette situation ce 
jour-là dans plusieurs endroits du Coran pour montrer ses affres.

«Ce sera le jour du règlement des comptes. Noos vous rassemblerons, 
ainsi que tous ceux qui vous ont précédés» où ils seront tenus sur un 
même tertre, seront vus de tous les hommes et le crieur les fera tous 
entendre. «Si vous avez quelque moyen de vous échapper, échappez-vous» 
mais vous serez incapables même si vous avez un stratagème à 
utiliser contre ma décision, car vous êtes tous maintenant sous mon 
pouvoir et vous ne pourrez plus y échapper. Ce jour-là, comme il est 
dit dans un hadith: «Nul ne sera sauvé soit-il un tyran opiniâtre ou un 
démon rebelle».

’inna-l-muttaqîna fi zilâlin wa ‘uyûnin (41) wa fawakiha mimâ yastahûna 
(42) kulû wa-srabû hanî’an bimâ kuntum ta‘malûna (43) ’innâ kadâlika 
najzî-l-muhsinîna (44) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (45) kulû wa 
tam atta'û qalîlan ’innakum mujrimûna (46) waylun yawma ’id in lil- 
mukaddibîna (47) wa ’idâ qîla lahumu-r-ka‘û la yarka'ûna (48) waylun 
yawma ’idin lil-mukaddibîna (49) fa bi ’ayyi hadîdm ba'dahû yu’minûna 
(50). '  '  '  ‘ '

Les croyants vivront au milieu des ombrages et des sources.. (41) Ils 
mangeront leurs fruits préférés. (42) «Mangez et buvez en paix pour prix 
de vos œuvres», leur sera-t-il dit. (43) C’est ainsi que nous récompenserons
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les hommes de bien. (44) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (45) «Mangez 
et jouissez durant votre vie éphémère, méchants que vous êtes». (46) 
Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (47) Quand on leur dit: «Rendez 
hommage à Allah» ils s’y refusent. (48) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(49) A quelle parole croiront-ils, s’ils ne croient pas à celle-ci? (50).

A l’inverse des incrédules qui subiront le supplice du feu sous 
d’épaisses fumées puantes, les fidèles vivront dans de jardins et des 
sources d'eau où ils délecteront les fruits les plus savoureux à leur 
intention. Il leur sera dit: «Mangez et buvez en paix pour prix de vos 
œuvres» et c’est ainsi que Dieu récompensera les hommes de bien. 
Quant à vous incrédules vous n'aurez que le malheur, car vous avez 
renié ce jour. «Mangez et jouissez durant votre vie éphémère» cette vie 
qui a une durée très limitée par rapport à l’autre, vous n’êtes que. des 
coupables qui seront amenés à l'Enfer. Dieu a dit d’eux: «Nous les 
laissons se divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» 
[Coran XXXI, 24]. «Quand on leur dit: «rendez hommage à Allah» et 
prosternez-vous devant lui en se soumettant à Lui et soyez avec ceux 
qui prient, ils s'enflent d'orgueil. «A quelle parole croient-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci?» c’est à dire au Coran, comme Dieu a dit ailleurs: 
«Quel langage convaincra les hommes s’ils seont insensibles à Allah et à 
ses preuves» [Coran XLV, 6]. Après avoir lu ou récité ce dernier verset, 
on doit suivre la recommandation du Prophète -qu'Allah le bénisse et 
le salue- et dire: «Je crois en Dieu et en tout ce qu'il a révélé».
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